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United States of America 

 

and 
 

Mozambique 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Republic of Mozambique relating to the employment of dependents of official govern-
ment employees. Washington, 29 June 1998 and 14 July 1998 

Entry into force:  14 July 1998 by the exchange of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
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Mozambique 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République du 
Mozambique relatif à l'emploi des personnes à charge des employés officiels du gouver-
nement. Washington, 29 juin 1998 et 14 juillet 1998 

Entrée en vigueur :  14 juillet 1998 par l'échange desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement for co-operation between the Government of the United States of America and 
the Swiss Federal Council concerning peaceful uses of nuclear energy (with agreed mi-
nute and annexes). Bern, 31 October 1997 

Entry into force:  23 June 1998 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
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et 
 

Suisse 

Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Conseil fédé-
ral suisse sur l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire (avec procès-verbal approuvé 
et annexes). Berne, 31 octobre 1997 

Entrée en vigueur :  23 juin 1998 par notification, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM DE COOPÉRATION NAT-I-3422 ENTRE L’ADMINISTRATION 
FÉDÉRALE DE L’AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION GÉNÉRALE DE 
L’AÉRONAUTIQUE CIVILE DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Attendu que l’Administration fédérale de l’aviation (Federal Aviation Administration − FAA) 
du Département des transports des États-Unis d’Amérique et la Direction générale de 
l’aéronautique civile (DGAC) du Ministère de la défense de la République du Chili partagent 
l’objectif de promouvoir et de développer la coopération technique dans le domaine de l’aviation 
civile entre les deux pays, et 

Attendu que l’administrateur de la FAA est autorisé à mettre au point, à modifier, à tester et à 
évaluer des systèmes, des procédures, des installations et des appareils pour répondre aux besoins 
de sécurité et d’efficacité des systèmes dans le domaine de l’aviation civile, et à conclure des 
accords de coopération dans le but d’atteindre cet objectif, et 

Attendu qu’une telle coopération encouragera et favorisera le développement de 
l’aéronautique civile et de la sécurité du commerce aérien aux États-Unis et à l’étranger, 

La FAA et la DGAC, ci-après dénommées collectivement les « Parties », conviennent de 
mettre en œuvre des programmes communs, conformément aux clauses et aux conditions ci-
dessous : 

Article premier. Objectif 

A. Le présent Mémorandum de coopération (Mémorandum) définit les clauses et les 
conditions de la coopération des Parties en matière de promotion et de développement de 
l’aviation civile. À cette fin, les Parties peuvent, sous réserve de la disponibilité des fonds alloués 
et des ressources nécessaires, fournir le personnel, les ressources et les services connexes dans le 
cadre de la coopération prévue aux annexes et aux appendices au présent Mémorandum. 

B. Cet objectif peut être atteint par la coopération dans l’un ou l’autre des domaines 
suivants : 

1. L’échange d’informations sur les programmes et les projets, les résultats de la recherche 
ou les publications; 

2. La réalisation d’analyses communes; 
3. La coordination des programmes et des projets de recherche et de développement, et la 

conjugaison des efforts pour les exécuter; 
4. L’échange de personnel scientifique et technique; 
5. L’échange d’équipement et de systèmes particuliers pour des activités de recherche et des 

études de compatibilité; 
6. L’organisation commune de colloques ou de conférences; 
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7. Les consultations réciproques en vue d’actions concertées au sein des organismes 
internationaux concernés. 

Article II. Mise en œuvre 

A. Le présent Mémorandum est mis en œuvre par le biais des annexes et des appendices 
techniques qui en font partie sur consentement des deux Parties. 

B. Les représentants de la FAA et de la DGAC se réunissent périodiquement pour examiner 
des propositions de nouvelles activités de coopération. Un examen commun de l’état d’avancement 
des activités en cours faisant l’objet des annexes et des appendices au présent Mémorandum est 
effectué à des intervalles convenus entre les Parties. 

C. Les bureaux désignés pour la coordination et la gestion du présent Mémorandum, et où 
doivent être déposées toutes les demandes de services relevant de celui-ci, sont les suivants : 

1. Pour la FAA : 
Joan Bauerlein 
Director, International Aviation – Federal Aviation Administration (AIA-1) 
800 Independence Ave., S.W. 
Washington, D.C. 20591 
ÉTATS-UNIS 
Téléphone : (202) 267-3213 
Télécopie : (202) 267-5032 
 
2. Pour la DGAC : 
General de Brigada Aérea Gonzalo Miranda A. 
Director General 
Avenida Miguel Claro 1314  
Clasificador 3, Correo 9  
Santiago 
CHILI  
Téléphone : [56] (2) 204-7676  
Télécopie : [56] (2) 209-0532 

Article III. Échange de personnel 

Les Parties peuvent échanger le personnel technique nécessaire pour réaliser les activités 
décrites aux annexes et aux appendices. Tous ces échanges se font conformément aux clauses et 
aux conditions prévues aux annexes et aux appendices ainsi qu’au présent Mémorandum. Ce 
personnel réalise les activités convenues entre les Parties et figurant aux annexes et aux 
appendices. Il peut provenir de la FAA, de la DGAC, des organismes publics ou des contractants 
partenaires, comme convenu entre les Parties. 
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Article IV. Équipement et accords de prêt 

L’une des Parties peut prêter de l’équipement à l’autre conformément aux annexes ou aux 
appendices au présent Mémorandum. Les dispositions générales suivantes s’appliquent à tous les 
prêts d’équipement, sauf disposition contraire des annexes ou des appendices : 

A. Le prêteur transporte tout l’équipement vers le lieu désigné par l’emprunteur à ses propres 
frais et détermine sa valeur. 

B. L’emprunteur prend en charge la garde et la possession de cet équipement dès sa livraison 
au point de réception désigné. 

C. Au terme de son utilisation, ou à l’expiration ou à la dénonciation de l’annexe ou de 
l’appendice concerné, ou du présent Mémorandum, l’emprunteur, à ses frais, restitue l’équipement 
au prêteur. L’équipement demeure sous la garde de l’emprunteur jusqu’à ce qu’il soit restitué au 
prêteur au point de réception désigné. 

D. L’emprunteur prend en charge l’installation de l’équipement sur son site. 
E. Le prêteur et l’emprunteur collaborent pour obtenir les licences d’exportation et les autres 

documents nécessaires à l’acheminement de l’équipement. 
F. Le prêteur aide l’emprunteur à repérer des sources d’approvisionnement de pièces et 

d’articles communs particuliers qui ne sont pas d’accès facile pour l’emprunteur. 
G. L’emprunteur place et installe l’équipement conformément au plan de programme 

convenu figurant en annexe ou en appendice. 
H. Pendant la durée du prêt, l’emprunteur exploite l’équipement et le garde en bon état, 

veille à son exploitabilité continue et autorise le prêteur à l’inspecter à tout moment raisonnable. 
I. En cas de perte ou de détérioration d’équipement prêté en vertu du présent Mémorandum 

et dont l’emprunteur avait la garde et la possession, l’emprunteur indemnise le prêteur à 
concurrence de la valeur (déterminée par le prêteur [à l’alinéa A] du présent article) de 
l’équipement perdu ou endommagé. 

J. L’équipement échangé en vertu du présent Mémorandum est destiné exclusivement à des 
activités de recherche ou de développement et ne peut en aucun cas être utilisé dans le cadre 
d’activités de l’aviation civile ou à d’autres fins opérationnelles. 

K. Tout transfert de technologie, d’équipement ou d’autres articles en vertu du présent 
Mémorandum est soumis aux lois et aux politiques pertinentes des Parties. 

Article V. Financement 

A. Sauf disposition contraire des annexes ou des appendices au présent Mémorandum, 
chaque Partie prend en charge le coût des travaux qu’elle effectue, conformément aux activités 
particulières visées aux annexes et aux appendices. 

B. La FAA a attribué au Mémorandum le numéro NAT-I-3422 pour identifier ce programme 
de coopération; cette référence est mentionnée dans toutes les correspondances relatives au présent 
Mémorandum. 
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Article VI. Droits 

Sauf dans les cas prévus par la législation en vigueur, aucune des Parties ne communique des 
renseignements ou des documents se rapportant aux activités ou au programme convenu à des tiers 
autres que les contractants ou les sous-traitants engagés dans le programme. 

Article VII. Responsabilité 

La DGAC, agissant au nom du Gouvernement du Chili, convient de défendre la cause du 
Gouvernement des États-Unis, de la FAA ou de tout autre représentant ou agent des États-Unis 
dans toute action introduite contre eux par suite d’activités réalisées conformément au présent 
Mémorandum ou à ses annexes et appendices. La DGAC, au nom du Gouvernement du Chili, 
convient en outre de dégager la responsabilité des États-Unis, de la FAA ou de tout représentant ou 
agent des États-Unis dans toute réclamation du Gouvernement du Chili, d’un de ses organismes ou 
de tiers pour dommage corporel, décès ou dommage matériel causé par des activités réalisées 
conformément au présent Mémorandum ou à ses annexes et appendices. 

Article VIII. Modifications 

Le présent Mémorandum ou ses annexes ou appendices peuvent être modifiés sur 
consentement mutuel des Parties. Les détails de ces modifications sont consignés dans un 
document signé par les deux Parties. 

Article IX. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Mémorandum, de ses 
annexes ou de ses appendices est réglé par voie de consultation entre les Parties et n’est renvoyé 
devant aucun tribunal international ni aucune tierce partie à cette fin. 

Article X. Entrée en vigueur et dénonciation 

A. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de la dernière signature et le demeure 
tant qu’il n’est pas dénoncé. 

B. Le présent Mémorandum, ses annexes ou ses appendices peuvent être dénoncés à tout 
moment par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de 60 jours adressé à l’autre 
Partie. La dénonciation du présent Mémorandum est sans incidence sur les obligations existantes 
des Parties au titre des articles V, VI, VII et IX. Chaque Partie dispose de 120 jours après la 
dénonciation du présent Mémorandum, de ses annexes ou de ses appendices pour clôturer ses 
activités. La dénonciation du présent Mémorandum met fin à toutes les annexes et à tous les 
appendices conclus ultérieurement par les Parties conformément au présent Mémorandum. 

Article XI. Signature d’exemplaires 

Pour que soit facilitée son exécution, le présent Mémorandum ou ses annexes et ses 
appendices peuvent être signés en plusieurs exemplaires, le cas échéant. Il n’est pas nécessaire que 
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la signature de chaque Partie, ou faite en son nom, apparaisse sur chacun des exemplaires; il suffit 
que cette signature apparaisse sur au moins l’un de ces exemplaires. Tous les exemplaires 
constituent collectivement une seule et même entente. 

Article XII. Autorité 

La FAA et la DGAC acceptent les dispositions du présent Mémorandum, comme l’indique la 
signature de leurs représentants dûment autorisés. 

Administration fédérale de l’aviation  
Département des transports 

États-Unis d’Amérique 
JOAN BAUERLEIN 

Directrice du Bureau de l’aviation internationale  
11 juillet 1997 

 

Direction générale de l’aéronautique civile 
Ministère de la défense 

République du Chili 
GONZALO MIRANDA A. 

Général de brigade aérienne  
Directeur général de l’aéronautique civile 

11 juillet 1997 
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ANNEXE 1 AU MÉMORANDUM DE COOPÉRATION NAT-I-3422 ENTRE 
L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE DE L’AVIATION DU DÉPARTEMENT DES 

TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION GÉNÉRALE DE 
L’AÉRONAUTIQUE CIVILE DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE  

DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

DÉVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES DES SYSTÈMES  
DE NAVIGATION PAR SATELLITE 

Article premier. But  

La présente Annexe au Mémorandum de coopération NAT-I-3422 (le Mémorandum) établit 
les clauses, les conditions et les objectifs précis dans le cadre desquels l’Administration fédérale de 
l’aviation (Federal Aviation Administration − FAA) et la Direction générale de l’aéronautique 
civile (DGAC) de la République du Chili coopèrent dans la recherche et la conception d’un 
système mondial de géolocalisation et de navigation par satellite (« Global Navigation Satellite 
System » − GNSS) continu et interexploitable pour l’aviation civile. Les deux Parties souhaitent 
reconnaître les avantages que la navigation par satellite, avec sa précision, sa disponibilité et son 
intégrité accrues, peut apporter à leurs systèmes de gestion du trafic aérien (« Air Traffic 
Management » − ATM) tout en réduisant la dépendance à des systèmes de navigation au sol plus 
coûteux et plus difficiles à entretenir. La FAA et la DGAC conviennent de coordonner les 
activités, sous réserve des ressources et des budgets nationaux, et de partager les informations 
pertinentes provenant des études, des tests et des analyses connexes. 

Article II. Objectifs 

Grâce au système de localisation GPS, la FAA et la DGAC poursuivent leurs efforts de 
coopération pour atteindre les objectifs suivants : 

A. Valider le GNSS comme outil d’aide à la navigation en route et terminale, et au cours 
d’approches de non-précision; 

B. Déterminer l’augmentation nécessaire pour permettre l’utilisation du GPS comme outil 
principal de navigation pour les opérations au Chili; 

C. Étudier l’utilisation d’un système de renforcement à couverture étendue (« Wide Area 
Augmentation System » − WAAS) dans l’espace aérien contrôlé par le Chili, et la performance 
d’un WAAS dans les latitudes australes extrêmes près des limites de la couverture des radiobalises 
d’INMARSAT; 

D. Étudier l’utilisation de la technologie d’un système de renforcement à couverture locale 
(« Local Area Augmentation System » − LAAS) pour réaliser les capacités CAT 1, 2 et 3 aux 
aéroports chiliens concernés et renforcer un WAAS, le cas échéant; 
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E. Étudier l’utilisation de pseudosatellites GPS et du repérage cinématique de la phase des 
porteuses en appui à l’établissement du GPS comme principal outil d’aide à la navigation pour les 
approches de précision de catégorie 1, 2 et 3; 

F. Examiner la possibilité de conclure avec les transporteurs aériens américains et chiliens 
des arrangements de collecte de données en service pour valider les données précises du GPS à 
toutes les phases du vol, y compris en route, au cours de l’approche de précision ou de non-
précision et en mouvement au sol; 

G. Partager i) les données brutes et traitées provenant des investigations, des expériences, 
des essais et des tests de vol effectués par la FAA et la DGAC; ii) les données sur la performance 
actuelle et future du GPS, sa disponibilité, ses caractéristiques orbitales, la couverture de son 
signal et la précision du système; et iii) les données sur les modèles, les tests et les activités de 
conception du GNSS; 

H. Échanger des informations sur l’élaboration de normes et de procédures de certification 
des technologies GNSS. 

Article III. Champ d’application des activités 

A. Les activités réalisées en vertu de la présente Annexe portent sur la performance, les tests 
et l’évaluation du GPS ainsi que de ses compléments, en vue de la mise en œuvre d’un GNSS 
opérationnel continu qui soit interexploitable avec les systèmes de la FAA. Le but de la présente 
Annexe peut être atteint grâce à la coopération dans l’un ou l’autre des domaines suivants : 

1. GPS de base − La FAA et la DGAC étudient les utilisations potentielles et les avantages 
de l’utilisation du service de positionnement normalisé du GPS de base au maximum de ses 
capacités sur le territoire du Chili, et les possibilités d’étendre les avantages du GPS à tout le 
continent sud-américain. 

2. WASS − La FAA et la DGAC peuvent, par le biais du banc d’essai national de satellite de 
la FAA, mener des études communes en collectant et en analysant des données se rapportant à la 
performance opérationnelle du système de renforcement à couverture étendue. L’accent est mis sur 
la détermination de la possibilité d’adoption de cette technologie ou de ce service aux fins 
d’exploitation au Chili. Les domaines d’activité particuliers comprennent notamment : 

 a. La détermination des éphémérides des satellites à l’aide d’une ligne de base accrue; 
 b. Les forces et les faiblesses de la performance du WAAS aux angles de masque peu 

élevés et dans des conditions atmosphériques de basses latitudes; 
 c. La fiabilité et la performance des communications à partir de sites de référence 

WAAS éloignés utilisant à la fois des communications conventionnelles et par 
satellite; 

 d. La collecte et l’analyse des données de la performance opérationnelle du WAAS sous 
les latitudes australes pour aider à réduire l’espacement entre aéronefs; et 

 e. L’utilisation des corrections de précision du WAAS pour appuyer les procédures 
d’approche de précision de catégorie 1 sous des latitudes australes. 

3. LAAS − La FAA et la DGAC peuvent mener des études sur les capacités du LAAS dans 
le but d’appliquer cette technologie à l’aviation chilienne dans les circonstances convenables. 
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4. Appui ATM − La FAA peut aider la DGAC à élaborer des procédures et des normes, y 
compris celles relatives à la certification et à l’inspection en vol, nécessaires à la mise en œuvre 
d’un système de gestion du trafic aérien basé sur le GNSS au Chili. 

B. Si les ressources et les budgets limitent les activités de coopération dans ces domaines, la 
FAA peut fournir à la DGAC des renseignements sur des représentants du secteur d’activité 
susceptibles de l’aider dans ses activités de recherche et de conception du GNSS. 

Article IV. Mise en œuvre 

A. Les activités de coopération spécifiques prévues par la présente Annexe sont précisées 
dans des appendices numérotés de manière séquentielle qui font partie intégrante de la présente 
Annexe à leur signature par les Parties. 

B. Chaque appendice contient une description des activités de coopération devant être 
réalisées par la FAA et la DGAC, y compris les calendriers, les tâches, le personnel, les 
organisations responsables et les autres ressources nécessaires à la réalisation de telles activités, 
ainsi que leur coût estimatif. 

C. Les représentants de la FAA et de la DGAC examinent périodiquement de nouvelles 
activités de programme potentielles relatives au GNSS. Des examens communs de l’état 
d’avancement des activités en cours sont effectués d’un commun accord entre les Parties. 

D. La participation de chaque Partie aux activités de coopération prévues par le présent 
Mémorandum est subordonnée à la disponibilité des fonds alloués ou d’autres fonds, ainsi qu’à 
celle du personnel et des autres ressources nécessaires à la réalisation de ces activités. 
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Article V. Points de contact 

A. Les agents désignés pour la coordination et la gestion de la présente Annexe sont : 
1. Pour la FAA :  
Theodore H. Davies 
Manager, Research and Acquisitions International Div. (AAR-300) 
Office of Aviation Research 
Federal Aviation Administration 
800 Independence Avenue, S. W. 
Washington, D.C. 20591 
ÉTATS-UNIS 
Téléphone : (202) 267-7894  
Télécopie : (202) 267-5071 
 
2. Pour la DGAC : 
General de Brigada Aérea Gonzalo Miranda A. 
Director General de Aeronáutica Civil 
Avenida Miguel Claro, 1314 
Clasificador 3, Correo 9 
Santiago (CHILI) 
Téléphone : [56] (2) 204-7676 
Télécopie : [56] (2) 209-0532 
 
B. Les agents désignés pour la coordination technique des activités à réaliser en vertu de la 

présente Annexe sont : 
1. Pour la FAA : 
James C. Johns 
GPS Product Team Lead (AND-730) 
Federal Aviation Administration  
800 Independence Avenue, S.W. 
Washington, D.C. 20591  
ÉTATS-UNIS 
Téléphone : (202) 358-5464  
Télécopie : (202) 358-5486 
 
2. Pour la DGAC : 
José Manuel Sánchez 
Subdirector de Proyectos y Desarrollo Organizacional 
Dirección General de Aeronáutica Civil 
Avenida Miguel Claro, 1314  
Clasificador 3, Correo 9  
Santiago (CHILI)  
Téléphone : [56] (2) 204-7676  
Télécopie : [56] (2) 209-0532 
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C. Les chefs de projet désignés ci-dessus gèrent de manière générale les activités de 

coopération réalisées en vertu de la présente Annexe. Ils peuvent, le cas échéant, déléguer leur 
participation aux programmes de la FAA ou de la DGAC à des membres du personnel autorisés de 
ces programmes. 

Article VI. Financement 

Chaque Partie prend en charge les coûts associés aux activités qu’elle réalise en vertu de la 
présente Annexe. Les fonds nécessaires aux activités prévues par la présente Annexe sont détaillés 
dans ses appendices. Ces fonds peuvent être limités par les ressources et les budgets nationaux. 
Chaque appendice énonce les dispositions financières précises et détaillées liées aux activités qui y 
sont décrites. 

Article VII. Droits en matière de données 

A. Aux fins de la présente Annexe, le terme « renseignements exclusifs » désigne les 
renseignements reçus d’une Partie par l’autre, réputés confidentiels en vertu de la loi américaine 
sur la liberté d’information (« Freedom of Information Act »), 5 U.S.C. § 552, et marqués comme 
suit : 

Renseignements exclusifs − Ne pas divulguer 
Ces renseignements sont la propriété exclusive de  

(nom du contractant ou du propriétaire) 
et ne peuvent être communiqués hors du Gouvernement. 

Voir Annexe 1 au Mémorandum de coopération NAT-I-3422 
B. Sauf accord écrit contraire entre les Parties, l’échange de renseignements exclusifs est 

soumis aux clauses et aux conditions suivantes : 
1. Pendant une période de cinq ans à compter de la date de leur réception, tous les 

renseignements exclusifs sont tenus confidentiels avec le même soin que celui dont chaque Partie 
use habituellement pour protéger ses propres renseignements exclusifs de même nature, mais en 
aucun cas avec un soin moins que raisonnable. À la fin de cette période de cinq ans, tous les 
renseignements exclusifs sont retransmis à la Partie qui les a fournis, sauf si les Parties en 
conviennent autrement par écrit. Les renseignements exclusifs reçus de parties tierces à la présente 
Annexe et soumis à des conditions de divulgation et d’utilisation plus strictes que celles qui y sont 
énumérées continuent d’être régis par les conditions en vertu desquelles ils ont été fournis par ces 
parties tierces à l’une des Parties. Aucune disposition de la présente Annexe ne réduit ni ne 
compromet les droits détenus par les parties tierces en matière de renseignements exclusifs. 
Chaque Partie convient en outre de ne pas utiliser les renseignements exclusifs qu’elle a reçus de 
l’autre à des fins autres que celles visées à la présente Annexe. 

2. Tous les renseignements tangibles, y compris les dessins, les spécifications et les autres 
renseignements fournis au titre des présentes, et tout logiciel ou matériel fourni à une Partie par 
l’autre, demeurent la propriété de la Partie fournisseuse. 
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3. La Partie réceptrice ne peut divulguer aucun renseignement exclusif qui n’est pas d’abord 
conforme aux lois et règlements en vigueur qui y sont relatifs, y compris, mais sans s’y limiter, les 
lois limitant l’exportation de données techniques ou de logiciels. 

C. Sauf accord contraire des Parties à la présente Annexe, toutes les propriétés 
intellectuelles, y compris les brevets, les droits d’auteur, les secrets commerciaux et toutes les 
données techniques ainsi que les logiciels conçus par la DGAC (ou ses sous-traitants) dans le cadre 
des activités prévues par la présente Annexe, sont la propriété de la DGAC (ou du sous-traitant 
concerné), et toutes les données techniques ainsi que les logiciels conçus par la FAA dans le cadre 
des activités prévues par la présente Annexe sont la propriété de la FAA. Les accords conclus avec 
les sous-traitants comprennent les clauses et les conditions qui peuvent s’avérer nécessaires à 
l’application du présent article VII. Chaque Partie accorde à l’autre une licence mondiale 
prépayée, non transférable et irrévocable d’utilisation des propriétés intellectuelles, des données 
techniques ou des logiciels à des fins gouvernementales. Chaque Partie convient de signer tous les 
autres documents nécessaires ou appropriés pour l’application de ce qui précède. 

Article VIII. Entrée en vigueur et dénonciation 

La présente Annexe entre en vigueur à la date de la dernière signature et le demeure tant 
qu’elle n’est pas dénoncée, conformément à l’article X du Mémorandum. La dénonciation de la 
présente Annexe met fin à tous les appendices conclus ultérieurement par les Parties en vertu de 
cette dernière. 

Article IX. Autorité 

La FAA et la DGAC acceptent les dispositions de la présente Annexe, comme l’indique la 
signature de leurs représentants dûment autorisés. 

 

Administration fédérale de l’aviation  
Département des transports 

États-Unis d’Amérique 
JOAN BAUERLEIN 

Directrice du Bureau de l’aviation internationale  
11 juillet 1997 

 

Direction générale de l’aéronautique civile 
Ministère de la défense 

République du Chili 
GONZALO MIRANDA A. 

Général de brigade aérienne  
Directeur général de l’aéronautique civile 

11 juillet 1997
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No. 50510 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Peru 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the National Environmental Council of Peru for Cooperation in 
the GLOBE Program (with appendices). Lima, 10 July 1997 

Entry into force:  10 July 1997 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pérou 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis d'Amé-
rique et le Conseil national de l'environnement du Pérou relatif à la coopération dans le 
programme GLOBE (avec annexes). Lima, 10 juillet 1997 

Entrée en vigueur :  10 juillet 1997 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2896, I-50511 

 69 

No. 50511 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Honduras 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Natural Resources and Environment of Honduras 
for Cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Tegucigalpa, 13 November 
1997 

Entry into force:  13 November 1997 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Honduras 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère des ressources naturelles et de l'environnement du Honduras 
relatif à la coopération dans le programme GLOBE (avec annexes). Tegucigalpa, 
13 novembre 1997 

Entrée en vigueur :  13 novembre 1997 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50512 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Brazil 

Framework Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Federative Republic of Brazil on cooperation in the peaceful uses of 
outer space (with annex). Brasília, 1 March 1996 

Entry into force:  7 July 1997 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Brésil 

Accord-cadre entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil relatif à la coopération touchant les utilisations paci-
fiques de l'espace (avec annexe). Brasilia, 1er mars 1996 

Entrée en vigueur :  7 juillet 1997 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE 
DU BRÉSIL RELATIF À LA COOPÉRATION TOUCHANT LES UTILISATIONS 
PACIFIQUES DE L’ESPACE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil (ci-après dénommés les « Parties »), 

Reconnaissant l’histoire d’un vif intérêt commun dans les applications pacifiques de la 
recherche spatiale, 

Vu l’avantage mutuel à tirer d’un travail en commun sur les utilisations pacifiques de l’espace, 
Considérant l’intérêt d’une coopération accrue entre les Parties dans les domaines de la 

science spatiale, des sciences de la terre et de la recherche sur les changements planétaires, ainsi 
que les bénéfices potentiels pour toutes les nations, 

Considérant les intérêts respectifs des Parties dans les applications potentielles des 
technologies de l’espace, 

Reconnaissant leurs engagements en tant que membres du Régime de contrôle de la 
technologie des missiles (RCTM), 

Affirmant que toute coopération en vertu du présent Accord est conforme aux termes des 
directives et de l’annexe du RCTM, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La National Aeronautics and Space Administration des États-Unis (NASA) et l’Agence 
spatiale brésilienne (Agência Espacial Brasileira − AEB) sont désignées comme les principaux 
organismes de mise en œuvre du présent Accord. Les Parties peuvent, au besoin, désigner d’autres 
organismes pour élaborer des programmes de coopération dans les domaines énumérés à 
l’article 2.  

Article 2 

1. Les Parties cernent des domaines d’intérêt commun et cherchent à élaborer des 
programmes de coopération touchant les utilisations pacifiques de l’espace. Elles se mettent 
d’accord pour travailler en étroite collaboration à cette fin.  

2. Ces programmes de coopération peuvent être lancés après accord mutuel des Parties et 
dans le respect des procédures décrites à l’article 3, dans les domaines suivants :  

a) Échange de données scientifiques; 
b) Activités de recherche communes dans :  

i) les sciences de la terre et de l’atmosphère, 
ii) l’astrophysique,  
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iii) la physique spatiale,  
iv) la science planétaire, 
v) les sciences de la vie et de la microgravité,  
vi) les applications spatiales; 

c) Exploration de domaines pour un développement complémentaire éventuel d’instruments 
scientifiques brésiliens et américains présentant un intérêt commun.  

3. Les programmes de coopération visés au présent article peuvent être mis en œuvre au 
moyen :  

a) d’observations et de mesures par instrument satellite; 
b) d’observations au sol; 
c) de mesures par fusées-sondes et ballons-sondes; 
d) de mesures obtenues à partir d’aéronefs; 
e) de recherches menées à l’aide de la navette spatiale de la NASA; 
f) de recherches liées à l’espace nécessitant des installations au sol; et  
g) de programmes d’échanges entre étudiants et scientifiques, et d’activités éducatives.  

Article 3 

Les clauses et les conditions particulières de tels programmes de coopération sont déterminées 
par des arrangements complémentaires convenus entre les principaux organismes de mise en œuvre 
et précisant notamment, au besoin, la nature et la portée du programme et les responsabilités 
individuelles et conjointes des organismes, de même que leurs engagements respectifs. 

Article 4 

Les principaux organismes de mise en œuvre se consultent au besoin pour examiner la mise en 
œuvre des programmes de coopération entrepris en vertu du présent Accord, et pour échanger leurs 
points de vue sur des domaines potentiels de coopération future. 

Article 5 

1. Les principaux organismes de mise en œuvre sont responsables du financement des coûts 
de leurs responsabilités respectives dans les programmes de coopération entrepris en vertu du 
présent Accord.  

2. Ces activités sont menées conformément aux lois et aux règlements nationaux respectifs 
de chaque Partie, et sont soumises à la disponibilité des fonds alloués à ces fins. 

Article 6 

Le présent Accord est sans préjudice de la coopération de l’une ou l’autre des Parties avec 
d’autres États et des organisations internationales.  
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Article 7 

Dans le cas où des questions se posent concernant la mise en œuvre du présent Accord, elles 
sont résolues par les principaux organismes de mise en œuvre des États-Unis et de la République 
fédérative du Brésil, et, si nécessaire, soumises aux responsables de ces organismes pour 
règlement. 

Article 8 

1. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie :  
a) organise l’entrée en franchise de droits du matériel nécessaire à la mise en œuvre des 

programmes de coopération convenus; 
b) facilite la fourniture des documents adéquats pour l’entrée et le séjour des ressortissants 

de l’autre Partie qui entrent et séjournent sur son territoire, et en sortent, pour mener des activités 
en vertu des arrangements complémentaires prévus par le présent Accord; et 

c) facilite la fourniture d’autorisations de survol des aéronefs, si nécessaire, pour mener des 
activités en vertu des arrangements complémentaires prévus par le présent Accord. 

2. Ces dispositions sont pleinement réciproques. 

Article 9 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme accordant ou impliquant 
des droits ou intérêts sur des brevets ou des inventions des Parties, des institutions agissant en leur 
nom, ou de leurs contractants ou sous-traitants. 

Article 10 

La propriété intellectuelle créée ou fournie au cours d’activités de coopération menées en 
vertu du présent Accord est traitée conformément aux modalités prévues à l’Annexe, qui fait partie 
intégrante du présent Accord et s’applique à toutes les activités menées dans son cadre, à moins 
que les Parties ou leurs principaux organismes de mise en œuvre n’en conviennent autrement par 
écrit. 

Article 11 

1. Pour encourager la participation à l’exploration de l’espace, à l’investissement et aux 
activités scientifiques, les Parties, directement ou par le biais de leurs principaux organismes de 
mise en œuvre, s’engagent à mettre en place, dans le cadre des arrangements complémentaires, leur 
propre système de prise en charge de la responsabilité de leurs pertes et de leurs dommages 
respectifs. Les Parties veillent, conformément à leurs législations nationales respectives, à ce que 
les contractants, les sous-traitants et d’autres entités participantes associées aux Parties prennent 
part à ce système de responsabilité. 

2. Dans le cas d’une réclamation découlant de la Convention sur la responsabilité 
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux (la « Convention sur la 
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responsabilité ») du 29 mars 1972, les Parties se consultent sans délai sur toute responsabilité 
potentielle, sur le partage de cette responsabilité et sur la défense à opposer à une telle réclamation. 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié par un échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

Article 13 

Le présent Accord, ou toute modification apportée à son texte, entre en vigueur à la date à 
laquelle les Parties se notifient qu’elles ont satisfait aux conditions légales requises à cette fin. Il 
restera en vigueur pendant dix ans et pourra être prolongé d’un commun accord entre les Parties. 

Article 14 

1. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 
préavis de six mois adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie. Cette dénonciation n’affectera 
pas nécessairement la mise en œuvre des arrangements complémentaires prévus à l’article 3 et 
encore en vigueur à ce moment. 

2. Les obligations applicables en vertu du présent Accord continueront à s’appliquer à la 
mise en œuvre des arrangements complémentaires encore en vigueur après la dénonciation du 
présent Accord. 

FAIT à Brasilia le 1er mars 1996 en double exemplaire rédigé en langues anglaise et 
portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[Signé] 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[Signé] 
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ANNEXE : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 10 du présent Accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie en vertu du présent Accord. Elles conviennent de s’informer mutuellement en temps 
opportun de toute invention ou œuvre produite dans le cadre du présent Accord qui est susceptible 
d’être protégée par le droit d’auteur, et de demander en temps opportun la protection d’une telle 
propriété intellectuelle. Les droits relatifs à cette propriété intellectuelle sont répartis selon les 
modalités prévues à la présente Annexe. 

I. Champ d’application 

A. La présente Annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord, sauf convention contraire des Parties ou des personnes qu’elles 
désignent. 

B. Aux fins du présent Accord, le terme « propriété intellectuelle » a le sens que lui attribue 
l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée 
à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente Annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre les 
Parties. Chaque Partie veille à ce que l’autre puisse se prévaloir des droits de propriété 
intellectuelle selon les modalités définies dans la présente Annexe, en acquérant ces droits auprès 
de ses propres participants au moyen de contrats ou par d’autres moyens juridiques si nécessaire. 
La présente Annexe ne modifie ni ne compromet par ailleurs la répartition des droits de propriété 
intellectuelle entre une Partie et ses participants; cette répartition est déterminée selon la législation 
et les pratiques de chaque Partie. 

D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui découlent du présent Accord sont 
réglés par concertation entre les institutions participantes concernées ou, si nécessaire, entre les 
Parties ou leurs représentants autorisés. Si les Parties en conviennent, les différends peuvent être 
portés devant un tribunal d’arbitrage, qui prononce une sentence contraignante, conformément aux 
dispositions applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs représentants 
autorisés n’en disposent autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord est sans incidence sur les droits ou les 
obligations énoncés à la présente Annexe. 

II. Répartition des droits 

A. Les Parties ou leurs organismes de mise en œuvre désignés ont droit, conformément à 
l’article premier du présent Accord, à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances 
dans tous les pays pour traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles scientifiques et 
techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement de la coopération prévue au présent 
Accord. Tout exemplaire d’une œuvre protégée qui est distribué au public et préparé en vertu de 
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cette disposition doit comporter les noms des auteurs de l’œuvre, sauf si un auteur renonce 
explicitement à ce que son nom y soit mentionné. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits à la 
partie II.A) ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1. Les chercheurs invités et les scientifiques dont le séjour a pour principal objectif de leur 
permettre de parfaire leur formation reçoivent des droits de propriété intellectuelle selon les 
directives de leur institution d’accueil. En outre, chaque chercheur invité ou scientifique considéré 
comme un inventeur a droit à une part des redevances perçues par l’institution d’accueil en vertu 
de la licence d’utilisation de la propriété intellectuelle. 

2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle créée par la recherche impliquant la 
participation des deux Parties, par exemple lorsque les Parties, les institutions participantes ou le 
personnel participant sont convenus à l’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie 
obtient tous les droits et intérêts sur son propre territoire. Les droits et intérêts dans des pays tiers 
sont déterminés dans les arrangements complémentaires conclus conformément à l’article 3 du 
présent Accord. Si la recherche n’est pas désignée comme « une recherche commune » dans les 
arrangements complémentaires pertinents conclus en vertu de l’article 3 du présent Accord, les 
droits de propriété intellectuelle issus de cette recherche sont répartis selon les modalités définies à 
la partie II.B.1 ci-dessus. En outre, chaque personne considérée comme un inventeur a droit à une 
part des redevances perçues par son institution en vertu de la licence d’utilisation de la propriété. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 a) ci-dessus, si la législation d’une Partie 
prévoit la protection d’un certain type de propriété intellectuelle tandis que celle de l’autre Partie 
ne la prévoit pas, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection peut se prévaloir de tous 
les droits et intérêts y afférents dans tous les pays qui prévoient des droits à une telle propriété 
intellectuelle. Les personnes considérées comme inventeurs de la propriété peuvent néanmoins 
percevoir les redevances prévues au paragraphe 2 a) ci-dessus.  

III. Renseignements commerciaux confidentiels 

Dans le cas où des renseignements considérés en temps opportun comme des renseignements 
commerciaux confidentiels sont communiqués ou conçus au titre du présent Accord, ils sont 
protégés par chaque Partie et ses participants conformément aux lois, règlements et pratiques 
administratives applicables. Un renseignement est qualifié de renseignement commercial 
confidentiel si la personne qui le détient peut en tirer un avantage économique ou disposer grâce à 
lui d’un avantage concurrentiel par rapport à celles qui ne l’ont pas, si le renseignement n’est 
généralement pas connu et n’est pas disponible auprès d’autres sources, et si son détenteur ne l’a 
pas, dans le passé, rendu accessible sans l’assortir, en temps opportun, d’une obligation de 
confidentialité. 
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No. 50513 
____ 

 
Paraguay, Argentina, Brazil, Morocco 

 

and 
 

Uruguay 

Framework Agreement on trade between the MERCOSUR and the Kingdom of Morocco. 
Brasília, 26 November 2004 

Entry into force:  29 April 2010, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Arabic, English, Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 22 February 2013 
 
 
 

Paraguay, Argentine, Brésil, Maroc 
 

et 
 

Uruguay 

Accord-cadre de commerce entre le MERCOSUR et le Royaume du Maroc. Brasilia, 
26 novembre 2004 

Entrée en vigueur :  29 avril 2010, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  arabe, anglais, portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Paraguay, 

22 février 2013 
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Participant Notification 

Morocco   25 Mar  2010        n 
Southern Common Market   29 Jan  2010        n 
 
 
 
 
 
 
Participant Notification 

Marché commun du Sud   29 janv  2010        n 
Maroc   25 mars  2010        n 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE DE COMMERCE ENTRE LE MERCOSUR ET LE ROYAUME 
DU MAROC 

La République argentine, la République fédérative du Brésil, la République du Paraguay, la 
République orientale de l’Uruguay, États parties au MERCOSUR, et le Royaume du Maroc, 

Souhaitant établir des règles claires, prévisibles et durables pour stimuler le développement du 
commerce et des investissements réciproques, 

Réaffirmant leur engagement en faveur du renforcement des règles du commerce international, 
conformément aux principes de l’Organisation mondiale du commerce, 

Prenant en considération la décision de l’Organisation mondiale du commerce intitulée 
« Traitement différencié et plus favorable, réciprocité, et participation plus complète des pays en 
voie de développement », 

Reconnaissant que les accords de libre-échange contribuent à l’expansion du commerce 
mondial, à une plus grande stabilité internationale et, en particulier, au développement de relations 
plus étroites entre leurs peuples, 

Considérant que le processus d’intégration économique comprend non seulement une 
libération réciproque et graduelle du commerce, mais aussi l’établissement d’une plus grande 
coopération économique, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord-cadre, les Parties contractantes sont le MERCOSUR et le 
Royaume du Maroc. Les Parties signataires sont la République argentine, la République fédérative 
du Brésil, la République du Paraguay, la République orientale de l’Uruguay et le Royaume du 
Maroc. 

Article 2 

Le présent Accord-cadre a pour objectif de renforcer les relations entre les Parties 
contractantes, de promouvoir l’expansion du commerce et d’établir les conditions et mécanismes 
pour négocier une zone de libre-échange conformément aux règles et disciplines de l’Organisation 
mondiale du commerce. 

Article 3 

1. Comme premier pas vers l’accomplissement des objectifs prévus à l’article 2, les Parties 
contractantes conviennent de conclure un accord de préférences fixes, visant à l’accroissement du 
flux du commerce bilatéral par l’octroi d’un accès électif à leurs marchés respectifs au moyen de 
concessions mutuelles.  
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2. Les Parties contractantes conviennent en outre d’entreprendre des négociations 
périodiques en vue d’élargir la portée de l’Accord de préférences fixes. 

Article 4 

1. Les Parties contractantes conviennent d’établir un comité de négociation. Ses membres 
seront, pour le MERCOSUR, le Groupe du Marché commun ou ses représentants, et, pour le 
Royaume du Maroc, le Ministère chargé du commerce international ou ses représentants. Aux fins 
de l’atteinte des objectifs visés à l’article 2, le Comité de négociation établira un programme de 
travail pour les négociations. 

2. Le Comité de négociation se réunira autant de fois que les Parties contractantes en 
conviendront. 

Article 5  

Le Comité de négociation servira de forum pour : 
a) échanger des informations sur les tarifs appliqués par chaque Partie contractante, sur le 

commerce bilatéral et avec des pays tiers, et sur les politiques commerciales respectives; 
b) échanger des informations sur l’accès aux marchés, les mesures tarifaires et non tarifaires, 

sanitaires et phytosanitaires, les normes techniques, les règles d’origine, les mesures antidumping, 
de sauvegarde et de compensation, les régimes douaniers spéciaux et le règlement de différends, 
entre autres sujets; 

c) déterminer et proposer des mesures pour atteindre les objectifs visés à l’article 3, y 
compris celles concernant la facilitation du commerce; 

d) établir les critères pour la négociation d’une zone de libre-échange entre le MERCOSUR 
et le Royaume du Maroc; 

e) négocier un accord pour la création d’une zone de libre-échange entre le MERCOSUR et 
le Royaume du Maroc, sur la base des critères convenus; 

f) accomplir toute autre tâche déterminée par les Parties contractantes. 

Article 6  

En vue d’élargir la connaissance mutuelle des débouchés commerciaux et des possibilités 
d’investissement dans les deux Parties contractantes, celles-ci stimuleront les activités de 
promotion commerciale, telles que séminaires, missions entrepreneuriales, foires, symposiums et 
expositions.  

Article 7  

Les Parties contractantes stimuleront l’élaboration d’activités communes orientées vers 
l’exécution de projets de coopération dans les secteurs agricole et industriel, notamment au moyen 
de l’échange d’informations, de la réalisation de programmes de formation et de missions 
techniques. 



Volume 2896, I-50513 

 121 

Article 8  

Les Parties contractantes favoriseront l’expansion et la diversification du commerce de 
services entre elles, en conformité avec les décisions que peut adopter le Comité de négociation et 
avec l’Accord général sur le commerce des services de l’Organisation mondiale du commerce. 

Article 9 

Les Parties contractantes conviennent de coopérer pour la promotion de relations plus étroites 
entre leurs organisations respectives dans les domaines de la santé végétale et animale, de la 
normalisation, de la qualité des aliments et de la reconnaissance mutuelle de mesures sanitaires et 
phytosanitaires, notamment par des accords d’équivalence, conformément aux critères 
internationaux pertinents. 

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes se seront informées, par écrit et par la voie 
diplomatique, que les conditions nécessaires à cet effet ont été remplies. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de trois ans. Il sera 
renouvelable par tacite reconduction pour une autre période de même durée. Chaque Partie 
contractante pourra dénoncer l’Accord à tout moment moyennant une notification écrite envoyée 
par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet six mois après la date de la notification.  

Article 11  

1. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 10, le Gouvernement de la République du Paraguay 
sera le dépositaire du présent Accord pour le MERCOSUR.  

2. Dans l’exercice des fonctions de dépositaire prévues au paragraphe 1 de l’article 11, le 
Gouvernement de la République du Paraguay notifiera aux autres États parties au MERCOSUR la 
date de l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 12  

Le présent Accord pourra être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes au 
moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. 
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FAIT à Brasilia (République fédérative du Brésil) le 26 novembre 2004, en deux exemplaires 
originaux rédigés en langues portugaise, espagnole, anglaise et arabe, tous les textes faisant 
également foi. En cas de doute ou de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine : [Signé] 

Pour la République fédérative du Brésil : [Signé] 

Pour la République du Paraguay : [Signé] 

Pour la République orientale de l’Uruguay : [Signé] 

Pour le Royaume du Maroc : [Signé] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE D'INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES CONCERNANT LA DÉFENSE 

Le Royaume d’Espagne et le Gouvernement de l’Australie, ci-après dénommés les « Parties », 
Notant la coopération étroite qui existe entre eux en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages à tirer de l’échange d’informations, y compris d’informations 

classifiées, et 
Ayant un intérêt mutuel à protéger les informations classifiées qu’ils s’échangent relativement 

à la défense, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après s’appliquent au présent Accord : 
1. Le terme « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance conclu 

entre les Parties ou avec des contractants, ou entre contractants actuels ou potentiels, qui contient 
des informations classifiées de l’une ou de l’autre des Parties, ou dont l’exécution requiert l’accès 
à de telles informations; 

2. Le terme « information classifiée » désigne toute information et tout matériel concernant 
le domaine de la défense qui requiert une protection pour des motifs de sécurité nationale et fait 
l’objet d’une classification de sécurité nationale de la Partie émettrice. L’information peut être 
sous forme orale, visuelle, électronique ou documentaire ou sous la forme de matériel comprenant 
de l’équipement ou de la technologie; 

3. Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale et toute autre entité 
dotée de la capacité juridique de conclure des contrats, y compris tout sous-traitant, qui a conclu 
un contrat classifié avec l’une des Parties ou avec un autre contractant ou sous-traitant; 

4. Le terme « habilitation de sécurité d’établissement » désigne une habilitation délivrée par 
une autorité nationale de sécurité ou une autorité reconnue par une autorité nationale de sécurité 
qui indique que l’établissement est habilité sur le plan de sécurité à un niveau spécifié et dispose 
également de garanties à un niveau spécifié pour préserver les informations classifiées; 

5. Le terme « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité désignée par une Partie pour 
la mise en œuvre et le suivi du présent Accord; 

6. Le terme « besoin d’en connaître » désigne la constatation par un détenteur autorisé 
d’information classifiée qu’un destinataire éventuel a besoin d’avoir accès à une telle information 
classifiée pour accomplir ses tâches officielles; 

7. Le terme « Partie émettrice » désigne la Partie qui fournit les informations classifiées et 
leur attribue une classification de sécurité nationale, et qui transmet les informations classifiées à 
l’autre Partie; 
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8. Le terme « habilitation de sécurité du personnel » désigne le certificat délivré par une 
autorité nationale de sécurité ou une autorité reconnue par l’autorité nationale de sécurité 
concernant le niveau d’habilitation de sécurité du personnel détenu par un ressortissant du pays de 
la Partie certifiante; 

9. Le terme « disposition précontractuelle » comprend les demandes d’appels d’offres, de 
propositions, de soumissions ou de tout autre document précontractuel relatif à un contrat classifié 
éventuel; 

10. Le terme « Partie destinataire » désigne la Partie qui reçoit les informations classifiées de 
la Partie émettrice; 

11. Le terme « tierce partie » désigne toute personne ou entité dont le gouvernement n’est pas 
partie au présent Accord (y compris tout gouvernement tiers ou toute organisation internationale, 
tout citoyen d’un pays tiers, et tout contractant); et 

12. Le terme « information classifiée transférée » désigne une information classifiée que les 
Parties s’échangent verbalement, visuellement, électroniquement, par écrit, par la transmission de 
main à main de matériel ou par quelque autre forme ou manière. 

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Accord détermine les procédures et les pratiques de sécurité pour l’échange 
entre les Parties d’informations classifiées concernant la défense, et pour la protection de ces 
informations classifiées transférées. Chaque Partie honore ses obligations découlant du présent 
Accord conformément à ses lois et règlements. Les dispositions relatives aux conditions des visites 
et aux opérations industrielles font partie intégrante du présent Accord et sont précisées aux 
Annexes A et B. 

2. Le présent Accord ne couvre pas l’échange d’informations classifiées relatives au 
terrorisme et aux renseignements. Un tel échange requiert la négociation entre les autorités 
compétentes d’accords particuliers établis sur la base du présent Accord. 

Article 3. Autorités nationales de sécurité 

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont responsables de la mise en œuvre et 
du suivi du présent Accord. Sauf instruction contraire écrite, les autorités nationales de sécurité 
sont : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
Secretario de Estado, Director del Centro Nacional de Inteligencia 
Oficina Nacional de Seguridad 
Avda. del Padre Huidobro, s/n 
28023 Madrid (ESPAGNE) 
 
Pour le Gouvernement de l’Australie : 
Head Defence Security Authority 
Department of Defence 
Campbell Park Offices  
Canberra ACT 2600 (AUSTRALIE) 
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2. Les autorités nationales de sécurité sont le canal officiel de communication entre les 
Parties pour toutes les questions relatives au présent Accord. 

Article 4. Classifications de sécurité nationales 

1. Avant la transmission à la Partie destinataire, la Partie émettrice attribue à toutes les 
informations classifiées l’une de ces classifications de sécurité nationales équivalentes : 

 
En Espagne                                   En Australie                   Terme français correspondant 
RESERVADO                              SECRET                         SECRET  
CONFIDENCIAL                        CONFIDENTIAL           CONFIDENTIEL   
DIFFUSIÓN LIMITADA            RESTRICTED                DIFFUSION RESTREINTE 
 

2. La Partie destinataire attribue alors aux informations classifiées transférées une 
classification de sécurité nationale au moins égale à la classification de sécurité nationale 
correspondante attribuée par la Partie émettrice. Sauf instruction contraire écrite de la Partie 
émettrice, les traductions et les reproductions se voient attribuer la même classification de sécurité 
nationale que les originaux. 

3. Sur tout ce qui est produit par une Partie et qui contient des informations classifiées 
transférées de l’autre Partie est apposée la mention Espagne/Australie ou Australie/Espagne suivie 
de la classification de sécurité nationale appropriée. 

4. Si le support de l’information classifiée ne permet pas un marquage physique, la Partie 
émettrice informe la Partie destinataire de la classification de sécurité nationale qui lui est 
attribuée. 

Article 5. Normes de sécurité 

Pour atteindre et maintenir des niveaux comparables de sécurité, les Parties échangent sur 
demande des informations sur leurs normes, pratiques et procédures de sécurité nationales pour 
protéger les informations classifiées, y compris les normes, pratiques et procédures relatives aux 
opérations industrielles. Chaque Partie informe l’autre par écrit de toute modification qu’elle 
apporte à ces normes, pratiques et procédures de sécurité qui ont une incidence sur la manière dont 
l’information classifiée transférée est protégée. 

Article 6. Mise en pratique des normes de sécurité et inspections 

1. Chaque Partie veille à ce que les établissements, les installations et les organisations 
présentes sur son territoire assurent la protection des informations classifiées transférées qu’elles 
manipulent conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Chaque Partie veille à ce que les inspections de sécurité nécessaires soient effectuées et 
que les règles et procédures pertinentes soient respectées, sur son territoire, en vue de protéger les 
informations classifiées transférées. 



Volume 2896, I-50514 

 161 

Article 7. Protection et exploitation de l’information classifiée transférée 

Les Parties appliquent les règles suivantes pour la protection et l’exploitation de l’information 
classifiée transférée : 

1. La Partie destinataire accorde à l’information classifiée transférée qu’elle reçoit un niveau 
de protection physique et juridique au moins équivalent à celui qu’elle accorde à sa propre 
information classifiée d’un niveau de classification de sécurité nationale correspondant; 

2. La Partie destinataire doit obtenir le consentement écrit de la Partie émettrice avant 
d’abaisser la classification de sécurité nationale ou de déclassifier l’information classifiée 
transférée; 

3. La Partie émettrice informe la Partie destinataire de toute modification qu’elle apporte à 
la classification de sécurité nationale de l’information classifiée transférée; 

4. La Partie destinataire n’utilise pas l’information classifiée transférée à une fin autre que 
celle pour laquelle elle a été fournie sans obtenir le consentement écrit préalable de la Partie 
émettrice; 

5. En vertu du présent Accord, la Partie destinataire s’abstient de divulguer ou de diffuser 
l’information classifiée transférée, ou d’en permettre la diffusion ou la divulgation, à une tierce 
partie sans obtenir le consentement écrit préalable de la Partie émettrice; 

6. La Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées permises par la loi pour 
protéger l’information classifiée transférée de toute divulgation; 

7. La Partie destinataire respecte toute limitation supplémentaire qui peut être spécifiée par 
la Partie émettrice ou en son nom quant à l’exploitation, à la divulgation ou à la diffusion de 
l’information classifiée transférée, ou à l’accès à cette information; et 

8. Lorsque l’information classifiée transférée n’est plus nécessaire aux fins pour lesquelles 
elle a été fournie, la Partie destinataire, sous réserve de toute instruction particulière de la Partie 
émettrice, rend l’information classifiée à la Partie émettrice ou détruit l’information classifiée 
conformément à ses procédures de sécurité ainsi qu’aux lois et règlements nationaux en matière de 
sécurité. 

Article 8. Accès 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’accès aux informations classifiées 
transférées et aux zones où les activités classifiées sont exécutées ou à celles où les informations 
classifiées transférées sont conservées est limité aux membres du personnel d’une Partie qui : 

a) sont des ressortissants de l’une ou de l’autre des Parties, sauf si la Partie émettrice a 
donné son consentement écrit préalable de déroger à ce critère; 

b) disposent d’une habilitation de sécurité du personnel d’un niveau approprié, 
conformément aux lois et aux règlements de la Partie destinataire; et 

c) ont un besoin d’en connaître. 
2. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article, le personnel espagnol doit 

posséder une habilitation de sécurité d’un niveau qui soit au moins CONFIDENCIAL pour avoir 
accès aux informations classifiées RESTRICTED de l’Australie. 
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3. Les Parties reconnaissent que les représentants parlementaires élus dans les deux pays 
peuvent continuer d’avoir accès aux informations classifiées à condition qu’ils appliquent leurs 
pratiques actuelles pour accéder à ces informations. 

Article 9. Transfert d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transférées entre les Parties conformément aux lois ainsi 
qu’aux procédures et règlements de sécurité nationaux de la Partie émettrice. 

2. Sauf accord mutuel contraire des Parties, le transfert d’informations classifiées se fait de 
gouvernement à gouvernement. Dans le cas où l’utilisation de tels canaux de communication ne 
serait pas pratique ou retarderait indûment la réception des informations classifiées, les transferts 
peuvent être effectués par des fonctionnaires dûment habilités et autorisés munis d’un ordre de 
mission délivré par la Partie transmettant les informations classifiées. 

3. Les Parties peuvent transférer des informations classifiées par des moyens électroniques 
sécurisés conformément aux procédures de sécurité mutuellement déterminées par les autorités 
nationales de sécurité des Parties. 

Article 10. Visites 

1. Les visites par le personnel d’une Partie au territoire de l’autre Partie requérant l’accès à 
une information classifiée ou à des zones exigeant une habilitation de sécurité du personnel de 
l’autre Partie ne peuvent être effectuées qu’avec le consentement écrit préalable de l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle se fait la visite. 

2. La procédure d’autorisation de ces visites est indiquée à l’Annexe A au présent Accord. 

Article 11. Droits de propriété intellectuelle 

Aucune disposition du présent Accord ne réduit ni ne restreint un droit de propriété 
intellectuelle (y compris les brevets et les droits d’auteur) associé à l’information classifiée 
transférée auquel l’une ou l’autre des Parties, ses contractants ou toute tierce partie peuvent 
prétendre. 

Article 12. Violation de sécurité 

Dans le cas d’une violation de sécurité connue ou soupçonnée concernant des informations 
classifiées transférées, l’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire informe l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie émettrice dès que possible. La Partie destinataire enquête 
immédiatement sur les circonstances de la violation et informe sans délai la Partie émettrice des 
circonstances, des conclusions de son enquête et de toute mesure corrective prise ou envisagée. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties survenant à la suite de la mise en œuvre, de l’interprétation ou 
de l’application du présent Accord est résolu à l’amiable et promptement par voie de consultation 
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ou de négociation entre les autorités nationales de sécurité des Parties, et n’est renvoyé à aucun 
tribunal national ou international ni à une quelconque tierce partie pour règlement. 

Article 14. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle engage dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 15. Réexamen 

1. Les Parties peuvent réexaminer le présent Accord à tout moment, à la demande de l’une 
ou de l’autre. 

2. Sauf accord contraire écrit, les Parties réexaminent la mise en œuvre de l’Accord après 
chaque période de cinq ans à compter de la date de la signature, pour veiller à ce que les 
classifications de sécurité nationales des Parties continuent à correspondre, et pour examiner toute 
modification à l’Accord qui peut être nécessaire pour s’assurer que des normes comparables pour 
la protection des informations classifiées transférées sont maintenues. 

Article 16. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur lorsque les Parties se sont notifié par écrit 
l’accomplissement de leurs procédures respectives nécessaires à cette fin. La date d’entrée en 
vigueur du présent Accord est la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par décision écrite mutuelle des 
Parties. De telles modifications entrent en vigueur selon les modalités prévues au paragraphe 1 de 
l’article 16. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par décision écrite mutuelle des 
Parties ou au moyen d’un préavis écrit de dénonciation transmis par une Partie à l'autre, auquel cas 
l’Accord est dénoncé six mois après la remise de ce préavis. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les responsabilités et les obligations des 
Parties relatives à la protection, à la divulgation et à l’exploitation des informations classifiées 
transférées continuent de s’appliquer, conformément à ses dispositions, jusqu’à ce que la Partie 
émettrice libère la Partie destinataire de cette obligation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Madrid le 17 novembre 2011, en deux originaux rédigés en 
langues espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
ZORICA MCCARTHY 
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ANNEXE A 
PROCÉDURES DE VISITE 

1. Les visites par le personnel d’une Partie qui a besoin d’avoir accès à des informations 
classifiées détenues par l’autre Partie ou à des zones où l’accès est limité aux personnes possédant 
une habilitation de sécurité requièrent le consentement préalable de l’autorité nationale de sécurité 
de l’autre Partie. Le consentement pour ces visites n’est accordé qu’aux membres du personnel 
possédant une habilitation de sécurité du personnel valide du niveau approprié et ayant un besoin 
d’en connaître. 

2. L’autorité nationale de sécurité de la Partie en visite soumet à l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie hôte une demande de visite contenant les détails de la visite prévue; la 
demande doit être reçue au moins 20 jours ouvrables avant la date de la visite proposée. 

3. En cas d’urgence, la demande de visite doit être transmise au moins cinq jours ouvrables 
ou dès que possible avant la date de la visite proposée. 

4. Les Parties s’informent mutuellement par écrit des autorités responsables de la procédure, 
du contrôle et du suivi des demandes de visite. 

5. La demande de visite indique : 
a) le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité, son 

numéro de passeport; 
b) le nom de l’organisme, de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation qu’il 

représente ou à laquelle il appartient, son poste actuel et, le cas échéant, son rang; 
c) la certification de l’habilitation de sécurité du personnel qu’il possède, sa validité et ses 

limites; 
d) des renseignements sur l’organisme, l’établissement, l’installation ou l’organisation à 

visiter; 
e) si la visite est parrainée par une Partie ou un contractant actuel ou potentiel et si elle est 

entreprise par l’organisme faisant la demande, ou par l’établissement, l’installation ou 
l’organisation à visiter; 

f) le but de la visite demandée; 
g) le niveau le plus élevé qui est prévu pour les informations classifiées concernées; 
h) la date et la durée prévues de la visite demandée, et si la demande concerne une 

approbation de visites récurrentes intermittentes. En cas de visites récurrentes, la durée totale des 
visites doit être indiquée; et 

i) le nom et le numéro de téléphone d’un fonctionnaire de la Partie effectuant la visite qui 
est en mesure de fournir des renseignements supplémentaires concernant cette visite, le point de 
contact dans l’établissement ou l’installation à visiter, les contacts précédents, et toute autre 
information utile pour évaluer le bien-fondé de la ou des visites. 

6. La validité de l’autorisation de visite, y compris pour les visites récurrentes intermittentes 
à un établissement spécifié, ne dépasse pas 12 mois. Lorsqu’il est prévu qu’une visite particulière 
ne sera pas complétée dans la période approuvée, ou qu’une prolongation de la période est 
nécessaire dans le cas de visites récurrentes intermittentes, la Partie effectuant la visite soumet une 
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nouvelle demande d’approbation au moins 20 jours ouvrables avant l’expiration de l’approbation 
de visite courante. 

7. L’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte communique aux responsables de la 
sécurité de l’organisme, de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation à visiter les détails 
concernant les personnes physiques dont la demande de visite a été approuvée. Une fois 
l’approbation donnée, les conditions de visite pour les personnes physiques qui ont reçu 
l’approbation pour une visite récurrente intermittente peuvent être déterminées directement auprès 
de l’organisme, de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation concernés. 

8. Tous les visiteurs se conforment aux lois et règlements nationaux de sécurité sur la 
protection des informations classifiées et aux instructions pertinentes des établissements de la 
Partie hôte. 

9. Les deux Parties garantissent la protection des données personnelles des visiteurs 
conformément à leurs lois et règlements nationaux respectifs. 
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ANNEXE B 
OPÉRATIONS INDUSTRIELLES 

1. Introduction 

1.1. Les dispositions supplémentaires indiquées dans la présente Annexe sont relatives aux 
opérations industrielles et s’appliquent : 

 a) à la gestion des contrats classifiés et des dispositions précontractuelles de l’une des 
Parties qui doivent être exécutés dans le pays de l’autre Partie; 

 b) à la protection des informations classifiées transférées entre les Parties dans le cadre 
d’opérations industrielles; et 

 c) à la protection des informations classifiées produites conformément aux contrats 
classifiés ou aux dispositions précontractuelles. 

1.2. Tout sous-traitant doit remplir les mêmes obligations en matière de sécurité que le 
contractant. 

2. Gestion des contrats classifiés et des dispositions précontractuelles 

2.1. Les autorités nationales de sécurité sont responsables : 
 a) de la gestion des aspects de sécurité des contrats classifiés et des dispositions 

précontractuelles en cours d’exécution dans leurs pays respectifs; et 
 b) de la mise en œuvre des normes, des pratiques et des procédures de sécurité pour la 

protection des informations classifiées transférées entre les Parties conformément aux 
contrats classifiés ou aux dispositions précontractuelles. 

2.2. Les autorités nationales de sécurité veillent à ce que les contractants actuels et potentiels 
soient au moins informés des dispositions et obligations suivantes :  

 a) de la définition du terme « informations classifiées » et des niveaux équivalents de 
classification de sécurité des deux Parties, conformément aux dispositions du présent 
Accord; 

 b) des noms de l’autorité gouvernementale de chacune des Parties qui est responsable 
d’obtenir l’approbation de diffusion et de sauvegarder les informations classifiées 
relatives au contrat classifié ou aux dispositions précontractuelles; 

 c) des canaux à utiliser pour le transfert des informations classifiées entre les autorités 
gouvernementales et les contractants actuels et potentiels concernés; 

 d) des procédures et mécanismes de communication de toute modification qui pourrait 
survenir concernant les informations classifiées soit en raison de changements dans la 
classification de sécurité nationale ou parce que la protection n’est plus nécessaire; 

 e) des procédures d’approbation de visites et d’accès par le personnel d’une Partie à des 
entités de l’autre Partie, dans le cadre du contrat classifié; 
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 f) de l’obligation pour le contractant actuel ou potentiel de ne divulguer les 
informations classifiées qu’à une personne qui est un citoyen de l’une des Parties, a 
reçu une habilitation de sécurité du personnel, a un besoin d’en connaître et est 
employé ou engagé dans l’exécution du contrat classifié; et 

 g) de l’obligation pour le contractant actuel ou potentiel de notifier immédiatement à 
son autorité nationale de sécurité toute violation réelle ou présumée de la sécurité. 

3. Transmission des informations classifiées 

Toutes les informations classifiées fournies dans le cadre des contrats classifiés ou des 
dispositions précontractuelles sont transférées conformément à l’article 9 du présent Accord. 

4. Utilisation des informations classifiées dans les contrats 

4.1. Si les Parties en conviennent, la Partie destinataire peut donner accès aux informations 
classifiées transférées par la Partie émettrice afin qu’elles soient remises à un contractant actuel ou 
potentiel se trouvant dans son pays et possédant une habilitation de sécurité du personnel d’un 
niveau approprié, et autoriser ce contractant actuel ou potentiel à donner l’accès à d’autres 
contractants actuels ou potentiels possédant une habilitation de sécurité du personnel du niveau 
approprié et situés dans le pays de l’une des Parties, sous réserve de ce qui suit : 

 a) toute restriction indiquée par la Partie émettrice en matière d’accès aux informations 
classifiées transférées ou d’utilisation ou de divulgation de ces informations; 

 b) toute restriction nécessaire découlant de l’objectif pour lequel les informations 
classifiées ont été transférées; 

 c) toute disposition du présent Accord qui restreint l’accès de tiers aux informations 
classifiées transférées; et 

 d) la nécessité d’avoir accès aux informations classifiées transférées pour exécuter un 
contrat classifié ou une disposition précontractuelle. 

4.2. L’autorité nationale de sécurité de la Partie qui entend donner à un contractant actuel ou 
potentiel dans son propre pays un tel accès à des informations classifiées transférées veille, avant 
de le fournir, à ce que le contractant actuel ou potentiel ait une habilitation de sécurité 
d’établissement pour conserver et protéger les informations en conformité avec les procédures de 
sécurité de la Partie destinataire. 

4.3. La Partie émettrice notifie à la Partie destinataire tout changement dans la classification 
de sécurité des informations qu’elle a fournies. 
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5. Accès des contractants aux informations classifiées  

5.1. Les autorités nationales de sécurité des Parties veillent à ce que les pratiques et 
procédures de sécurité soient en place afin que l’accès aux informations classifiées transférées ou 
la conservation de ces informations soient limités aux contractants actuels ou potentiels qui ont un 
besoin d’en connaître et ont besoin d’un tel accès pour l’exécution d’un contrat classifié ou d’une 
disposition précontractuelle, lorsque ces personnes :  

 a) sont des citoyens du pays de l’une des Parties, à moins que la Partie émettrice ait 
donné son approbation écrite préalable à ce que les ressortissants d’un pays tiers 
puissent y avoir accès; 

 b) disposent d’une habilitation de sécurité du personnel du niveau approprié 
conformément aux lois nationales et aux règlements et procédures de sécurité de la 
Partie destinataire; et 

 c) ont reçu des instructions énonçant leur responsabilité de protéger les informations 
classifiées en conformité avec les procédures de sécurité en vigueur, avant que cet 
accès ne soit accordé. 

6. Restrictions à l’accès de tiers aux informations classifiées transférées 

6.1. Un contractant actuel ou potentiel qui, sur décision de l’autorité nationale de sécurité du 
pays dans lequel il se trouve, est sous contrôle financier, administratif, politique ou de gestion 
d’une tierce partie ne peut participer à des contrats classifiés ou à des dispositions 
précontractuelles requérant l’accès à des informations classifiées fournies par l’autre Partie que 
lorsque sont en vigueur des mesures contraignantes garantissant que ces tierces parties n’auront 
pas accès aux informations classifiées fournies ou aux informations classifiées qui en sont 
produites. Si de telles mesures ne sont pas en vigueur pour empêcher l’accès de tiers, ou lorsque 
l’accès de ces tiers est nécessaire à l’exécution du contrat classifié ou de la disposition 
précontractuelle, le consentement écrit de la Partie émettrice doit être obtenu avant l’octroi d’un tel 
accès. 

6.2. La négociation ou la passation dans un pays tiers (par une Partie, ou par un contractant 
basé dans le pays de cette Partie) d’un contrat requérant l’accès à des informations classifiées 
transférées nécessite l’autorisation écrite préalable de la Partie émettrice. Cette approbation peut 
être soumise à des conditions relatives à la protection des informations classifiées transférées. 

7. Directives de classification de sécurité 

7.1. Chaque contrat classifié ou disposition précontractuelle conclus entre les entités des 
Parties en vertu des dispositions du présent Accord comprennent une section appropriée sur la 
sécurité indiquant les exigences de sécurité et la classification de chaque aspect ou élément du 
contrat classifié ou de la disposition précontractuelle. 

7.2. Lorsqu’une Partie ou ses contractants négocient ou attribuent un contrat classifié qui doit 
être effectué dans le pays de l’autre Partie, ils doivent, par l’intermédiaire de l’autorité nationale de 
sécurité, fournir à l’autorité nationale de sécurité de l’autre Partie une copie d’un document 
énonçant des directives en matière de classification de sécurité des informations classifiées 
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relatives à un contrat classifié particulier. En cas de doute, le contractant doit se référer de nouveau 
à la Partie émettrice. En Espagne, ce document est appelé un « guide de classification » (« Guía de 
clasificación »). En Australie, il est appelé un « document de classification de sécurité » (« Security 
Classification Grading Document »). Chaque Partie effectue le suivi des contrats classifiés et des 
dispositions précontractuelles entre elle-même et ses contractants actuels ou potentiels pour assurer 
la conformité avec le Guide de classification ou le Document de classification de sécurité, le cas 
échéant. 

8. Clause d’exigences de sécurité 

8.1. Les Parties, ou les contractants agissant pour le compte d’une Partie, qui négocient un 
contrat classifié devant être exécuté dans le pays de l’autre Partie y intègrent les dispositions de 
sécurité appropriées pour donner effet au présent Accord dans le contrat classifié et les 
dispositions précontractuelles comprenant l’accès aux informations classifiées. 

8.2. Une copie de la section sur la sécurité de tout contrat classifié est à tout le moins 
transmise à l’autorité nationale de sécurité de la Partie où le travail doit être effectué, pour 
permettre un contrôle adéquat de la sécurité. 

9. Garanties de sécurité 

9.1. Conformément à ses lois nationales et à ses règlements et procédures de sécurité, 
l’autorité nationale de sécurité de chaque Partie, à la demande de l’autorité nationale de sécurité de 
l’autre Partie à des fins de défense, vérifie l’état de sécurité d’un contractant ou d’une personne 
physique et fournit une assurance écrite à l’autre Partie concernant : 

 a) le statut d’habilitation de sécurité d’établissement du contractant actuel ou potentiel, 
y compris les détails concernant la capacité de conserver et de sauvegarder les 
informations classifiées; ou 

 b) l’habilitation de sécurité du personnel de la personne physique. 
9.2. Une décision favorable dans les deux cas est considérée comme une « garantie de 

sécurité ». Si une garantie de sécurité écrite ne peut être fournie sans délai, la Partie requérante est 
informée par l’autre Partie de l’action prise pour traiter la demande. 

9.3. Chaque Partie notifie sans tarder à l’autre partie toute information négative sur une 
organisation, une personne physique ou une autre entité à l’égard de laquelle une garantie de 
sécurité a été fournie conformément au présent Accord.  

9.4. S’il est impossible d’accorder une garantie de sécurité à une organisation, à une 
personne physique ou à une autre entité ne possédant pas d’habilitation de sécurité au niveau 
approprié, l’autorité de sécurité nationale d’une Partie, à la demande de l’autorité nationale de 
sécurité de l’autre Partie, procède à l’enquête et à l’évaluation de sécurité nécessaires pour 
accorder ou mettre à niveau l’habilitation de sécurité selon le cas, et fournit une garantie de 
sécurité écrite si une habilitation de sécurité est accordée ou mise à niveau. 
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10. Visites 

10.1. Des représentants des autorités nationales de sécurité peuvent se rendre visite 
périodiquement afin d’analyser l’efficacité des mesures adoptées par un contractant actuel ou 
potentiel pour la protection des informations classifiées que comporte un contrat classifié ou une 
disposition précontractuelle. Dans ce cas, la date de la visite est convenue entre les autorités 
nationales de sécurité, qui en donnent avis 30 jours à l’avance. 

10.2. Les visites des contractants actuels ou potentiels requérant l’accès à des informations 
classifiées transférées se font conformément à l’Annexe A au présent Accord. 

11. Achèvement des contrats classifiés 

À l’achèvement d’un contrat classifié, ou lors de tout autre événement où la rétention des 
informations classifiées transférées n’est plus nécessaire, toutes les informations classifiées 
fournies ou produites en vertu d’un contrat classifié ou d’une disposition précontractuelle sont 
restituées à la Partie émettrice ou détruites conformément aux lois et règlements de sécurité 
nationaux de la Partie destinataire. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

HEADQUARTERS AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF PARAGUAY 
AND THE SOUTHERN COMMON MARKET (MERCOSUR) REGARDING THE 
OPERATION OF THE PERMANENT REVIEW TRIBUNAL 

The Republic of Paraguay and the Southern Common Market (MERCOSUR), 
Bearing in mind that: 
The Treaty of Asunción established the basis for the creation of the Southern Common 

Market, 
The Olivos Protocol (PO) creates the Permanent Review Tribunal (TPR) and provides for its 

headquarters in the city of Asunción, 
The Permanent Review Tribunal was formed on 7 July 2004, with the designation of its five 

initial members, who met for the first time on 13 August 2004, 
It is necessary to establish the modalities of cooperation between the Parties and determine the 

conditions and privileges facilitating the performance of the duties of both the TPR arbitrators and 
the other civil servants, 

Article 36 of the Protocol of Ouro Preto empowers MERCOSUR to conclude headquarters 
agreements, 

The inviolability, immunity, exemptions and facilities provided for are not granted for the 
benefit or in the interests of individuals, but in order to ensure the fulfillment of the responsibilities 
of the TPR members and of the civil servants, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. COVERAGE 

Article 1. Scope of application 

In order for the Permanent Review Tribunal to fulfill the responsibilities conferred to it by the 
Olivos Protocol, the Government of the Republic of Paraguay and the Southern Common Market 
(MERCOSUR) agree that the Permanent Review Tribunal’s headquarters and activities shall be 
governed, within the territory of the Republic of Paraguay, by the provisions of this Agreement. 
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CHAPTER II. DEFINITIONS 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
(a) The term “the Parties” means MERCOSUR and the Republic of Paraguay; 
(b) The term “Republic” means Republic of Paraguay; 
(c) The term “Government” means the Government of the Republic of Paraguay; 
(d) The term “TPR” means the Permanent Review Tribunal; 
(e) The term “property” includes immovable and movable property, rights, funds in any 

currency, precious metals, assets, income, publications and, in general, anything that is part of the 
TPR’s assets; 

(f) The term “territory” means the territory of the Republic of Paraguay; 
(g) The term “headquarters” means the premises at which the TPR discharges its functions. 

Such premises include those at which the TPR actually carries out its activities, as well as those 
provided for that purpose; 

(h) The term “TPR files” includes any correspondence, manuscripts, photographs, recordings 
and, in general, all documents and data stored through other means, including through electronic 
means, which are in the hands of the TPR, regardless of whether or not they are under its 
ownership; 

(i) The term “ST” means the Secretariat of the Permanent Review Tribunal. 
 

CHAPTER III. THE PERMANENT REVIEW TRIBUNAL AND THE SECRETARIAT OF THE TRIBUNAL  

Article 3. Legal capacity 

The TPR shall enjoy, within the territory of the Republic, legal capacity under domestic law in 
order to carry out its tasks. 

For this purpose, it shall be entitled: 
(a) To be in possession of funds in any currency, precious metals or other securities, with 

banking or similar institutions, and to keep accounts of any sort, in any currency; 
(b) To transfer or receive such funds freely within the territory, as well as abroad or from 

abroad and to convert them into other currencies or securities. 
In exercising the rights specified in this article, the TPR may not be subject to monitoring, 

regulations or other restrictive measures on the part of the Government. However, the TPR shall 
pay due attention to any request formulated by the Government, providing the TPR considers that 
such compliance is possible without prejudice to its functions. 
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Article 4. Immunity from legal proceedings 

MERCOSUR shall enjoy immunity from legal proceedings in respect of the TPR’s operation. 

Article 5. Waiver of immunity 

MERCOSUR may, in specific cases, waive its immunity from legal proceedings. 
Such waiver shall not include immunity from execution. A new statement shall be required in 

order to waive the latter immunity. 

Article 6. Inviolability 

The TPR’s headquarters and its files, regardless of their location, shall be inviolable. 
The property of the TPR, whether or not such property is in its possession and wheresoever it 

may be located, shall be exempt from search, confiscation, expropriation or any other form of 
executive, administrative, judicial or legislative constraint. 

Article 7. Tax exemptions 

1. The TPR and its property shall be exempt, in the territory of the Republic, from: 
(a) Direct taxes; 
(b) Customs duties and import restrictions or prohibitions in respect of property imported by 

MERCOSUR or the TPR for its official use. Items imported under this regime may not be sold in 
the territory of the Republic, except under the current conditions in force or on the more 
favourable conditions that may be adopted; 

(c) Consumption taxes and sales taxes; 
(d) Value Added Tax included in the on-site acquisition of property and services for the 

construction, recycling or equipping of its premises. 
If they deem it appropriate, the Government’s competent authorities may decide that the 

aforementioned exemption is to be replaced by the refund of the Value Added Tax. 
2. The TPR and its property shall not be exempt from the charges, fees or rates paid for 

public services actually provided. 

Article 8. Facilities in respect of communications 

1. With regard to its official communications, the TPR shall enjoy facilities not less 
favourable than those granted by the Republic to the permanent diplomatic missions in terms of 
priorities, contributions, rates and duties for postal, cable, telegram, radiogram, telephone or 
facsimile services, computer networks or other means of communication, or in terms of print 
media, radio or television rates. 

The TPR's correspondence and other official communications shall not be subject to 
censorship. 
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2. Correspondence received and sent by the TPR shall enjoy the same prerogatives granted 
to mail and diplomatic bags, in accordance with the regulations in force. 

3. Notwithstanding the provisions of this article, either Party may request the other Party to 
adopt appropriate security measures, to be agreed upon by both Parties when they deem such 
measures necessary. 

 

CHAPTER IV. TPR MEMBERS AND CIVIL SERVANTS  

Article 9. Privileges of TPR Members  

1. TPR members shall be granted facilities, personal inviolability, immunity from legal 
proceedings, tax exemptions and exonerations as follows:  

(a) Arbitrators taking up residence in the Republic of Paraguay shall enjoy the same 
privileges that apply to civil servants of comparable rank in permanent delegations to international 
organizations having their headquarters in the Republic; 

(b) If they are not residents of the Republic of Paraguay, arbitrators shall enjoy the facilities, 
personal inviolability, immunity from legal proceedings, tax exemptions and exonerations related 
to the carrying out of their responsibilities in the territory of the Republic. 

Article 10. Privileges of civil servants 

For the exercise of their responsibilities, TPR’s civil servants shall be entitled to: 
(a) Personal inviolability; 
(b) Immunity from legal, civil and administrative proceedings with respect to oral or written 

statements and acts performed in fulfilling their responsibilities; 
(c) Exemption from taxes on salaries and emoluments; 
(d) Exemption from immigration restrictions, alien registration and any national service 

obligations; 
(e) Exemption from fund-transfer and exchange restrictions; 
(f) Facilitation of repatriation in the event of restrictions arising from international conflicts; 
(g) Exemption from customs duties and other levies related to the import of personal 

furniture and effects; 
(h) In general, the privileges granted to the administrative and technical civil servants of 

permanent diplomatic missions. 
The provisions of paragraphs (a) and (b) shall continue to apply during a reasonable time 

period after a ST civil servant ceases to have that capacity. 
The provisions of paragraphs (d) and (f) shall also apply to members of the family of a civil 

servant who are his or her dependents. 



Volume 2896, I-50515 

 189 

Article 11. Civil servants who are nationals or permanent residents of the host State  

The Government shall not be bound by the provisions of article 10 to grant to the ST civil 
servants who are nationals or permanent residents of the host State the respective privileges 
provided for, except with regard to: 

(a) Personal inviolability; 
(b) Immunity from criminal, civil and administrative jurisdiction with respect to oral or 

written statements made and acts performed in the fulfillment of their responsibilities; 
(c) Any facilities concerning currency and exchange restrictions that may be necessary for the 

appropriate fulfillment of official responsibilities; 
(d) Exemption from taxes on salaries and emoluments received from the ST. 

Article 12. Waiver of immunity 

On the grounds stated in paragraph 6 of the Preamble, MERCOSUR may waive, when it 
deems it appropriate to do so, the immunity of the arbitrators or TPR civil servants from legal 
proceedings. 

CHAPTER V. GENERAL PROVISIONS  

Article 13. Settlement of disputes 

Disputes arising in connection with the interpretation of this Agreement shall be settled by 
agreement between the Parties. 

Article 14. Entry into force of the Agreement 

This Agreement shall enter into force on the 15th day after the host State of the TPR notifies 
the other Party that the relevant constitutional requirements have been fulfilled. 

This Agreement shall remain in force indefinitely for as long as the TPR has its headquarters 
in the Republic of Paraguay. However, in the case of a change of headquarters, the provisions of 
the Agreement shall continue to apply until the TPR’s property and files have been liquidated or 
relocated. 

Article 15. Depositary 

The Government of the Republic of Paraguay shall act as depositary of this Agreement on 
behalf of MERCOSUR. 

Pursuant to its capacity as depositary, conferred to it in the preceding paragraph, the 
Government of the Republic of Paraguay shall notify the other State parties of MERCOSUR of the 
date on which this Agreement shall enter into force. 
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DONE at Asunción, Republic of Paraguay, on 19 June 2005, in one original, in the Spanish 
and Portuguese languages, both texts being equally authentic. 

For MERCOSUR: 

For the Argentine Republic: 
RAFAEL BIELSA  

For the Federative Republic of Brazil: 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM  

For the Republic of Paraguay: 
LEILA RACHID 

For the Eastern Republic of Uruguay: 
REINALDO GARGANO  

 

For the Republic of Paraguay: 
LEILA RACHID 
Minister of Foreign Affairs 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LE MARCHÉ 
COMMUN DU SUD (MERCOSUR) RELATIF AU FONCTIONNEMENT DU 
TRIBUNAL PERMANENT DE RÉVISION 

La République du Paraguay et le Marché commun du Sud (MERCOSUR), 
Ayant à l’esprit : 
Que le Traité d’Asunción a jeté les bases de la constitution du Marché commun du Sud, 
Que le Protocole d’Olivos crée le Tribunal permanent de révision (TPR) et établit son siège 

dans la ville d’Asunción, 
Que le Tribunal permanent de révision a été institué le 7 juillet 2004 avec la désignation de 

ses cinq membres initiaux, qui se sont réunis pour la première fois le 13 août 2004, 
Qu’il est nécessaire d’établir les modalités de coopération entre les Parties et de déterminer les 

conditions et privilèges qui faciliteront l’exercice des fonctions aussi bien des arbitres du TPR que 
des autres fonctionnaires, 

Que l’article 36 du Protocole d’Ouro Preto confère au MERCOSUR le pouvoir de conclure 
des accords de siège, 

Que l’inviolabilité, les immunités, les exemptions et les facilités prévues ne sont pas accordées 
à l’avantage ou au bénéfice des personnes, mais dans le but d’assurer l’accomplissement des 
fonctions des membres du TPR et des fonctionnaires, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D’APPLICATION  

Article premier. Champ d’application  

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Marché commun du Sud (MERCOSUR) 
conviennent que le siège et les activités du Tribunal permanent de révision pour l’accomplissement 
des fonctions que lui attribue le Protocole d’Olivos seront régis, sur le territoire de la République 
du Paraguay, par les dispositions du présent Accord. 

 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 2. Définitions  

Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « Parties » désigne le MERCOSUR et la République du Paraguay; 
b) le terme « République » désigne la République du Paraguay; 
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c) le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Paraguay; 
d) le terme « TPR » désigne le Tribunal permanent de révision. 
e) le terme « biens » désigne les biens immobiliers et mobiliers, droits, fonds en toute 

monnaie, métaux précieux, avoirs, revenus, publications et d’une manière générale tout ce qui 
constitue le patrimoine du TPR; 

f) le terme « territoire » désigne le territoire de la République du Paraguay; 
g) le terme « siège » désigne le local où le TPR exerce ses fonctions. Les locaux 

comprennent aussi bien ceux où le TPR exerce effectivement ses activités que ceux qui sont 
destinés à de telles fins; 

h) le terme « archives du TPR » désigne la correspondance, les manuscrits, les 
photographies, les enregistrements et, d’une manière générale, tous les documents et données 
stockés par d’autres moyens, y compris ceux de nature électronique, qui se trouvent entre les mains 
du TPR, qu’il en ait la propriété ou non; 

i) le terme « GT » désigne le greffe du Tribunal permanent de révision.  

CHAPITRE III. LE TRIBUNAL PERMANENT DE RÉVISION ET LE GREFFE DU TRIBUNAL 

Article 3. Capacité 

Le TPR jouit, sur le territoire de la République, de la capacité juridique de droit interne pour 
l’exercice de ses fonctions. 

À ces fins, il peut : 
a) posséder des fonds en toute monnaie, en métaux précieux et en d’autres valeurs, dans des 

établissements bancaires ou semblables, et maintenir des comptes de toute nature et en toute 
monnaie; 

b) transférer ou recevoir librement ces fonds à l’intérieur du territoire ainsi qu’à destination 
et en provenance de l’extérieur et les convertir en d’autres monnaies et valeurs. 

Dans l’exercice des droits qui lui sont conférés par le présent article, le TPR ne peut être 
soumis à des surveillances, règlements ou autres mesures restrictives par le Gouvernement. 
Toutefois le TPR examinera avec l’attention requise toute requête lui étant soumise par le 
Gouvernement à cet égard et y apportera son soutien dans la mesure où cela ne porte pas atteinte à 
ses fonctions.  

Article 4. Immunité de juridiction  

Le MERCOSUR jouit de l’immunité de juridiction en ce qui concerne le fonctionnement du 
TPR. 
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Article 5. Renonciation à l’immunité de juridiction 

Le MERCOSUR peut, dans des cas particuliers, renoncer à l’immunité de juridiction dont il 
jouit. Une telle renonciation ne comprend pas l’immunité d’exécution, pour laquelle une nouvelle 
renonciation sera requise.  

Article 6. Inviolabilité 

Le siège du TPR et ses archives, où qu’ils se trouvent, sont inviolables. Les biens du TPR, 
qu’ils soient ou non en sa possession et où qu’ils se trouvent, sont exempts de perquisition, 
confiscation, expropriation et toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire 
ou législative.  

Article 7. Exemptions fiscales  

1. Le TPR et ses biens sont, sur le territoire de la République, exempts : 
a) des impôts directs; 
b) des droits de douane et restrictions ou interdictions d’importation à l’égard des biens 

importés par le MERCOSUR ou le TPR pour leur usage officiel. Les articles ainsi importés en 
franchise ne pourront être vendus sur le territoire de la République si ce n’est aux conditions en 
vigueur actuellement ou aux conditions plus favorables qui pourront être établies; 

c) des impôts à la consommation et des impôts sur les ventes; 
d) de la taxe sur la valeur ajoutée incluse dans l’acquisition sur place de biens et de services 

réalisée en vue de la construction, du recyclage ou de l’équipement de ses locaux. 
Les autorités compétentes du Gouvernement peuvent décider, si elles le jugent opportun, que 

cette exemption soit remplacée par le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée. 
2. Le TPR et ses biens ne sont pas exempts des taxes, tarifs ou prix qui constituent une 

rémunération de services d’utilité publique effectivement fournis.  

Article 8. Facilités en matière de communications 

1. Le TPR jouit, pour ses communications officielles, de facilités non moins favorables que 
celles accordées par la République aux missions diplomatiques permanentes en ce qui concerne les 
priorités, contributions, tarifs et impôts sur la correspondance, les câbles, télégrammes, 
radiogrammes, téléphones, facsimilés, réseaux informatiques et autres communications, ainsi qu’en 
ce qui concerne les tarifs de presse écrite, radiophonique ou télévisée. La correspondance ou autres 
communications officielles du TPR ne pourront être l’objet de censure. 

2. La correspondance reçue et envoyée par le TPR jouit des mêmes prérogatives que celles 
accordées au courrier et aux valises diplomatiques, en vertu des règles en vigueur. 

3. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à ce que l’une des Parties demande 
à l’autre l’adoption de mesures appropriées de sécurité, qui seront prises par les deux si elles le 
jugent nécessaire. 
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CHAPITRE IV. LES MEMBRES ET FONCTIONNAIRES DU TPR 

Article 9. Privilèges des membres du TPR 

1. Les membres du TPR se voient accorder, en plus de l’inviolabilité personnelle, de 
l’immunité de juridiction ainsi que de franchises et exemptions fiscales, les facilités ci-après : 

a) Les arbitres qui fixent leur résidence dans la République du Paraguay se voient accorder 
les mêmes privilèges que ceux accordés aux fonctionnaires de catégorie équivalente des 
représentations permanentes auprès des organismes internationaux ayant leur siège dans la 
République; 

b) S’ils ne sont pas des résidents de la République du Paraguay, ils se voient accorder les 
facilités ainsi que l’inviolabilité personnelle, l’immunité de juridiction, les franchises et les 
exemptions fiscales liées à l’accomplissement de leurs fonctions sur le territoire de la République.  

Article 10. Privilèges des fonctionnaires 

Les fonctionnaires du GT jouissent, pour l’exercice de leurs fonctions : 
a) de l’inviolabilité personnelle; 
b) de l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative en ce qui concerne les paroles 

orales ou écrites et les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions; 
c) de l’exonération d’impôts sur leurs traitements et émoluments;  
d) de l’exemption de restrictions à l’immigration, de l’enregistrement des étrangers et de tout 

service de caractère national; 
e) de l’exemption de restrictions en matière de transferts de fonds et de change; 
f) de facilités de rapatriement lorsqu’il existe des restrictions par suite de conflits 

internationaux;  
g) de l’exemption de droits de douane et autres charges sur l’introduction de leur mobilier et 

effets d’usage personnel; 
h) de manière générale, des privilèges accordés aux fonctionnaires administratifs et 

techniques des missions diplomatiques permanentes.  
Les dispositions des alinéas a) et b) continueront à être appliquées pendant un délai 

raisonnable après que le fonctionnaire du GT aura cessé d’exercer ses fonctions. 
Les dispositions des alinéas d) et f) s’appliqueront également aux membres de la famille du 

fonctionnaire qui sont économiquement à sa charge. 
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Article 11. Fonctionnaires qui sont des ressortissants ou des résidents permanents  
de l’État hôte 

Les dispositions de l’article 10 n’obligent pas le Gouvernement à accorder aux fonctionnaires 
du GT qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte les privilèges qui y 
sont visés, à l’exception : 

a) de l’inviolabilité personnelle; 
b) de l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative en ce qui concerne les paroles 

orales ou écrites et les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions; 
c) des facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires et les restrictions de change 

quand elles sont nécessaires au bon accomplissement de leurs fonctions; 
d) de l’exemption d’impôt sur les traitements et émoluments reçus du GT. 

Article 12. Renonciation à l’immunité 

En vertu du principe énoncé au sixième paragraphe du préambule, le MERCOSUR peut, 
lorsqu’il le juge opportun, renoncer à l’immunité de juridiction des arbitres ou autres fonctionnaires 
du TPR. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 13. Règlement des différends  

Les différends surgissant à propos de l’interprétation du présent Accord se règlent par voie 
d’accord entre les Parties. 

Article 14. Vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le 15e jour après la notification que devra effectuer 
l’État hôte du TPR à l’autre Partie lui annonçant que les conditions constitutionnelles pertinentes 
ont été remplies.  

Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment tant que le TPR aura son siège en 
République du Paraguay. Toutefois, au cas où un changement de siège aurait lieu, ses dispositions 
continueront d’être en vigueur tant que les biens et archives du TPR n’auront pas été liquidés ou 
transférés.  

Article 15. Dépositaire 

Le Gouvernement de la République du Paraguay sera le dépositaire du présent Accord pour le 
MERCOSUR. 
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Dans l’accomplissement des fonctions de dépositaire qui lui sont attribuées par cet article, le 
Gouvernement de la République du Paraguay notifiera aux autres États parties au MERCOSUR la 
date à laquelle le présent Accord entrera en vigueur. 

FAIT à Asunción (République du Paraguay) le 19 juin 2005, en langues espagnole et 
portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le MERCOSUR : 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour la République fédérative du Brésil : 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

Pour la République du Paraguay : 
LEILA RACHID 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
REINALDO GARGANO 
 

Pour la République du Paraguay : 
LEILA RACHID 
Ministre des affaires étrangères 
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No. 50516 
____ 

 
Paraguay, Argentina, Brazil, Uruguay 

 

and 
 

Venezuela (Bolivarian Republic of) 

Framework Agreement for the accession of the Bolivarian Republic of Venezuela to 
MERCOSUR. Montevideo, 9 December 2005 

Entry into force:  9 December 2005 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 22 February 2013 
 
 
 

Paraguay, Argentine, Brésil, Uruguay 
 

et 
 

Venezuela (République bolivarienne du) 

Accord-cadre pour l'adhésion de la République bolivarienne du Venezuela au MERCOSUR. 
Montevideo, 9 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2005 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Paraguay, 

22 février 2013 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT FOR THE ACCESSION OF THE BOLIVARIAN 
REPUBLIC OF VENEZUELA TO MERCOSUR 

The Argentine Republic, the Federative Republic of Brazil, the Republic of Paraguay and the 
Eastern Republic of Uruguay, States parties of the Southern Common Market (MERCOSUR), on 
the one hand, and the Bolivarian Republic of Venezuela, on the other, hereinafter referred to as 
“the Parties”, 

Having regard to the Treaty of Montevideo of 1980 and the Treaty of Asunción of 1991, 
Considering the Government of the Bolivarian Republic of Venezuela’s request to join 

MERCOSUR as a State party, 
Convinced that the accession of the Bolivarian Republic of Venezuela to MERCOSUR is 

significant in terms of promoting and deepening the regional integration process, 
Confident that the accession of the Bolivarian Republic of Venezuela to MERCOSUR will 

contribute to the fulfillment of the historical aspiration to South American integration, and that this 
accession is based on the principles and objectives of the Treaties of Asunción and Montevideo, 

Recognizing the existence in the region of a new social and political context that is conducive 
to strengthening the process of South American integration, and the extent to which the accession 
of the Bolivarian Republic of Venezuela to the Southern Common Market would contribute to the   
significant strengthening of the latter, in accordance with article 20 of the Treaty of Asunción, 

Have agreed as follows:  

Article 1 

The Bolivarian Republic of Venezuela shall accede to the Southern Common Market in 
accordance with the Treaty of Asunción and the relevant accession procedure. 

Article 2 

An ad hoc group, consisting of representatives of the States parties of MERCOSUR and of the 
Bolivarian Republic of Venezuela, shall be established in order to negotiate the time frame and 
conditions that shall govern the process of that country’s accession to MERCOSUR. 

The outcome of the abovementioned negotiations shall be recorded in a protocol of accession 
that shall be incorporated into the domestic law of the signatory States. 

Article 3 

In view of facilitating the accession of the Bolivarian Republic of Venezuela to MERCOSUR, 
the States parties of MERCOSUR shall provide, within a maximum period of 60 days from the 
signing of this Agreement, all the legal instruments constituting the body of provisions that govern 
it, their state of incorporation, as well as the international instruments concluded under the Treaty 
of Asunción. 
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Article 4 

At its first meeting, to be held during the first half of May 2006, the Ad Hoc Group shall 
establish its work plan and working groups. 

Article 5 

Upon signing this Agreement, the Bolivarian Republic of Venezuela may participate in the 
meetings of the CMC (Council of the Common Market), the GMC (Common Market Group) and 
MERCOSUR’s other bodies and forums, with the right to vote. 

Article 6 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
DONE at Montevideo on 9 December 2005, in duplicate, in Spanish and Portuguese, both 

texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
NÉSTOR KIRCHNER  
JORGE TAIANA 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
LUIZ INÁCIO LULA DA SILVA  
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

For the Government of the Republic of Paraguay: 
NICANOR DUARTE FRUTOS 
LEILA RACHID  

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
TABARÉ VÁSQUEZ 
REINALDO GARGANO 

For the Government of the Bolivarian Republic of Venezuela: 
HUGO CHÁVEZ FRIAS  
ALI RODRIGUEZ ARAQUE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE POUR L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE 
DU VENEZUELA AU MERCOSUR 

La République argentine, la République fédérative du Brésil, la République du Paraguay et la 
République orientale de l’Uruguay, États parties au MERCOSUR, d’une part, et la République 
bolivarienne du Venezuela, d’autre part, ci-après dénommées les « Parties », 

Vu le Traité de Montevideo de 1980 et le Traité d’Asunción de 1991, 
Tenant compte de la demande présentée par la République bolivarienne du Venezuela à l’effet 

de son intégration au MERCOSUR en tant qu’État partie, 
Convaincues de l’importance fondamentale que revêt pour l’avancement et 

l’approfondissement du processus d’intégration régionale l’intégration de la République 
bolivarienne du Venezuela en tant qu’État partie au MERCOSUR, 

Persuadées que l’intégration de la République bolivarienne du Venezuela au MERCOSUR 
représente une contribution à l’aspiration historique de l’unification sud-américaine et que cette 
intégration se fonde sur les principes et objectifs des Traités d’Asunción et de Montevideo, 

Reconnaissant l’existence d’un nouveau contexte social et politique régional favorable à la 
consolidation du processus d’intégration sud-américaine et l’importance que revêt pour le 
renforcement de ce dernier l’incorporation de la République bolivarienne du Venezuela au Marché 
commun du Sud, conformément à l’article 20 du Traité d’Asunción, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

La République bolivarienne du Venezuela est intégrée au Marché commun du Sud aux termes 
du Traité d’Asunción et du processus d’adhésion correspondant. 

Article 2 

Un groupe ad hoc composé de représentants des États parties au MERCOSUR et de la 
République bolivarienne du Venezuela est créé en vue de négocier les délais et conditions qui 
régiront le déroulement du processus d’adhésion de ce pays au MERCOSUR. 

Les résultats de ces négociations seront consignés dans un protocole d’adhésion qui sera 
incorporé dans la législation interne des États signataires. 

Article 3 

Les États Parties au MERCOSUR, dans l’intention de faciliter l’adhésion de la République 
bolivarienne du Venezuela au MERCOSUR, fourniront, dans un délai maximal de 60 jours à 
compter de la signature du présent Accord, tous les instruments juridiques constituant l’acquis 
normatif qui le régit, et leur état d’incorporation, ainsi que les instruments internationaux conclus 
dans le cadre du Traité d’Asunción. 
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Article 4 

Le groupe ad hoc tiendra sa première réunion dans la première quinzaine de mai 2006. Les 
plans et les groupes de travail seront décidés au cours de cette réunion.  

Article 5  

À compter de la date de signature du présent Accord, la République bolivarienne du 
Venezuela pourra participer aux réunions du CMC [Conseil du Marché commun] et du GMC 
[Groupe du Marché commun], ainsi qu’à celles des autres organes et forums du MERCOSUR, 
avec droit de parole. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.  
FAIT à Montevideo (République orientale de l’Uruguay) le 9 décembre 2005, en deux 

exemplaires rédigés en langues espagnole et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour Gouvernement de la République argentine : 
NESTOR KIRCHNER 
JORGE TAIANA 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ INÁCIO LULA DA SILVA 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

Pour de Gouvernement de la République du Paraguay : 
NICANOR DUARTE FRUTOS 
LEILA RACHID 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
TABARÉ VÁZQUEZ 
REINALDO GARGANO 

Pour le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela : 
HUGO CHÁVEZ FRÍAS  
ALÍ RODRÍGUEZ ARAQUE  
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No. 50517 
____ 

 
Multilateral 

 

Charter of the Shanghai Cooperation Organization. Saint Petersburg, 7 June 2002 

Entry into force:  19 September 2003, in accordance with article 21  
Authentic texts:  Chinese and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  People's Republic of China, 

1 February 2013 
 
 
 

Multilatéral 
 

Charte de l'Organisation de Shanghai pour la coopération. Saint-Pétersbourg, 7 juin 2002 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2003, conformément à l'article 21  
Textes authentiques :  chinois et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République 

populaire de Chine, 1er février 2013 
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Participant Ratification 

China   25 Nov  2002         
Kazakhstan   21 Aug  2003         
Russian Federation   17 Jul  2003         
Tajikistan     1 Aug   2003         
 
 
 
 
 
 
 
Participant Ratification 

Chine   25 nov   2002         
Fédération de Russie   17 juil  2003         
Kazakhstan   21 août  2003         
Tadjikistan   1er août  2003         
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the official website of Russia’s Presidency in the Shanghai Cooperation Organisation – 

Traduction fournie par le site Web officiel de la présidence russe de l'Organisation de Shanghai pour la coopération. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CHARTE DE L’ORGANISATION DE SHANGHAI POUR LA COOPÉRATION 

Les pays fondateurs de l’Organisation de Shanghai pour la coopération (ci-après 
« l’Organisation »), à savoir la Fédération de Russie, la République du Kazakhstan, la République 
kirghize, la République d’Ouzbékistan, la République du Tadjikistan et la République populaire de 
Chine, 

Tenant compte des liens historiques tissés entre leurs peuples, 
Souhaitant continuer d’approfondir leur coopération dans tous les domaines, 
Désireux de contribuer ensemble au renforcement de la paix et au maintien de la sécurité et de 

la stabilité dans la région, dans le contexte du développement de la multipolarité politique et de la 
mondialisation de l’économie et de l’information, 

Convaincus que la création de l’Organisation permettra d’exploiter plus efficacement les 
possibilités qui s’offrent et de mieux faire face aux nouveaux défis et dangers, 

Considérant que la coopération au sein de l’Organisation sera porteuse de possibilités 
immenses en ce qui concerne les relations de bon voisinage, l’unité et la coopération entre les États 
et entre leurs peuples, 

Guidés par la confiance réciproque, l’intérêt mutuel, l’égalité, la concertation, le respect de la 
diversité culturelle et l’aspiration à un développement commun conformément à l’esprit de la 
réunion que les six chefs d’État ont tenue à Shanghai en 2001, 

Soulignant que le respect des dispositions des accords sur le renforcement de la confiance dans 
la défense des zones frontalières et sur la réduction parallèle des forces armées dans ces zones, 
conclus respectivement le 26 avril 1996 et le 24 avril 1997 par la Fédération de Russie, la 
République du Kazakhstan, la République kirghize, la République du Tadjikistan et la République 
populaire de Chine, et des principes énoncés dans les textes issus des réunions au sommet qu’ont 
tenues entre 1998 et 2001 les dirigeants de la Fédération de Russie, de la République du 
Kazakhstan, de la République kirghize, de la République d’Ouzbékistan, de la République du 
Tadjikistan et de la République populaire de Chine, a grandement contribué au maintien de la paix, 
de la sécurité et de la stabilité dans la région et dans le monde en général, 

Réaffirmant leur attachement aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et 
aux normes et principes du droit international généralement reconnus qui régissent le maintien de 
la paix internationale et de la sécurité, le développement de relations amicales et de bon voisinage, 
et la coopération entre les pays, 

S’inspirant de la déclaration portant création de l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération, signée le 15 juin 2001, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Buts et objectifs 

Les principaux buts et objectifs de l’Organisation sont les suivants : 
− Renforcer la confiance mutuelle, l’amitié et les relations de bon voisinage entre les États 

membres; 
− Promouvoir la coopération multisectorielle aux fins du maintien et de la consolidation de 

la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région et de l’instauration d’un nouvel ordre 
politique et économique international qui soit démocratique, juste et rationnel; 

− Combattre collectivement toutes les formes de terrorisme, de séparatisme et 
d’extrémisme, et lutter contre le trafic de stupéfiants et d’armes, les autres activités transnationales 
criminelles et les migrations illégales; 

− Promouvoir une véritable coopération régionale dans les domaines de la politique, de 
l’économie et du commerce, de la défense, de l’application des lois, de la protection de 
l’environnement, de la culture, des sciences et techniques, de l’éducation, de l’énergie, des 
transports, des finances et du crédit ainsi que dans d’autres domaines d’intérêt commun; 

− Promouvoir une croissance économique et un développement social et culturel globaux et 
équilibrés dans la région grâce à des mesures communes fondées sur un partenariat égalitaire, afin 
d’améliorer constamment les conditions de vie des peuples des États membres; 

− Assurer la coordination des stratégies dans le cadre du processus d’intégration dans 
l’économie mondiale; 

− Continuer à garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
conformément aux obligations internationales des États membres et à leur législation nationale; 

− Entretenir et renforcer les relations avec les autres États et les organisations 
internationales; 

− Agir en coopération pour prévenir et régler pacifiquement les conflits internationaux; 
− Chercher ensemble des solutions aux problèmes qui surviendront au XXIe siècle. 

Article 2. Principes 

Les États de l’Organisation adhèrent aux principes suivants : 
− Le respect mutuel de la souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité territoriale des 

États, ainsi que l’inviolabilité des frontières, la non-agression, la non-ingérence dans les affaires 
intérieures, le non-recours à la force ou à la menace de la force dans les relations internationales, le 
refus de la supériorité militaire unilatérale dans les régions frontalières; 

− L’égalité de tous les États membres et la recherche de positions communes sur la base de 
la compréhension mutuelle et du respect de l’opinion de chacun; 

− L’exécution progressive d’activités communes dans les domaines d’intérêt commun; 
− Le règlement pacifique des différends entre les États membres; 
− Le principe selon lequel l’Organisation n’est pas dirigée contre d’autres États ou 

organisations internationales; 
− La lutte contre toute activité illicite contraire aux intérêts de l’Organisation; 



Volume 2896, I-50517 

 258 

− Le respect en toute bonne foi des obligations imposées par la présente Charte et autres 
textes adoptés dans le cadre de l’Organisation. 

Article 3. Domaines de collaboration 

Les principaux domaines de collaboration de l’Organisation sont les suivants : 
− Le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité et de la confiance dans la région; 
− La recherche de positions communes pour les questions de politiques étrangères 

présentant un intérêt commun, notamment dans le cadre des organisations et conférences 
internationales; 

− L’élaboration et l’application de mesures communes visant à lutter contre le terrorisme, le 
séparatisme et l’extrémisme, ainsi que la vente illégale de stupéfiants et d’armes, les autres 
activités transnationales criminelles et les migrations illégales; 

− La coordination de l’action dans les domaines du désarmement et du contrôle des 
armements; 

− Le soutien et la promotion de la coopération économique régionale sous toutes ses 
formes, contribuant à la création de conditions propices au commerce et à l’investissement, aux 
fins de l’instauration progressive de la libre circulation des marchandises, des capitaux, des 
services et des technologies; 

− L’utilisation rationnelle des infrastructures des secteurs des transports et des 
communications, l’amélioration des capacités de transit des États membres et le développement 
des systèmes énergétiques; 

− L’exploitation rationnelle des ressources naturelles, notamment les ressources en eau de la 
région, et la mise en œuvre de programmes et projets communs de protection de l’environnement;  

− L’assistance mutuelle pour la prévention des catastrophes d’origine naturelle ou humaine 
et de leurs effets; 

− L’échange d’informations juridiques aux fins du renforcement de la coopération dans le 
cadre de l’Organisation; 

− L’intensification des échanges dans les domaines des sciences et techniques, de 
l’éducation, de la santé, de la culture, du sport et du tourisme. 

Les États membres peuvent, d’un commun accord, élargir leurs domaines de coopération. 

Article 4. Organes 

1. Afin d’atteindre les buts et objectifs énoncés dans la présente Charte, l’Organisation 
dispose des organes suivants : 

− Le Conseil des chefs d’État; 
− Le Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres); 
− Le Conseil des ministres des affaires étrangères; 
− Les réunions des directeurs des ministères ou des départements; 
− Le Conseil des coordonnateurs nationaux; 
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− L’Instance régionale de lutte contre le terrorisme; 
− Le Secrétariat. 

2. Les fonctions et les procédures de travail des organes de l’Organisation, à l’exception de 
l’Instance régionale de lutte contre le terrorisme, sont définies dans des dispositions approuvées 
par le Conseil des chefs d’État. 

3. Le Conseil des chefs d’État peut décider de créer d’autres organes. Leur création se fait 
au moyen de protocoles additionnels dont la procédure d’entrée en vigueur est définie à l’article 21 
de la présente Charte. 

Article 5. Conseil des chefs d’État 

Le Conseil des chefs d’État est l’organe suprême de l’Organisation. Il définit les priorités et 
les principaux domaines d’activité de l’Organisation, règle les questions fondamentales concernant 
sa structure interne, son fonctionnement et la coopération avec les autres États et organisations 
internationales, et examine les problèmes internationaux les plus pressants. 

Le Conseil se réunit une fois par an. Le chef de l’État qui organise la réunion en assume la 
présidence, dans un lieu fixé, en principe, selon l’ordre alphabétique russe du nom des États 
membres.  

Article 6. Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) 

Le Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) adopte le budget de l’Organisation 
et se prononce sur les grandes questions portant sur des aspects particuliers du développement de 
la coopération dans le cadre de l’Organisation, notamment l’aspect économique.  

Le Conseil se réunit une fois par an. Le chef du gouvernement de l’État qui organise la réunion 
en assume la présidence. 

Le lieu de la réunion est décidé à l’avance, d’un commun accord entre les chefs de 
gouvernement des pays membres. 

Article 7. Conseil des ministres des affaires étrangères 

Le Conseil des ministres des affaires étrangères examine les questions relatives aux activités 
courantes de l’Organisation, prépare les réunions du Conseil des chefs d’État et tient, au sein de 
l’Organisation, des consultations sur les questions internationales. En cas de besoin, le Conseil des 
ministres des affaires étrangères peut faire des déclarations au nom de l’Organisation.  

En règle générale, le Conseil se réunit un mois avant la réunion du Conseil des chefs d’État. 
Des réunions extraordinaires sont convoquées à l’initiative d’au moins deux États membres et avec 
l’accord des ministres des affaires étrangères de tous les États membres. Le lieu des réunions 
ordinaires et extraordinaires du Conseil des ministres des affaires étrangères est fixé d’un commun 
accord. 

La présidence du Conseil des ministres des affaires étrangères est assurée par le ministre des 
affaires étrangères de l’État sur le territoire duquel a lieu la réunion du Conseil des chefs d’État, de 
la clôture de la dernière réunion jusqu’à l’ouverture de la réunion suivante. 
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Le président du Conseil des ministres des affaires étrangères représente l’Organisation pour 
tout ce qui concerne les relations avec l’extérieur, conformément au Règlement sur la procédure 
des travaux du Conseil.  

Article 8. Réunions des directeurs des ministères ou des départements 

Sur décision du Conseil des chefs d’État ou du Conseil des chefs de gouvernement (premiers 
ministres), les directeurs des ministères ou des départements des États membres se réunissent 
régulièrement afin d’examiner des questions concrètes relatives au développement de la 
coopération dans les domaines concernés. 

Chaque réunion est présidée par le directeur du ministère ou du département concerné de l’État 
qui l’a organisée. Le lieu et la date en sont déterminés à l’avance d’un commun accord. 

Aux fins de la préparation et de la tenue des réunions, il est possible, sous réserve de l’accord 
préalable de tous les États membres, d’établir, à titre permanent ou temporaire, des groupes 
d’experts qui travaillent selon les règles arrêtées aux réunions des directeurs des ministères ou des 
départements concernés. Ces groupes d’experts sont composés de représentants des ministères ou 
des départements des États membres. 

Article 9. Conseil des coordonnateurs nationaux 

Le Conseil des coordonnateurs nationaux est l’organe chargé de la coordination et de la gestion 
des affaires courantes de l’Organisation. Il s’occupe des préparatifs nécessaires aux réunions du 
Conseil des chefs d’État, du Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) et du Conseil 
des ministres des affaires étrangères. Chaque pays membre nomme son coordonnateur national 
conformément à ses règles et procédures internes.  

Le Conseil des coordonnateurs nationaux se réunit au moins trois fois par an. Il est présidé par 
le coordonnateur national de l’État membre sur le territoire duquel se tiendra la réunion du Conseil 
des chefs d’État, de la clôture de la dernière réunion jusqu’à l’ouverture de la réunion suivante. 

Conformément au Règlement sur la procédure des travaux du Conseil des coordonnateurs 
nationaux, le président de ce Conseil peut, à la demande du président du Conseil des ministres des 
affaires étrangères, représenter l’Organisation dans les relations avec l’extérieur. 

Article 10. Instance régionale de lutte contre le terrorisme  

L’Instance régionale de lutte contre le terrorisme des États parties à la Convention de Shanghai 
pour la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme, signée le 15 juin 2001, qui a son 
siège à Bichkek (République kirghize), est un organe permanent de l’Organisation.  

Les tâches et fonctions principales, les principes d’établissement et de financement et le mode 
de fonctionnement de l’Instance sont définis dans un accord particulier conclu entre les États 
membres et dans d’autres instruments nécessaires adoptés par ceux-ci.  
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Article 11. Secrétariat 

Le Secrétariat est l’organe administratif permanent de l’Organisation. Il apporte son soutien 
organisationnel et technique aux activités menées dans le cadre de l’Organisation et formule des 
propositions pour le budget annuel de celle-ci. 

Le Secrétariat est dirigé par un secrétaire de direction, qui est nommé par le Conseil des chefs 
d’État sur proposition du Conseil des ministres des affaires étrangères. 

Le secrétaire de direction est choisi parmi les ressortissants des États membres, par roulement 
selon l’ordre alphabétique russe du nom des États membres, pour un mandat non renouvelable de 
trois ans.  

Les vice-secrétaires de direction sont nommés par le Conseil des ministres des affaires 
étrangères sur proposition du Conseil des coordonnateurs nationaux. Ils ne peuvent pas venir du 
même État que le secrétaire de direction.  

Les fonctionnaires du Secrétariat sont choisis parmi les ressortissants des États membres selon 
le principe des quotas. 

Dans l’exercice de leurs fonctions, le secrétaire de direction, les vice-secrétaires de direction et 
les autres fonctionnaires du Secrétariat ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions d’aucun État 
membre ni gouvernement, organisation ou particulier. Ils s’abstiennent de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers 
l’Organisation. 

Les États membres s’engagent à respecter le caractère international des fonctions du secrétaire 
de direction, des vice-secrétaires de direction et des autres fonctionnaires du Secrétariat, et à ne 
pas chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche.  

Le siège du Secrétariat de l’Organisation se trouve à Beijing (République populaire de Chine). 

Article 12. Financement 

L’Organisation dispose de son propre budget, dont l’établissement et l’exécution sont régis par 
un accord particulier conclu entre les États membres. Cet accord précise également le montant des 
contributions annuelles des États membres au budget de l’Organisation, calculé selon le principe 
du partage. 

Conformément à cet accord, les organes permanents de l’Organisation sont financés au moyen 
de ressources prélevées sur le budget. Les États membres prennent en charge les frais de 
participation de leurs représentants et experts aux activités de l’Organisation. 

Article 13. Membres 

Peuvent devenir membres de l’Organisation d’autres États de la région qui s’engagent à 
respecter les buts et principes énoncés dans la présente Charte ainsi que les dispositions des autres 
traités et instruments internationaux adoptés dans le cadre de l’Organisation. 

L’admission d’un État comme membre de l’Organisation se fait par décision du Conseil des 
chefs d’État sur recommandation du Conseil des ministres des affaires étrangères après qu’une 
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demande officielle a été adressée par l’État intéressé au président en exercice du Conseil des 
ministres des affaires étrangères. 

Si un État membre enfreint les dispositions de la présente Charte ou manque de manière 
persistante aux obligations que lui imposent les traités et instruments internationaux conclus dans 
le cadre de l’Organisation, il peut voir son statut de membre suspendu par le Conseil des chefs 
d’État, sur recommandation du Conseil des ministres des affaires étrangères. S’il continue de 
contrevenir à ses obligations, il peut être exclu de l’Organisation par le Conseil des chefs d’État à 
compter d’une date fixée par ledit Conseil. 

Tout État membre a le droit de se retirer de l’Organisation. Pour ce faire, il adresse au 
dépositaire de la présente Charte la notification officielle de son retrait 12 mois au plus tard avant 
la date à laquelle il prend effet. Il reste lié par les engagements qu’il a contractés au titre de la 
présente Charte et des autres instruments adoptés dans le cadre de l’Organisation jusqu’à ce qu’il 
s’en soit pleinement acquitté. 

Article 14. Relations avec les autres États et organisations internationales 

L’Organisation peut collaborer et dialoguer avec les autres États et organisations 
internationales, notamment dans des domaines de coopération précis. 

L’Organisation peut accorder aux États ou organisations internationales intéressés le statut 
d’interlocuteur ou d’observateur. Les modalités de l’octroi de ce statut sont définies dans un 
accord particulier conclu entre les États membres. 

La présente Charte ne porte pas atteinte aux droits et obligations qui pourraient être imposés 
aux États membres par d’autres traités internationaux auxquels ils seraient parties. 

Article 15. Capacité juridique  

La présente Organisation est un sujet de droit international doté de la capacité juridique 
internationale. Elle dispose, sur le territoire de chaque État membre, de la capacité juridique 
nécessaire à la réalisation de ses buts et objectifs.  

L’Organisation possède la personnalité morale et peut notamment : 
− conclure des traités; 
− acquérir et céder des biens mobiliers et immobiliers; 
− ester en justice comme demandeur ou défendeur; 
− ouvrir des comptes en banque et effectuer des opérations financières. 

Article 16. Prise de décisions 

Les organes de l’Organisation prennent leurs décisions par consensus, sans les mettre aux 
voix; si aucun membre ne s’y oppose au cours des consultations, ces décisions sont considérées 
comme adoptées, sauf celles qui concernent la suspension ou l’exclusion d’un État membre, qui 
sont prises sans la voix de l’État concerné.  
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Tout État membre peut présenter ses vues sur certains aspects d’une décision ou sur certaines 
questions s’y rapportant sans que cela fasse obstacle à l’adoption de cette décision. Ces vues sont 
consignées dans le procès-verbal de la réunion.  

Si un ou plusieurs États membres ne souhaitent pas prendre part à la réalisation de certains 
projets de coopération intéressant les autres États membres, leur non-participation n’est pas un 
obstacle à l’exécution de ces projets par les États membres intéressés et ne les empêche pas d’y 
participer ultérieurement.  

Article 17. Application des décisions 

Les États membres appliquent les décisions des organes de l’Organisation suivant les 
procédures établies par leur législation nationale.  

Les organes de l’Organisation s’assurent, dans les limites de leurs compétences, que les États 
membres s’acquittent des obligations qui leur sont imposées par la présente Charte et les autres 
accords et décisions adoptés dans le cadre de l’Organisation.  

Article 18. Représentants permanents 

Conformément à des règles et procédures internes, chaque État membre nomme un 
représentant permanent auprès du Secrétariat de l’Organisation, qui fera partie du personnel 
diplomatique de son ambassade à Beijing.  

Article 19. Privilèges et immunités 

L’Organisation et ses fonctionnaires jouissent sur le territoire de tous les États membres des 
privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et à la réalisation des objectifs 
de l’Organisation.  

La portée des privilèges et immunités reconnus à l’Organisation et à ses fonctionnaires est 
définie dans un traité international distinct.  

Article 20. Langues 

Les langues officielles et de travail de l’Organisation sont le chinois et le russe. 

Article 21. Durée de validité et entrée en vigueur 

La présente Charte est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle est sujette à ratification par les États signataires et entrera en vigueur le trentième jour 

suivant le dépôt du quatrième instrument de ratification auprès du dépositaire. 
Pour les États signataires qui ne l’ont pas encore ratifiée, la Charte entrera en vigueur le jour 

du dépôt de leur instrument de ratification. 
Après son entrée en vigueur, la Charte sera ouverte à l’adhésion de tout autre État. 
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Pour tout État nouvellement admis, la présente Charte entrera en vigueur le trentième jour 
suivant la date de la réception des instruments d’adhésion par le dépositaire.  

Article 22. Règlement des différends 

Tout différend ou désaccord concernant l’interprétation ou l’application de la présente Charte 
est réglé au moyen de consultations et de négociations entre les États concernés.  

Article 23. Modifications et additifs  

Les États membres peuvent adopter par consentement mutuel des modifications et des additifs 
à la présente Charte, sous la forme de protocoles établis par le Conseil des chefs d’État qui feront 
partie intégrante de la Charte et entreront en vigueur conformément à la procédure définie à 
l’article 21 de celle-ci.  

Article 24. Réserves 

Toute réserve contraire aux principes, buts et objectifs de l’Organisation ou susceptible 
d’empêcher l’un de ses organes d’exercer ses fonctions est irrecevable. Toute réserve à laquelle 
s’opposent au moins deux tiers des États membres est considérée comme contraire aux principes, 
buts et objectifs de l’Organisation ou comme empêchant l’un de ses organes d’exercer ses 
fonctions, et est de ce fait juridiquement nulle et non avenue.  

Article 25. Dépositaire 

Le dépositaire de la présente Charte est la République populaire de Chine. 

Article 26. Enregistrement 

Conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Charte sera 
enregistrée auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 
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FAIT à Saint-Pétersbourg le 7 juin 2002, en un seul exemplaire rédigé en chinois et en russe, 
les deux textes faisant également foi. 

L’original de la présente Charte sera déposé auprès du dépositaire, qui fera parvenir des 
copies certifiées conformes à tous les États signataires. 

Pour la République du Kazakhstan : [NURSULTAN NAZARBAÏEV, Président] 

Pour la République populaire de Chine : [JIANG ZEMIN, Président] 

Pour la République kirghize : [ASKAR AKAÏEV, Président] 

Pour la Fédération de Russie : [VLADIMIR PUTIN, Président] 

Pour la République du Tadjikistan : [EMOMALI RAHMON, Président] 

Pour la République d’Ouzbékistan : [ISLAM KARIMOV, Président] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON LONG-TERM GOOD-NEIGHBOURLINESS, FRIENDSHIP AND 
COOPERATION BETWEEN THE MEMBER STATES OF THE SHANGHAI 
COOPERATION ORGANIZATION 

The member States of the Shanghai Cooperation Organization (hereinafter referred to as 
“SCO” or “the Organization”), namely the Republic of Kazakhstan, the People's Republic of 
China, the Kyrgyz Republic, the Russian Federation, the Republic of Tajikistan and the Republic 
of Uzbekistan, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Bound by historical ties of good-neighbourliness, friendship and cooperation, 
Guided by the goals and principles of the Charter of the United Nations and by the universally 

recognized principles and norms of international law, as well as by the Charter of the Shanghai 
Cooperation Organization of 7 June 2002, 

Convinced that the strengthening and enhancement of good-neighbourliness, friendship and 
cooperation between the member States of the Organization serve the fundamental interests of their 
peoples and contribute to peaceful action and to the development of the SCO in the world,  

Recognizing that increasing globalization enhances the interdependence of States, as a result 
of which their security and prosperity are becoming inextricably bound, 

Considering that today's challenges and threats to security are global in nature and that the 
only effective way of addressing them is through joint efforts and adherence to agreed-upon 
principles and mechanisms of interaction, 

Aware of the need to respect the diverse heritage of cultures and civilizations of today's world, 
Affirming their willingness to expand mutually beneficial cooperation, both between 

themselves and with all interested States and international organizations, in order to help build a 
just and rational world order, and create an environment that is conducive to the sustainable 
development of the member States of the Organization,  

Further reaffirming that this Treaty is not directed against any State or organization, and that 
the Contracting Parties must adhere to the principle of openness to the outside world, 

Seeking to transform the SCO territories into a region of peace, cooperation, prosperity and 
harmony, 

Guided by the intention to foster the democratization of international relations and the 
establishment of a new global security architecture based on equality as well as   on mutual respect, 
trust and benefit, and the rejection of the bloc-based mindset and ideological divisions, 

Firmly resolved to strengthen friendly relations between the member States of the 
Organization to ensure that the friendship shared between their peoples is passed on from 
generation to generation, 
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Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall develop long-term good-neighbourliness, friendship and 
cooperation in the areas that are of mutual interest to the Contracting Parties, in accordance with 
the universally recognized principles and norms of international law. 

Article 2 

The Contracting Parties shall settle any disputes that may arise between them through peaceful 
measures, guided by the Charter of the United Nations and the universally recognized principles 
and norms of international law, as well as by the Charter of the Shanghai Cooperation 
Organization of 7 June 2002. 

Article 3 

The Contracting Parties shall respect one another's right to choose a path of political, 
economic, social and cultural development each according to its own history and national features. 

Article 4 

The Contracting Parties, respecting the principles of State sovereignty and territorial integrity, 
shall take measures to prevent any activity that may be contrary to such principles in their 
territories. 

The Contracting Parties shall not participate in unions or organizations directed against the 
other Contracting Parties, nor shall they support any action that may be hostile to the other 
Contracting Parties. 

Article 5 

The Contracting Parties shall respect the principle of inviolability of borders and actively 
strive to build confidence in defending border areas, based on the determination to transform the 
borders they share with one another into borders of enduring peace and friendship. 

Article 6 

A Contracting Party facing a situation in which its security is under threat may hold 
consultations within the Organization with the other Contracting Parties, in order to respond to the 
situation in an appropriate manner. 
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Article 7 

The Contracting Parties shall endeavour, within the framework of the SCO, to maintain and 
strengthen international peace and security, and shall strengthen their coordination and cooperation 
with regard to protecting and strengthening the role of the United Nations, the maintenance of 
global and regional stability, and the promotion of  international action in the areas of arms 
control, the non-proliferation of weapons of mass destruction and their delivery systems, and shall 
hold regular consultations on these issues. 

Article 8 

The Contracting Parties shall, in accordance with their national legislation, and on the basis of 
adherence to the universally recognized principles and norms of international law and to the 
international agreements to which they are parties, actively participate in fostering cooperation in 
the fight against terrorism, separatism and extremism, illicit trafficking in drugs, psychotropic 
substances and their precursors, weapons and other forms of transnational crime, as well as illegal 
migration. 

The Contracting Parties shall, in accordance with their national legislation, and on the basis of 
the international agreements to which they are parties, strengthen their collaboration in the search, 
arrest, extradition and transfer of persons suspected, accused or convicted of terrorist, separatist or 
extremist activities, as well as other crimes. 

The Contracting Parties shall promote cooperation in border protection and customs control, 
the regulation of labor migration, and the guarantee of financial and information security. 

Article 9 

The Contracting Parties shall facilitate the development of contacts and cooperation between 
the law enforcement and judicial authorities of the Contracting Parties. 

Article 10 

The Contracting Parties shall encourage cooperation between the Ministries of Defense in 
various forms. 

Article 11 

The Contracting Parties shall foster cooperation in areas such as the promotion and protection 
of human rights and fundamental freedoms, in accordance with their international obligations and 
national legislation. 

The Contracting Parties, in accordance with their international obligations and their national 
legislation, shall, within their territories, guarantee adherence to the rights and legitimate interests 
of the nationals of the other Contracting Parties residing within them, and shall grant one another 
the provision of necessary legal assistance. 
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Article 12 

The Contracting Parties shall mutually recognize and protect one another’s rights and 
legitimate interests with respect to the property of a Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party. 

Article 13 

The Contracting Parties shall strengthen economic cooperation based on equality and mutual 
benefit, and create conditions conducive to the development of trade, the promotion of investments 
and the transfer of technologies within the framework of the SCO. 

The Contracting Parties shall facilitate economic activities, in particular by creating the legal 
framework necessary for the legal economic activities in their territory of natural and legal persons 
of the other Contracting Party, and by protecting the rights and interests of these natural and legal 
persons in their territory. 

Article 14 

The Contracting Parties shall strengthen cooperation within international financial institutions, 
economic organizations and forums of which they are members and, in accordance with the 
statutory provisions of those institutions, organizations and forums, shall provide support for the 
accession of other Contracting Parties to these organizations.  

Article 15 

The Contracting Parties shall promote cooperation in the fields of industry, agriculture, 
finance, energy, transport, science and technology, innovation, information, telecommunications, 
aerospace and other areas of mutual interest, and shall encourage the implementation of regional 
projects in various forms. 

Article 16 

The Contracting Parties shall encourage cooperation in the field of legislation, shall regularly 
exchange information on laws that are drafted, being adopted or in force, and shall cooperate in the 
drafting of international legal instruments. 

The Contracting Parties shall encourage exchanges and cooperation between legislative bodies 
and their representatives. 

Article 17 

The Contracting Parties shall encourage cooperation in the fields of environmental protection, 
and of environmental safety and management, and take the necessary measures to develop and 
implement special programmes and projects in these areas. 
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Article 18 

The Contracting Parties shall assist one another to prevent natural and man-made disasters and 
ensuing consequences. 

Article 19 

The Contracting Parties shall encourage mutual exchanges and cooperation in the fields of 
culture, art, education, science, technology, health care, tourism and sports, as well as in other 
social and humanitarian areas. 

The Contracting Parties shall encourage and facilitate the establishment of direct links 
between cultural, educational, scientific and research institutions, the implementation of joint 
research programmes and projects, and cooperation in the training and exchange of students, 
scientists and specialists. 

The Contracting Parties shall actively contribute to the creation of conditions conducive to the 
study of the language and culture of the other Contracting Parties. 

Article 20 

This Treaty shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties arising from 
other international treaties to which they are parties.  

Article 21 

For the purposes of implementing this Treaty, the Contracting Parties may conclude 
international agreements in specific fields of mutual interest. 

Article 22 

Disputes concerning the interpretation or application of this Treaty shall be settled through 
consultations and negotiations between the Contracting Parties. 

Article 23 

This Treaty is subject to ratification by the Contracting Parties that are its signatories. 
This Treaty is concluded for an indefinite duration and shall enter into force on the date of 

deposit of the last instrument of ratification with the depositary. 
This Treaty shall remain in force in respect of one or the other Contracting Party for as long as 

it is a member State of the Organization. The participation of the Contracting Parties to this Treaty 
shall cease automatically from the date of its departure from the SCO. 

Upon its entry into force, this Treaty shall be open for accession by any State becoming a 
member of the Organization. For the acceding State, this Treaty shall enter into force on the 
30th day following the date of deposit of the relevant instrument of accession with the depositary. 
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Article 24 

Amendments and additions drawn up in separate protocols may be made to this Treaty with 
the consent of all Contracting Parties. 

Article 25 

The original copy of this Treaty shall be entrusted to the depositary. 
The depositary of this Treaty shall be the Secretariat of the Shanghai Cooperation 

Organization, which shall transmit to the Contracting Parties certified copies of the Treaty within 
15 days following the date of its signature. 

Article 26 

This Treaty shall be registered with the Secretariat of the United Nations, in accordance with 
Article 102 of the Charter of the United Nations. 

DONE at Bishkek on 16 August 2007 in a single copy, in the Russian and Chinese languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Republic of Kazakhstan: [NURSULTAN NAZARBAÏEV, President] 

For the People's Republic of China: [HU JINTAO, President] 

For the Kyrgyz Republic: [KURMANBEK BAKIEV, President] 

For the Russian Federation: [VLADIMIR PUTIN, President] 

For the Republic of Tajikistan: [EMOMALI RAHMON, President] 

For the Republic of Uzbekistan: [ISLAM KARIMOV, President] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ DE BON VOISINAGE, D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION À LONG 
TERME ENTRE LES ÉTATS MEMBRES DE L’ORGANISATION DE 
SHANGHAI POUR LA COOPÉRATION 

Les État membres de l’Organisation de Shanghai pour la coopération (ci-après dénommée 
« OSC » ou « l’Organisation »), à savoir la République du Kazakhstan, la République populaire de 
Chine, la République kirghize, la Fédération de Russie, la République du Tadjikistan [et] la 
République d’Ouzbékistan, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Liés par des liens historiques de bon voisinage, d’amitié et de coopération,  
Guidés par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, les principes et normes 

universellement reconnus du droit international, ainsi que la Charte de l’Organisation de Shanghai 
pour la coopération du 7 juin 2002, 

Convaincus que le renforcement et l’approfondissement des relations de bon voisinage, 
d’amitié et de coopération entre les États membres de l’Organisation servent les intérêts 
fondamentaux de leurs peuples et contribuent à l’action pacifique et au développement de l’OSC 
dans le monde, 

Reconnaissant que la mondialisation croissante renforce l’interdépendance des États, de sorte 
que leur sécurité et leur prospérité sont inextricablement liées; 

Estimant que les défis et menaces actuels à la sécurité sont d’ordre mondial et qu’il n’est 
possible de lutter contre eux efficacement que par des efforts concertés et en adhérant à des 
principes et mécanismes d’interaction convenus, 

Conscients de la nécessité de respecter le patrimoine diversifié de la culture et de la 
civilisation du monde contemporain, 

Affirmant leur volonté d’élargir la coopération mutuellement bénéfique à la fois entre eux et 
avec tous les États et organisations internationales intéressés afin de promouvoir un ordre mondial 
juste et rationnel, et de créer les conditions favorables au développement durable des États 
membres de l’Organisation, 

Réaffirmant en outre que le présent Traité n’est dirigé contre aucun État ni aucune 
organisation, et que les Parties contractantes doivent suivre le principe d’ouverture au monde 
extérieur, 

S’efforçant de transformer l’espace de l’OSC en une région de paix, de coopération, de 
prospérité et d’harmonie, 

Guidés par l’intention de favoriser la démocratisation des relations internationales et la mise 
en place d’une nouvelle architecture de sécurité mondiale fondée sur l’égalité ainsi que le respect, 
la confiance et l’avantage mutuels, et le refus des mentalités de bloc et des divisions idéologiques, 

Résolus à renforcer les relations amicales entre les États membres de l’Organisation, afin que 
l’amitié entre leurs peuples se transmette de génération en génération, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes développent à long terme des relations de bon voisinage, d’amitié et 
de coopération dans des domaines présentant un intérêt pour elles, conformément aux principes et 
normes universellement reconnus du droit international. 

Article 2 

Les Parties contractantes règlent pacifiquement entre elles les différends, guidées par la Charte 
des Nations Unies et les principes et normes universellement reconnus du droit international ainsi 
que la Charte de l’Organisation de Shanghai pour la coopération du 7 juin 2002. 

Article 3 

Les Parties contractantes respectent le droit de chacune d’entre elles de choisir une voie de 
développement politique, économique, social et culturel en fonction de son histoire et de ses 
particularités nationales. 

Article 4 

Les Parties contractantes, respectant les principes de souveraineté nationale et d’intégrité 
territoriale, prennent des mesures pour empêcher sur leur territoire toute activité contraire à ces 
principes. 

Les Parties contractantes ne participent pas à des alliances ni à des organisations dirigées 
contre les autres Parties contractantes, et ne soutiennent aucune action hostile aux autres Parties 
contractantes. 

Article 5 

Les Parties contractantes respectent le principe d’inviolabilité des frontières, et s’efforcent 
activement de renforcer la confiance dans la défense des zones frontalières, en se fondant sur la 
détermination de transformer leurs frontières communes en frontières de paix et d’amitié 
perpétuelles. 

Article 6 

Une Partie contractante se retrouvant dans une situation où sa sécurité est menacée peut tenir 
des consultations avec les autres Parties contractantes dans le cadre de l’Organisation afin de réagir 
de manière adéquate à la situation. 

 



Volume 2896, I-50518 

 297 

Article 7 

Les Parties contractantes s’efforcent, dans le cadre de l’OSC, de maintenir et de renforcer la 
paix internationale et la sécurité, et renforcent leur coordination et leur coopération en ce qui 
concerne la protection et l’accroissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies, le maintien 
de la stabilité mondiale et régionale ainsi que la promotion de l’action internationale dans les 
domaines de la limitation des armes, de la non-prolifération des armes de destruction massive et de 
leurs moyens de livraison, et tiennent régulièrement des consultations sur ces questions. 

Article 8 

Conformément à leur législation nationale et sur la base du respect des principes et normes 
universellement reconnus du droit international et des accords internationaux auxquels elles sont 
parties, les Parties contractantes participent activement au développement de la coopération en 
matière de lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme, le trafic illicite de drogues, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs, et d’armes, et d’autres types de criminalité 
transnationale, ainsi que l’immigration clandestine. 

Conformément à leur législation nationale et sur la base des accords internationaux auxquels 
elles sont parties, les Parties contractantes renforcent leur coopération dans la recherche, 
l’arrestation, l’extradition et le transfert de personnes soupçonnées, accusées ou condamnées pour 
des infractions liées à des activités terroristes, séparatistes et extrémistes, ainsi que d’autres 
infractions. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans la protection des frontières et le 
contrôle douanier, la régulation des migrations de travail, et la garantie de la sécurité financière et 
de celle de l’information. 

Article 9 

Les Parties contractantes facilitent le développement de contacts et la coopération entre les 
forces de l’ordre et les autorités judiciaires des Parties contractantes.  

Article 10 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les ministères de la défense, sous 
diverses formes.  

Article 11 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans des domaines tels que la promotion et 
la protection des droits de la personne et des libertés fondamentales, conformément à leurs 
obligations internationales et à leur législation nationale. 

Les Parties contractantes, conformément à leurs obligations internationales et à leur législation 
nationale, garantissent sur leur territoire le respect des droits et intérêts légitimes des ressortissants 
des autres Parties contractantes y résidant, et s’octroient l’assistance judiciaire nécessaire. 
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Article 12 

Les Parties contractantes reconnaissent et protègent les droits et intérêts légitimes l’une de 
l’autre en ce qui concerne les biens d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 13 

Les Parties contractantes renforcent la coopération économique fondée sur l’égalité et 
l’avantage mutuel, et créent les conditions favorables au développement du commerce, à la 
promotion des investissements et au transfert de technologies au sein de l’OSC. 

Les Parties contractantes favorisent l’activité économique, notamment en créant les conditions 
juridiques nécessaires à l’activité économique légale sur leur territoire de personnes physiques et 
morales de l’autre Partie contractante, ainsi qu’en protégeant sur leur territoire les droits et intérêts 
de ces personnes physiques et morales. 

Article 14 

Les Parties contractantes renforcent la coopération au sein des institutions financières 
internationales et des organisations et forums économiques dont elles sont membres, et 
conformément aux dispositions statutaires de ces institutions, organisations et forums, et apportent 
leur appui à l’adhésion d’autres Parties contractantes à ces organisations. 

Article 15 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans les domaines de l’industrie, de 
l’agriculture, des finances, de l’énergie, des transports, de la science et de la technologie, de 
l’innovation, de l’information, des télécommunications, de l’aérospatiale et d’autres domaines 
présentant un intérêt mutuel, et encouragent la mise en œuvre de projets régionaux, sous diverses 
formes. 

Article 16 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine législatif, échangent 
régulièrement des informations concernant les lois élaborées, adoptées et en vigueur, et coopèrent 
à l’élaboration d’instruments juridiques internationaux.  

Les Parties contractantes encouragent les échanges et la coopération entre les organes 
législatifs et leurs représentants. 

Article 17  

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans les domaines de la protection de 
l’environnement ainsi que de la sécurité et de la gestion environnementales, et prennent les 
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mesures nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes et projets particuliers 
dans ces domaines. 

Article 18  

Les Parties contractantes se prêtent assistance afin de prévenir les catastrophes d’origine 
naturelle ou humaine, et d’éliminer leurs conséquences. 

Article 19  

Les Parties contractantes encouragent entre elles les échanges et la coopération dans les 
domaines de la culture, de l’art, de l’éducation, de la science, de la technologie, de la santé, du 
tourisme, des sports et d’autres sphères sociales et humanitaires. 

Les Parties contractantes encouragent et facilitent l’établissement de liens directs entre les 
institutions culturelles, éducatives, scientifiques et de recherche, la mise en œuvre de programmes 
et de projets de recherche communs, et la coopération en matière de formation et d’échange 
d’étudiants, de scientifiques et de spécialistes. 

Les Parties contractantes contribuent activement à la création de conditions favorables pour 
l’étude de la langue et de la culture des autres Parties contractantes. 

Article 20 

Le présent Traité n'affecte pas les droits et obligations des Parties contractantes découlant 
d’autres traités auxquels elles sont parties. 

Article 21 

Aux fins de l’application du présent Traité, les Parties contractantes peuvent conclure des 
accords internationaux dans des domaines particuliers présentant un intérêt mutuel. 

Article 22 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Traité sont réglés par la 
voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

Article 23 

Le présent Traité est soumis à ratification par les Parties contractantes signataires.  
Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date du dépôt 

du dernier instrument de ratification auprès du dépositaire. 
Le présent Traité reste en vigueur à l’égard de l’une ou l’autre des Parties contractantes tant 

qu’elle est un État membre de l’Organisation. La participation des Parties contractantes au présent 
Traité prend fin automatiquement à compter de la date de son départ de l’OSC. 
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Une fois entré en vigueur, le présent Traité est ouvert à l’adhésion de tout État devenant 
membre de l’Organisation. Pour l’État adhérent, le présent Traité entre en vigueur le trentième jour 
après la date de dépôt de l’instrument d’adhésion correspondant auprès du dépositaire. 

Article 24 

Des modifications ou des additifs peuvent être apportés au présent Traité avec le 
consentement de toutes les Parties contractantes, à l’aide de protocoles distincts. 

Article 25  

L’exemplaire original du présent Traité est confié au dépositaire. Le dépositaire du présent 
Traité est le Secrétariat de l’Organisation de Shanghai pour la coopération qui, dans un délai de 
15 jours à compter de la date de la signature du présent Traité, envoie des copies certifiées 
conformes aux Parties contractantes. 

Article 26  

Conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent Traité doit être 
enregistré auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 

FAIT à Bichkek le 16 août 2007 en un seul exemplaire rédigé en langues russe et chinoise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Kazakhstan : [NURSULTAN NAZARBAÏEV, Président] 

Pour la République populaire de Chine : [HU JINTAO, Président] 

Pour la République kirghize : [KURMANBEK BAKIEV, Président] 

Pour la Fédération de Russie : [VLADIMIR PUTIN, Président] 

Pour la République du Tadjikistan : [EMOMALI RAHMON, Président] 

Pour la République d’Ouzbékistan : [ISLAM KARIMOV, Président]  
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON IMMUNITIES AND PRIVILEGES BETWEEN THE KINGDOM 
OF SPAIN AND THE INTER-AMERICAN DEVELOPMENT  

The Kingdom of Spain, represented by the State Secretary for Economic Affairs and Business 
Support of the Ministry of Economy and Competitiveness, Fernando Jiménez Latorre, duly 
authorized by his Government, and the Inter-American Development Bank, represented by its 
Senior Advisor and Representative to the Europe Office, Carlos M. Jarque Uribe, duly authorized 
by the President of that institution, in his capacity as legal representative as set forth in article VIII, 
Section 5 (a), of the “Agreement establishing the Inter-American Development Bank”, signed at 
Washington, D.C., United States of America, on 8 April 1959, 

Considering: 
That the Inter-American Development Bank is a multilateral financial institution organized as 

a legal entity of public international law whose objective is to help accelerate the process of 
economic and social development, individual and collective, of its developing regional member 
countries in Latin America and the Caribbean, 

That, for the purpose of fulfilling its objectives and exercising its functions, the Inter-
American Development Bank shall enjoy, in the territory of each of its member countries, the legal 
status, immunities, exemptions and privileges conferred on it by article XI of the “Agreement 
establishing the Inter-American Development Bank”, 

That the Kingdom of Spain has been a member of the Inter-American Bank since 1976 and as 
such has accepted the provisions of the Agreement establishing the Inter-American Development 
Bank, as recorded in the instrument of acceptance deposited by the Government of Spain of the 
Agreement establishing the Inter-American Development Bank, deposited with the General 
Secretariat of the Organization of American States and opened for signature on 8 April 1959”, and 
in the “Declaration of 9 July 1976 of the President of the Inter-American Development Bank”, as 
published in the Official State Bulletin No. 196 of 16 August 1976, 

That the Kingdom of Spain wishes to grant the Inter-American Development Bank the 
facilities, immunities and privileges for the exercise of its activities on its territory, that they may 
be carried out, with the Kingdom of Spain, governmental entities, institutions and enterprises of the 
public and private sectors or financial institutions, as provided in this “Agreement on Immunities 
and Privileges between the Inter-American Development Bank and the Kingdom of Spain”, 

That the Inter-American Development Bank may conduct its activities in the Kingdom of 
Spain, through the establishment of an Office of Representation, or through the appointment of an 
agent, manager or representative, as its needs may dictate, 



Volume 2896, I-50519 

 310 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, the following terms shall mean: 
(a) “Agreement” – this “Agreement on Immunities and Privileges between the Inter-

American Development Bank and the Kingdom of Spain; 
(b) “The Kingdom” – the Kingdom of Spain or Spain; 
(c) “The Bank” – the Inter-American Development Bank, or IDB (jointly, “the Kingdom” 

and “the Bank” shall be referred to as the “Parties”); 
(d) “Establishing Agreement” – the “Agreement establishing the Inter-American 

Development Bank”, signed at Washington, D.C., United States of America, on 8 April 1959; 
(e) “Officers and employees” – all officers and employees of “the Bank” carrying out 

managerial, administrative or technical functions; 
(f) “Resident status” – the condition of all “officers and employees” of “The Bank” having 

the status of resident in “the Kingdom”, in accordance with the legislation of “the Kingdom”; 
(g) “Family members”: 
 (1) The spouse, provided that there is no agreement or declaration of nullity of the 

matrimonial bond, divorce or legal separation; 
 (2) The registered person with whom the staff member has a relationship similar to that 

of marriage, provided that this relationship is registered, so that the issuance of two 
simultaneous recordings would be impossible in a single State or in the 
corresponding IDB register, and that this register has not been cancelled, which must 
be duly established. In any case, marriage and registration as a couple shall be 
considered mutually exclusive; 

 (3) The children and those of his or her spouse or registered partner, as defined above, 
under 21 years of age; or older children who are disabled and dependent, or who are 
under 23 years of age and pursuing higher education; 

 (4) The parents and those of his or her spouse or registered partner, as defined above, 
who live in their care. 

Article 2 

“The Bank” may maintain an Office of Representation in “the Kingdom” for the conduct of its 
operations. Prior to the setting-up of this Office of Representation, “the Bank” may carry out its 
activities in Spain by sending officers or employees. 

Article 3 

1. “The Bank” may carry out all operations corresponding to its objectives in the territory of 
Spain with “the Kingdom”, its various institutions and the natural and legal persons covered by its 
legislation.  
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2. “The Kingdom” recognizes “the Bank” as a multilateral financial organization, organized 
as a legal entity of public international law, endowed with full capacity to carry out the following: 

(a) Acquire and dispose of movable and immovable property located in the territory of “the 
Kingdom” (including the ability to establish mortgages, royalties or other encumbrances on such 
property); 

(b) Enter into contracts of any kind; 
(c) Participate in judicial and administrative proceedings; 
(d) Legal actions against “the Bank” may not be brought before a court of competent 

jurisdiction in “the Kingdom” unless “the Bank” has previously fulfilled one of the following 
requirements: 

 (i) Established an Office of Representation; 
 (ii) Appointed an agent or proxy empowered to accept service or notice of;  
 (iii) Issued or guaranteed securities in “the Kingdom”. 
3. “The Kingdom” and the persons who represent it or derive their rights from it may not 

initiate any legal action against “the Bank”. However, “the Kingdom”, as a member of “the 
Bank”, may assert its rights in accordance with the special procedures provided for either in the 
establishing Agreement or in “the Bank” regulations, or in such contracts that may be concluded, 
with a view to settling disputes that may arise between “the Bank” and “the Kingdom”. 

4. “The Bank” shall not be subject to the legal requirements applicable to local banking or 
financial entities, nor shall it be obliged to register as a foreign company for the purpose of 
carrying out its activities.  

5. “The Kingdom” shall accord the same treatment to official communications of “the Bank 
as it does to those issued by the diplomatic missions of countries that are members of “the Bank”.  

6. “Officers and employees” of “the Bank” may not be prosecuted, and shall enjoy immunity 
from judicial and administrative proceedings, where the acts giving rise to such proceedings have 
been carried out by them in the exercise of their official functions, unless “the Bank” expressly 
waives such immunity. 

Article 4  

“The Kingdom” grants “the Bank” the following tax exemptions under Community law:  
1. Exemption from all forms of tax charges, levies and customs duties that may affect its 

income, property and other assets, as well as the operations and transactions that it carries out in 
accordance with the establishing Agreement; 

2. Exemption from any withholding or deduction of levies or tax charges for payments that 
“the Bank” receives from “the Kingdom”, its institutions, or any natural or legal persons, by way of 
interest, dividends, commissions or other disbursements; 
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3. Bonds or securities issued or guaranteed by “the Bank”, including dividends or interest 
thereon, by whomsoever held, may not be subject to taxes that:  

 (a) Discriminate against such bonds or securities solely because they have been issued by 
“the Bank”;  

 (b) Have as their sole legal basis the place or currency in which the bonds or securities 
were issued or are paid or payable, or the site of any office “the Bank” maintains in order 
to carry out its business;  

4. “The Bank” shall be exempt from customs duties and other taxes relating to the import of 
vehicles, goods and technical equipment necessary for the operation of its Office of 
Representation. Similarly, such vehicles, goods and technical equipment may likewise be 
subsequently reexported free of duties and tax charges. 

Article 5  

“Officers and employees” of “the Bank” on the territory of “the Kingdom”: 
(a) Shall be exempt from levies and other tax charges on salaries, emoluments, wages and 

other remunerations of any kind they receive from “the Bank” during their working lives, provided 
they are not nationals of “the Kingdom” nor were tax residents while residing on its soil prior to 
being assigned to “the Bank”. This exemption shall be taken into account for the calculation of 
personal income tax on the remainder of their income, as well as for determining the taxpayer’s 
reporting obligation; and  

(b) May, in the event of transfer from their habitual residence from a third territory to “the 
Kingdom”, import their household goods and personal effects, including a vehicle, free of tariff 
and customs duties, provided that the import takes place within six months of arrival in the 
country. Likewise, the said property may be re-exported free of duties and other tax charges at the 
end of the officer’s or employee’s stay in “the Kingdom”.  

For the purposes specified in paragraph (a), a tax resident in “the Kingdom” prior to being 
assigned to “the Bank” shall mean a natural person who had the status of tax resident in Spain 
during the financial year preceding the one in which he or she was assigned to the Bank, or who 
remained in Spanish territory prior to being assigned to the Bank for more than 183 days during 
the year in which the assignment took place. 

Article 6 

“The Kingdom” shall grant “officers and employees” of “the Bank” who are not Spanish 
nationals or foreigners who have the resident status in Spain:  

(a) The same immunities and exemptions as regards immigration restrictions, the rules on the 
registration of aliens and military service obligations and the same facilities for the regulation of 
foreign exchange and the transfer of funds as are granted by “the Kingdom” to representatives, 
officers and employees of international organizations of equivalent status established in Spain;  

(b) The same privileges concerning travel facilities as “the Kingdom” grants to 
representatives, officers and employees of international organizations of equivalent status 
established in Spain.  
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Article 7 

1. “Family members” accompanying officers and employees of “The Bank” due to their 
appointment to work for “the Bank” in “the Kingdom”:  

(a) Shall, similarly to “officers and employees”, be exempt from all immigration restrictions 
and formalities relating to the registration of aliens, the residence permit and the work permits, if 
they have received the personal identification card issued by the Ministry of Foreign Affairs and 
Cooperation confirming their status as family members;  

(b) “Family members”, excluding parents, may engage in gainful employment in the 
Kingdom of Spain for the duration of the staff member’s or employee’s term of appointment, in 
accordance with the applicable labour and social security legislation in effect. The authorization 
may be denied when the employment in question is reserved for Spanish nationals for security 
reasons, or because it concerns the exercise of public functions or the protection of State interests. 
The privileges set forth in this Agreement shall not apply to such employment. 

2. “The Bank” shall inform “the Kingdom” without delay of any taking of office or 
resignation. At least once a year, “The Bank” shall send a list of all “officers and employees” of 
“the Bank” and of their “family members” to the competent Spanish authorities. 

Article 8 

Since “the Bank” has its own health insurance system and mandatory retirement plans, whose 
coverage extends to all “officers and employees” and their “family members” registered with “the 
Bank”, including those holding Spanish nationality or having the “resident status”, and since the 
beneficiaries are required to contribute to cover the cost of such insurance and plans, “the Bank”, 
its “officers and employees” and their “family members” shall be exempt from any contribution to 
mandated social programmes, including, but not limited to, Spanish social security organizations, 
provided that these persons are enrolled in a health insurance plan and pension scheme. However, 
“officers and employees” and their “family members” may voluntarily contribute to the Spanish 
social security system, without this participation imposing any corresponding obligation on “the 
Bank”, in which case they shall receive the benefits corresponding to this system. 

Article 9 

1. “The Bank” may freely make foreign investments and undertake foreign exchange 
transactions for its investments in any company in Spain. 

2. “The Bank” may freely: 
(a) Transfer dividends, interest, earnings, profits, sales proceeds, revenues, commissions and 

any type kind of income related to the activities it carries out; 
(b) Transfer sums of money to make all kind of payments, including payments made to its 

“officers and employees” of the Office of Representation in Spain. 
3. “The Bank” may use the most favourable exchange rates on the market to purchase the 

foreign currency that may be required for the above-mentioned money transfers. 



Volume 2896, I-50519 

 314 

Article 10 

For the purposes of this Agreement, it is to be understood that the references made to “the 
Kingdom” includes all territorial units comprising the Spanish State. 

Article 11 

The provisions of this Agreement shall not modify or amend the establishing Agreement, nor 
shall they affect or limit any of the rights, immunities, privileges or exemptions granted to “the 
Bank” or to any of its members, governors, executive directors, their deputies and the other 
“officers and employees” of  “the Bank” by the establishing Agreement, or by any law or 
regulation of any State member of “the Bank” or any political subdivision of such State, or by any 
other provision. 

Article 12 

If issues not provided for in this Agreement arise in connection with the exercise of the Bank’s 
operations in “the Kingdom”, both Parties undertake to conclude supplementary administrative 
agreements in order to provide adequate solutions, which shall be negotiated and signed by the 
Secretary of State for Economic Affairs and Business Support or any officer to whom such powers 
have been delegated, in the case of Spain, and, in the case of  “the Bank”, by the IDB 
representative in Spain or any other officer or employee of “the Bank” whom the President of “the 
Bank” may appoint. 

Article 13 

“The Kingdom” undertakes to enforce the exemptions and privileges granted to “the Bank” 
under this Agreement, by adopting the requisite legislative and administrative standards necessary 
to give full force to this Agreement and ensure compliance with its provisions. 

Article 14 

Any doubt or dispute arising in connection with the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled directly and by mutual agreement between “the Kingdom” and “the 
Bank”.  

Article 15 

This Agreement may be amended by mutual agreement between “the Parties”. The 
amendments shall be agreed upon in writing, following the same procedure as the one used for the 
entry into force of this Agreement. 
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Article 16 

This Agreement shall apply provisionally from the date of its signature. 
This Agreement shall enter into force on the date on which both “Parties” have informed each 

other, through the diplomatic channel, that their respective domestic requirements, for the purpose 
of being bound by it, have been fulfilled. 

Article 17 

DONE at Madrid on 15 June 2012, in duplicate in the Spanish language, both texts being 
equally authentic. 

 

For the Inter-American Bank for Development: 
CARLOS M. JARQUE URIBE 

Senior Advisor and Representative to the Europe Office 

For the Kingdom of Spain: 
FERNANDO JIMÉNEZ LATORRE 

State Secretary for Economic Affairs and Business Support  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES ENTRE LE ROYAUME 
D’ESPAGNE ET LA BANQUE INTERAMÉRICAINE DE DÉVELOPPEMENT 

Le Royaume d’Espagne, représenté par le Secrétaire d’État à l’économie et à l’aide aux 
entreprises du Ministère de l’économie et la compétitivité, Fernando Jiménez Latorre, dûment 
autorisé par son Gouvernement, et la Banque interaméricaine de développement, représentée par 
son conseiller principal et représentant au bureau d’Europe, Carlos M. Jarque Uribe, dûment 
autorisé par le président de ladite institution, en sa qualité de représentant légal selon ce qui est 
prévu à l’alinéa a) de la section 5 de l’article VIII de l’Accord constitutif de la Banque 
interaméricaine de développement, conclu dans la ville de Washington (États-Unis d’Amérique) le 
8 avril 1959, 

Considérant : 
Que la Banque interaméricaine de développement est un organisme financier multilatéral 

organisé comme personne juridique de droit international public et dont l’objectif est de contribuer 
à accélérer le processus de développement économique et social, individuel et collectif, de ses 
pays membres régionaux en voie de développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, 

Que, pour l’atteinte de ses objectifs et l’exercice de ses fonctions, la Banque interaméricaine 
de développement jouit, sur le territoire de chacun de ses pays membres, de la situation juridique, 
des immunités, des exemptions et des privilèges que lui confère l’article XI de l’Accord constitutif 
de la Banque interaméricaine de développement, 

Que le Royaume d’Espagne est un pays membre de la Banque interaméricaine de 
développement depuis 1976 et en tant que tel a accepté les dispositions de l’Accord constitutif de 
la Banque interaméricaine de développement, comme l’attestent l’acte de dépôt par le 
Gouvernement d’Espagne de l’instrument d’acceptation de l’Accord constitutif de la Banque 
interaméricaine de développement, déposé auprès du Secrétariat général de l’Organisation des 
États américains, accord ouvert à la signature le 8 avril 1959, et la déclaration du président de la 
Banque interaméricaine de développement le 9 juillet 1976, publiés dans le Bulletin officiel de 
l’État no 196 du 16 août 1976, 

Que le Royaume d’Espagne souhaite accorder à la Banque interaméricaine de développement 
des facilités, immunités et privilèges pour l’exercice de ses activités sur son territoire, qu’elles 
soient réalisées avec le Royaume d’Espagne, des entités gouvernementales, des institutions et des 
entreprises du secteur public et privé ou des institutions financières, comme prévu dans le présent 
Accord sur les immunités et privilèges entre le Royaume d’Espagne et la Banque interaméricaine 
de développement, 

Que la Banque interaméricaine de développement pourra exercer ses activités dans le 
Royaume d’Espagne, au moyen de l’établissement d’un bureau de représentation, ou de la 
nomination d’un agent, d’un gérant ou d’un représentant, selon ses propres besoins, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, il est entendu par : 
a) « Accord » : le présent Accord sur les immunités et privilèges entre la Banque 

interaméricaine de développement et le Royaume d’Espagne; 
b) le « Royaume » : le Royaume d’Espagne ou l’Espagne; 
c) la « Banque » : la Banque interaméricaine de développement ou la BID; conjointement, le 

Royaume et la Banque seront désignés comme les « Parties »; 
d) « Accord constitutif » : l’Accord constitutif de la Banque interaméricaine de 

développement, conclu dans la ville de Washington (États-Unis d’Amérique) le 8 avril 1959; 
e) « fonctionnaires et employés » : tous les fonctionnaires et employés de la Banque exerçant 

des fonctions de direction ou des fonctions administratives ou techniques; 
f) « statut de résident » : la condition de tous les fonctionnaires et employés de la Banque 

ayant le statut de résident dans le Royaume, conformément à la législation de celui-ci; 
g) « membres de la famille » : 
1) le conjoint, pour autant qu’il ne soit pas intervenu d’accord ni de déclaration de nullité du 

lien matrimonial, de divorce ni de séparation légale; 
2) la personne enregistrée avec laquelle le membre du personnel entretient une relation 

analogue à celle du mariage, à condition que ladite relation soit enregistrée de manière à ce que 
deux enregistrements simultanés soient impossibles dans un seul État ou dans le registre 
correspondant de la BID et que ce registre n’ait pas été supprimé, ce qui doit être dûment établi. 
En tout état de cause, le mariage et l’enregistrement comme couple sont considérés comme 
incompatibles l’un avec l’autre; 

3) les enfants ainsi que ceux du conjoint ou du partenaire enregistré, tels que définis ci-
dessus, âgés de moins de 21 ans, ou les enfants plus âgés qui sont handicapés et vivent à leur 
charge, ou qui sont âgés de moins de 23 ans et poursuivent des études supérieures;  

4) les parents, ainsi que ceux du conjoint ou du partenaire enregistré, tels qu’ils sont définis 
ci-dessus, qui vivent à leur charge. 

Article 2 

La Banque peut maintenir un bureau de représentation dans le Royaume pour l’exercice de ses 
opérations. Préalablement à l’installation dudit Bureau de représentation, la Banque peut exercer 
ses activités en Espagne par l’envoi de fonctionnaires ou d’employés.  

Article 3 

1. La Banque peut mener toutes les opérations correspondant à ses objectifs sur le territoire 
de l’Espagne avec le Royaume, ses diverses institutions et les personnes physiques et morales 
prévues dans sa législation. 
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2. Le Royaume reconnaît la Banque en tant qu’organisme financier multilatéral, organisé 
comme personne juridique de droit international public et doté de tous les moyens pour : 

a) acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers situés sur le territoire du Royaume 
(y compris la capacité de constituer des hypothèques, des redevances ou d’autres charges sur ces 
biens, ou d’en bénéficier); 

b) conclure des contrats de tout type; 
c) participer à des procédures judiciaires et administratives. 
d) Ne peuvent être intentées des actions judiciaires contre la Banque devant un tribunal 

compétent dans le Royaume que si la Banque a au préalable rempli une des conditions suivantes : 
 i) avoir établi un bureau de représentation; 
 ii) avoir nommé un mandataire ou fondé de pouvoir habilité à accepter une mise en 

demeure ou la signification d’une demande en justice; 
 iii) avoir émis ou garanti des titres dans le Royaume. 
3. Le Royaume et les personnes qui le représentent ou en sont les ayants droit ne peuvent 

intenter d’action en justice contre la Banque. Toutefois le Royaume, en tant que pays membre de la 
Banque, peut faire valoir ses droits conformément aux procédures spéciales prévues soit dans 
l’Accord constitutif ou dans les règlements de la Banque, soit dans les contrats susceptibles d’être 
conclus, en vue de régler les différends pouvant surgir entre la Banque et le Royaume. 

4 La Banque n’est pas soumise aux règles légales applicables à des entités bancaires ou 
financières locales et n’est pas non plus obligée de s’enregistrer en tant qu’entreprise étrangère 
pour l’exercice de ses activités. 

5. Le Royaume accorde aux communications officielles de la Banque le même traitement 
qu’aux communications officielles des missions diplomatiques des pays membres de la Banque.  

6. Les fonctionnaires et employés de la Banque ne peuvent être jugés et jouissent de 
l’immunité en ce qui concerne les procédures judiciaires et administratives lorsque les actes 
donnant lieu à ces procédures ont été accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles, à moins que la Banque ne renonce expressément à une telle immunité. 

Article 4 

Dans le cadre du droit communautaire, le Royaume accorde à la Banque les exonérations 
fiscales ci-après :  

1. L’exemption de tout type de charges fiscales, impôts et droits de douane pouvant frapper 
ses revenus, biens et autres actifs, ainsi que les opérations et transactions qu’elle effectue 
conformément à l’Accord constitutif.  

2. L’exemption de toute retenue ou déduction d’impôts ou de charges fiscales pour les 
paiements que la Banque reçoit du Royaume, de ses institutions ou de toute personne physique et 
morale, à titre d’intérêts, dividendes, commissions et autres. 
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3. Les obligations ou titres que la Banque émet ou garantit, y compris les dividendes ou 
intérêts s’y rattachant, ne peuvent, quel qu’en soit le détenteur, être frappés de taxes qui : 

a) supposent une discrimination contre ces obligations ou titres pour le seul motif qu’ils ont 
été émis par la Banque; 

b) ont pour seul fondement juridique le lieu ou la monnaie dans lesquels les obligations ou 
titres ont été émis ou sont payés ou payables, ou l’emplacement de tout bureau que la Banque 
maintient pour mener ses affaires. 

4. La Banque est exempte de droits de douane et autres charges frappant l’importation de 
véhicules, biens et équipement technique nécessaires au fonctionnement de son Bureau de 
représentation. Ces véhicules, ces biens et cet équipement technique peuvent de même être 
réexportés ultérieurement en franchise de droits et d’autres charges fiscales. 

Article 5 

Les fonctionnaires et employés de la Banque sur le territoire du Royaume : 
a) sont exonérés d’impôts et autres charges fiscales sur les traitements, émoluments, salaires 

et autres rémunérations de tout type qu’ils reçoivent de la Banque pendant leur vie active, à 
condition qu’ils n’aient pas la nationalité du Royaume et n’aient pas été non plus des résidents 
fiscaux dans celui-ci avant leur affectation à la Banque, cette exonération étant prise en compte 
pour calculer l’impôt sur le revenu des personnes physiques sur le reste de leurs revenus, ainsi que 
pour déterminer l’obligation de déclaration du contribuable; et 

b) peuvent, en cas de transfert de leur résidence habituelle d’un territoire tiers au Royaume, 
importer leurs biens ménagers et leurs effets personnels, y compris un véhicule, en franchise de 
droits tarifaires ou de douane, à condition que l’importation soit effectuée dans un délai de six 
mois suivant leur arrivée au pays. Les biens en question peuvent de même être réexportés en 
franchise de droits et d’autres charges fiscales au terme du séjour du fonctionnaire ou de l’employé 
dans le Royaume. 

Aux fins du paragraphe a) ci-dessus, on entend par « résident fiscal dans le Royaume avant 
son affectation à la Banque » une personne physique qui possédait le statut de résident fiscal en 
Espagne durant l’exercice précédant celui de son affectation à la Banque ou qui est restée sur le 
territoire espagnol avant son affectation à la Banque plus de 183 jours durant l’exercice pendant 
lequel l’affectation a eu lieu.  

Article 6 

Le Royaume accorde aux fonctionnaires et employés de la Banque qui ne sont pas de 
nationalité espagnole ni ne sont des étrangers ayant le statut de résident en Espagne :  

a) les mêmes immunités et exonérations concernant les restrictions à l’immigration, les 
règles sur l’enregistrement des étrangers et les obligations de service militaire ainsi que les mêmes 
facilités concernant la réglementation des changes et les transferts de fonds que celles que le 
Royaume accorde aux représentants, fonctionnaires et employés d’organisations internationales de 
rang équivalent établies en Espagne; 
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b) les mêmes privilèges concernant les facilités de voyage que le Royaume accorde aux 
représentants, fonctionnaires et employés d’organisations internationales de rang équivalent 
établies en Espagne. 

Article 7 

1. Les membres de la famille qui accompagnent les fonctionnaires et employés de la Banque 
en raison de leur nomination pour travailler pour la Banque dans le Royaume : 

a) sont, de même que les fonctionnaires et employés, exonérés de toutes les restrictions à 
l’immigration et des formalités relatives à l’enregistrement des étrangers, au permis de résidence et 
au permis de travail, s’ils ont reçu la carte d’identité personnelle délivrée par le Ministère des 
affaires étrangères et de la coopération et attestant leur qualité de membres de la famille; 

b) Les membres de la famille, à l’exclusion des parents, peuvent exercer un emploi rémunéré 
dans le Royaume d’Espagne tant que dure la nomination du fonctionnaire ou de l’employé, 
conformément à la législation du travail et de la sécurité sociale en vigueur. L’autorisation peut 
être refusée lorsque l’emploi en question est réservé à des ressortissants espagnols pour des motifs 
de sécurité, ou parce qu’il s’agit de l’exercice de fonctions publiques ou de la protection des 
intérêts de l’État. Les privilèges prévus au présent Accord ne s’appliquent pas à un tel emploi. 

2. La Banque informe le Royaume sans délai de toute prise de fonction ou démission. Elle 
envoie aux autorités espagnoles compétentes au moins une fois par an une liste de tous ses 
fonctionnaires et employés et des membres de la famille.  

Article 8 

Comme la Banque dispose de son propre système d’assurance maladie et de ses propres 
régimes de retraite à participation obligatoire couvrant tous ses fonctionnaires et employés ainsi 
que tous les membres de la famille enregistrés à la Banque, y compris ceux de nationalité 
espagnole ou ayant le statut de résidents, et comme les bénéficiaires doivent cotiser pour couvrir le 
coût de ces assurances et régimes, la Banque, ses fonctionnaires et employés ainsi que les membres 
de la famille sont exonérés de toute cotisation ou contribution à des programmes sociaux à 
contribution obligatoire, y compris, mais sans s’y limiter, les organismes espagnols de sécurité 
sociale, à condition que ces personnes participent à une assurance maladie et à un régime de 
retraite. Toutefois les fonctionnaires et employés ainsi que les membres de la famille peuvent 
contribuer volontairement au système de sécurité sociale espagnol, sans que cette participation 
mette aucune obligation à la charge de la Banque, auquel cas ils reçoivent les prestations 
correspondant à ce système.  

Article 9 

1. La Banque peut librement réaliser des investissements étrangers et des opérations de 
change pour ses investissements dans toute entreprise en Espagne. 
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2. La Banque peut librement :  
a) transférer les dividendes, intérêts, gains, bénéfices, produits de ventes, recettes, 

commissions et tout type de revenus en rapport avec les activités qu’elle exerce; 
b) transférer des sommes d’argent pour réaliser tout type de paiements, y compris les 

paiements faits à ses fonctionnaires et employés du Bureau de représentation en Espagne. 
3. La Banque peut utiliser les taux de change les plus favorables du marché pour l’achat de 

la monnaie étrangère pouvant être nécessaire aux transferts d’argent susmentionnés.  

Article 10 

Aux fins des dispositions du présent Accord, il est entendu que les références faites au 
Royaume comprennent toutes les collectivités territoriales composant l’État espagnol.  

Article 11 

Les dispositions du présent Accord ne modifient pas l’Accord constitutif, et elles n’affectent 
ni ne limitent aucun des droits, immunités, privilèges ou exemptions accordés à la Banque ou à 
l’un de ses membres, gouverneurs et directeurs généraux, leurs suppléants et les autres 
fonctionnaires et employés de la Banque par l’Accord constitutif, ou par toute disposition légale ou 
réglementaire de tout État membre de la Banque ou de toute subdivision politique d’un tel État, ou 
par toute autre disposition. 

Article 12 

S’il surgit des questions non prévues au présent Accord en rapport avec l’exercice des 
opérations de la Banque dans le Royaume, les deux Parties, afin d’y apporter des solutions 
adéquates, s’engagent à conclure des accords administratifs complémentaires qui seront négociés 
et signés par le Secrétaire d’État à l’économie et à l’aide aux entreprises ou tout fonctionnaire 
auquel il aura délégué ses pouvoirs, en ce qui concerne l’Espagne, et, en ce qui concerne la 
Banque, par le représentant de la BID en Espagne ou tout autre fonctionnaire ou employé de la 
Banque désigné par le président de cette dernière. 

Article 13 

Le Royaume s’engage à appliquer les exemptions et privilèges accordés à la Banque en 
adoptant les normes législatives et administratives nécessaires pour donner pleine vigueur au 
présent Accord et assurer l’observation de ses dispositions. 

Article 14 

Les doutes ou les différends pouvant surgir à propos de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent Accord sont dissipés ou réglés directement et d’un commun accord entre le Royaume et la 
Banque.  
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Article 15 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties. Les modifications 
sont convenues par écrit, au moyen de la même procédure que celle qui s’applique à l’entrée en 
vigueur du présent Accord.  

Article 16 

Le présent Accord s’applique provisoirement à compter de sa signature.  
Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont informées, par 

la voie diplomatique, que les conditions respectives prévues par leurs législations internes 
respectives pour qu’elles soient liées par lui ont été remplies. 

Article 17 

FAIT à Madrid le 15 juin 2012, en double exemplaire rédigé en langue espagnole, les deux 
textes étant également authentiques. 

 

Pour la Banque interaméricaine de développement : 
CARLOS M. JARQUE URIBE 

Conseiller principal et représentant au bureau d’Europe 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FERNANDO JIMÉNEZ LATORRE 

Secrétaire d’État à l’économie et à l’aide aux entreprises  



Volume 2896, I-50520 

 323 

No. 50520 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Mali 

Convention between the Kingdom of Spain and the Republic of Mali on combating interna-
tional organized crime. Madrid, 16 October 2008 

Entry into force:  23 January 2013, in accordance with article 12  
Authentic texts:  French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 20 February 2013 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Mali 

Convention entre le Royaume d'Espagne et la République du Mali dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité internationale organisée. Madrid, 16 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  23 janvier 2013, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

20 février 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE REPUBLIC OF 
MALI ON COMBATING INTERNATIONAL ORGANIZED CRIME 

The Kingdom of Spain, on the one hand, and the Republic of Mali, on the other, hereinafter 
referred to as “the Parties”, 

Considering the bonds of friendship and cooperation in the fight against international 
organized crime, in compliance with the laws and guarantees provided for in their respective 
legislation and international treaties and conventions, 

Desirous of strengthening their cooperative relations in the fight against international 
organized crime, in compliance with the laws and guarantees provided for in their respective 
legislation and international treaties and conventions, 

Have agreed as follows:   

Article 1 

1. The Parties, in accordance with the legislation of both States and pursuant to this 
Convention, shall cooperate within the framework of the fight against international organized 
crime. 

2. The Parties shall collaborate in the fight against criminal acts, in particular: 
(a) Terrorism; 
(b) Crimes against the life and integrity of persons; 
(c) The illegal trafficking, production and sale of narcotic drugs and psychotropic substances, 

and the illegal trafficking, production and sale of substances and raw materials used in the 
manufacture thereof; 

(d) Trafficking in human beings; 
(e) Illegal arrests and the kidnapping of persons; 
(f) Smuggling; 
(g) Money laundering resulting from illicit activities; 
(h) Forgery of means of payment, cheques and securities, and the fraudulent distribution 

thereof; 
(i) Theft of and the illicit trafficking of motor vehicles and related illegal activities; 
(j) Forgery (printing and alteration) and the illegal use of motor vehicle documents; 
(k) Forgery (printing and alteration) and the illegal use of identity documents (passports and 

visas); 
(l) The illicit trade in weapons, ammunition, explosives, energy-producing raw materials 

(nuclear and radioactive materials); the illegal trade in other dangerous substances; 
(m) The illicit traffic in cultural property, works of art and artefacts of historic al value; 
(n) Financial and fiscal felonies; 
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(o) International organized crime infringing upon sexual freedom, especially that of minors; 
(p) Offences committed through computer systems; 
(q) Offences against natural resources and the environment. 
3. The Parties shall also collaborate in the fight against any other crime the prevention, 

detection and prosecution of which requires the cooperation of the competent authorities of both 
States. 

Article 2 

1. Collaboration between the two Parties in combating international organized crime 
referred to in article 1 shall include information exchange and mutual assistance in the conduct of 
investigations concerning: 

(a) The identification of and search for missing persons; 
(b) The search for persons who have committed or are suspected of having committed 

offences in the territory of one of the Contracting Parties, and the search for their accomplices; 
(c) The identification of corpses and of persons of interest to the police; 
(d) The search in the territory of one of the Parties for objects, effects or tools related to a 

crime or having been used in its commission, at the request of the affected Contracting Party; 
(e) The financing of illegal activities. 
2. The Contracting Parties shall also cooperate in the following areas: 
(a) Information exchange and cooperation in respect of the transfer of sentenced persons, 

pursuant to the Convention on the Transfer of Sentenced Persons; 
(b) Information exchange and cooperation relating to the transfer of weapons and radioactive, 

explosive and toxic substances; 
(c) Information exchange and collaboration in conducting controlled deliveries of narcotic 

and psychotropic substances; 
(d) Information exchange and cooperation regarding the transfer or transit of repatriated or 

expelled persons.   

Article 3 

In order to achieve the aims of this cooperation, the Parties shall: 
(a) Keep each other informed regarding ongoing investigations into the various forms of 

international organized crime, including terrorism, as well as regarding links between the persons 
involved, and the structure, operation and methods of criminal organizations; 

(b) Carry out coordinated actions and assist each other on the basis of supplementary 
arrangements signed by the competent bodies; 

(c) Inform each other of the methods and new forms of international organized crime; 
(d) Exchange the results of research related to criminal-science and criminology, and inform 

each other of the investigative techniques and methods used in combating international crime; 
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(e) Whenever necessary, organize working meetings to develop coordinated measures and 
facilitate their implementation. 

Article 4 

The Parties shall collaborate in the areas covered by this Agreement, through: 
(a) The exchange of information regarding the general situation and crime trends in their 

respective States; 
(b) The exchange of experience in the use of criminal technology, the exchange of pamphlets, 

publications and the results of scientific research in the areas covered by this Agreement; 
(c) The exchange of information relating to the competence of the criminal law enforcement 

services and other services responsible for protecting national security, maintaining public order 
and combating international organized crime; 

(d) Technical and scientific assistance, expertise and the assistance of specialized technical 
teams; 

(e) The exchange of experience and of specialists, as well as through consultations; 
(f) Cooperation in the field of vocational training. 

Article 5 

This Convention shall not affect issues relating to the provision of judicial assistance within 
the framework of criminal proceedings and extradition-related matters. 

Article 6 

For the purposes of this Convention, the competent bodies are: 
For the Kingdom of Spain: The Ministry responsible for internal security, without prejudice to 

the competence of other relevant ministerial departments; 
For the Republic of Mali: The Ministry responsible for internal security. 

Article 7 

1. The exchange of information and requests to carry out activities covered by this 
Convention shall be submitted directly to the competent bodies in writing or through attachés or 
liaison officers. To this end, the Parties shall inform each other of the appointment of the latter. In 
urgent cases, and for the purposes of this Convention, the competent bodies may provide such 
information orally and subsequently provide a written confirmation thereof. 

2. The competent bodies shall respond as promptly as possible to requests for the exchange 
of information or the execution of activities covered by this Convention. 
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Article 8 

1. Either Party may refuse all or part of a request for assistance or information, or make its 
implementation subject to certain conditions, if it considers that such a request would pose a threat 
to its sovereignty or its security, or that it would contravene the fundamental principles of its legal 
system or other key interests of the State. 

2. The requesting Party shall be informed of the reasons for the refusal. 

Article 9 

1. The exchange of information between the Parties in accordance with this Convention 
shall be subject to the following terms: 

(a) The requesting Party may use the data solely for the purposes and in accordance with the 
terms defined by the requested Party, taking into account the deadline by which this data must be 
destroyed, pursuant to its domestic legislation; 

(b) The requesting Party shall inform the requested Party, in writing, of the use made of the 
data that has been provided to it and of the results obtained; 

(c) In the event that the data provided is incorrect or incomplete, the requested Party shall 
inform the requesting Party of this without delay; 

(d) Each Party shall keep a record of the data transmitted and of its destruction. 
2. The Parties shall ensure the protection of the data provided against any unauthorized 

access, alteration, publication or dissemination thereof, pursuant to their domestic legislation. They 
shall also commit to refraining from transferring the personal data referred to in this article to any 
third party other than the body of the requesting Party having made the request. Should the said 
requesting Party so request, this data may only be transmitted to one of the bodies referred to in 
article 6, with the prior authorization of the requested Party. 

3. Either Party may, at any time, invoke the requesting Party’s non-compliance with the 
provisions of this article to request that the application of the Convention be immediately 
suspended and, if need be, that it be automatically terminated. 

Article 10 

1. The Parties shall set up a technical committee responsible for monitoring the 
implementation of this Convention. The competent bodies shall provide each other in writing with 
the details concerning the representatives they have appointed to the Technical Committee. 

2. The Technical Committee shall meet in ordinary session once a year and shall hold a 
special meeting at either Party’s request. Its date, place and agenda shall be agreed upon through 
the diplomatic channel. 

3. Except by special agreement between the Parties, the meetings shall be held alternately in 
Spain and in the Republic of Mali. Meetings shall be chaired by the head of the delegation of the 
Party on whose territory the meeting is being held. 
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Article 11 

The provisions of this Convention shall not affect the international, bilateral or multilateral 
commitments of the Republic of Mali nor those of the Kingdom of Spain. 

Article 12 

This Convention shall enter into force 30 days following the last notification by each of the 
Parties informing that the required constitutional formalities have been fulfilled. 

It shall be concluded for an indefinite period of time. 

Article 13 

This Convention may be amended by agreement between the two Parties. 

Article 14 

This Convention may be terminated at any time by either Party, by virtue of six months’ 
advance notice, informing the other Party, through the diplomatic channel, of its intention to 
terminate it. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives have signed this Convention. 
DONE in Madrid on 16 October 2008 in duplicate, in French and Spanish, both texts being 

equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
ALFREDO PÉREZ RUBALCABA 

Minister of the Interior 

For the Republic of Mali: 
GENERAL SADIO GASSAMA 

Minister of Internal Security and Civil Protection 
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Democratic Republic of the Congo concerning Financial Cooperation in 
2010. Kinshasa, 26 November 2012 and 12 December 2012 

Entry into force:  12 December 2012 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 28 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République démocratique du Congo en 2010. 
Kinshasa, 26 novembre 2012 et 12 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  12 décembre 2012 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

28 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Democratic Republic of the Congo concerning Financial Cooperation in 
2010 part 2. Kinshasa, 26 November 2012 and 12 December 2012 

Entry into force:  12 December 2012 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 28 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République démocratique du Congo en 2010, 
2e volet. Kinshasa, 26 novembre 2012 et 12 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  12 décembre 2012 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

28 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

 

and 
 

Peru 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Peru concerning the establishment of an Americas Fund and Adminis-
tering Board. Lima, 24 December 1997 

Entry into force:  24 December 1997 by signature, in accordance with article X  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pérou 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Répu-
blique du Pérou relatif à l'établissement d'un fonds des Amériques et d'un conseil d'ad-
ministration. Lima, 24 décembre 1997 

Entrée en vigueur :  24 décembre 1997 par signature, conformément à l'article X  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN FONDS DES AMÉRIQUES ET DE SON CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Pérou 
(ci-après désignés les « Parties »), 

Souhaitant mettre en œuvre l’initiative Entreprise pour les Amériques (« Enterprise for the 
Americas Initiative »), 

Désirant renforcer l’amitié et l’esprit de coopération entre les deux Parties, 
Soucieux de promouvoir un développement économique durable et respectueux de 

l’environnement qui favorise la survie de l’enfant et son développement, 
Reconnaissant que la protection et la conservation de l’environnement, et la gestion durable 

des ressources naturelles sont essentiels pour assurer un avenir écologiquement et économiquement 
viable pour tous les pays de l’hémisphère occidental, 

Reconnaissant que les enfants d’un pays constituent sa plus grande ressource, représentent son 
avenir, méritent de pouvoir compter sur une base de ressources naturelles solide pour une vie de 
qualité et d’être protégés des risques que posent la pollution et la dégradation de l’environnement 
pour la santé, 

Reconnaissant qu’un développement économique durable et respectueux de l’environnement, 
et la survie de l’enfant et son développement, peuvent aider à alléger l’extrême pauvreté et à 
promouvoir un autre mode de développement, 

Reconnaissant que la survie de l’enfant et son développement sont souvent liés à la 
conservation de l’environnement et peuvent souvent être traités efficacement en coopération, 

Souhaitant donner suite à l’accord que les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la 
République du Pérou ont conclu le 26 juin 1997 sur la vente, la réduction et l’annulation de 
certains prêts (ci-après désigné « l’Accord du 26 juin »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de prévoir la mise en place d’un fonds des Amériques et d’un 
conseil d’administration, qui seront chargés de promouvoir des activités visant à préserver, 
protéger ou gérer les ressources naturelles et biologiques du Pérou de façon durable et écologique, 
tout en contribuant à l’amélioration des conditions de survie et de développement de l’enfant au 
Pérou. 
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Article II. Fonds des Amériques 

1. Conformément à l’article IV, au paragraphe 1 de l’article VII et à l’article IX de l’Accord 
du 26 juin, le Gouvernement de la République du Pérou met tout en œuvre pour s’assurer que la 
totalité de la somme due à la suite d’un apurement par rachats en vertu de l’article IV de l’Accord 
du 26 juin est déposée dans un compte-séquestre. 

2. Le Gouvernement de la République du Pérou crée un fonds des Amériques (ci-après 
désigné le « Fonds ») conformément à sa législation. Le Fonds est géré par le conseil 
d’administration établi conformément à l’article III. Toutes les sommes déposées dans le Fonds ou 
les subventions accordées par lui sont exonérées des impôts, frais, honoraires ou autres taxes 
imposés par les Parties, dans la mesure autorisée par la loi. 

3. Toutes les sommes du compte-séquestre visé au paragraphe 1 sont transférées au Fonds 
dès sa création. 

4. Les sommes provenant d’autres sources, y compris celles émanant de créanciers publics et 
privés du Gouvernement de la République du Pérou, sous forme de monnaie locale ou d’autres 
devises, peuvent également être déposées dans le Fonds. Une fois déposées, ces sommes sont 
soumises aux exigences et conditions convenues entre leurs donateurs et les Parties, dans la mesure 
où ces exigences et conditions sont conformes au présent Accord. 

5. Les sommes déposées dans le Fonds sont la propriété du Gouvernement de la République 
du Pérou jusqu’au moment de leur décaissement. Le Gouvernement de la République du Pérou 
n’accorde ni ne permet que soient accordés un privilège, une hypothèque, une charge, un avantage 
ou une priorité à l’égard de ces dépôts, sauf en parallèle avec des décaissements effectués sur 
instruction du conseil d’administration aux termes de l’article VI. 

6. Le Gouvernement de la République du Pérou, en concertation avec le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, nomme un agent financier du Fonds, qui est chargé des investissements et 
des décaissements des sommes contenues dans le Fonds. L’agent financier veille à ce que le 
conseil d’administration soit informé dans les plus brefs délais par écrit des dépôts effectués par le 
Gouvernement de la République du Pérou dans le Fonds, conformément au paragraphe 2 ci-dessus. 

7. Les sommes déposées dans le Fonds sont investies avec prudence par l’agent financier 
jusqu’à ce qu’elles soient décaissées. Le rendement des investissements demeure dans le Fonds 
jusqu’à ce qu’il soit décaissé. 

8. L’agent financier met tout en œuvre en vue de s’assurer que les investissements effectués 
conformément au paragraphe 7 sont de haute qualité et génèrent un taux d’intérêt réel positif. 

Article III. Création et composition du conseil d’administration 

1. Le Gouvernement de la République du Pérou, en concertation avec les organisations non 
gouvernementales locales, prend toutes les dispositions légales nécessaires à la reconnaissance du 
conseil d’administration du Fonds des Amériques (ci-après désigné le « conseil »). 

2. Le conseil compte huit membres. Il se compose comme suit : 
a) un représentant nommé par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique; 
b) deux représentants nommés par le Gouvernement de la République du Pérou; et  
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c) cinq représentants choisis parmi un large éventail d’organisations non gouvernementales 
péruviennes s’occupant d’environnement et de développement communautaire local, y compris de 
survie et de développement de l’enfant, et des milieux scientifique et universitaire, et désignés par 
le Gouvernement de la République du Pérou en concertation avec ces groupes. Ces représentants 
sont approuvés par les deux Parties et constituent la majorité des membres du conseil. 

3. Les membres du conseil désignés aux termes des alinéas a) et b) du paragraphe 2 [du 
présent article] siègent à titre honorifique à la discrétion de la Partie qui les nomme. Les membres 
du conseil visés à l’alinéa c) du paragraphe 2 [du présent article] sont nommés par le 
Gouvernement de la République du Pérou pour un mandat honorifique de trois ans; ils ne peuvent 
être démis de leurs fonctions que dans la mesure prévue par la loi. Ils ont la possibilité de remplir 
deux mandats consécutifs. 

4. Un membre du conseil ne peut prendre part au processus d’approbation d’une subvention 
proposée lorsque cette approbation entraînerait un avantage financier pour lui, un membre de sa 
famille ou une organisation dans laquelle lui-même ou tout autre membre de sa famille a un intérêt 
financier direct. En outre, un membre du conseil ne peut prendre part au processus d’approbation 
d’une subvention pour une organisation qu’il représente. 

Article IV. Attributions du conseil 

1. Le conseil est responsable de la gestion et de l’administration du programme mis en 
œuvre, et de la supervision des activités subventionnées, conformément au présent Accord. Le 
Gouvernement de la République du Pérou veille à ce que le conseil dispose des pouvoirs 
nécessaires pour remplir les fonctions qui lui sont dévolues aux termes du présent Accord. 

2. Le conseil est chargé : 
a) de publier et de diffuser largement un appel de demandes de subventions définissant les 

critères retenus pour la sélection des projets pouvant bénéficier de subventions, ainsi que les 
qualifications des organisations habilitées à présenter de telles demandes; 

b) de recevoir les demandes de subventions de la part des entités visées au paragraphe 2 de 
l’article V du présent Accord et d’octroyer des subventions à de telles entités pour les activités 
visées au paragraphe 1 du même article; 

c) d’annoncer publiquement les subventions accordées par le conseil; 
d) de soumettre aux Parties : 
 i) un programme annuel d’activités prévues, le 31 octobre au plus tard; 
 ii) un rapport annuel des activités financées par le conseil au cours de l’année 

précédente, comprenant les projets pluriannuels en cours, le 31 octobre au plus tard; 
 iii) un audit annuel réalisé par un auditeur indépendant et portant sur le programme de 

l’année précédente, le 31 octobre au plus tard; 
e) de désigner un secrétariat de direction chargé de prendre toutes les mesures nécessaires au 

bon fonctionnement du conseil. 
3. Les demandes de subventions pour des projets dont la durée représente un investissement 

de plus de 100 000 dollars sont soumises par le conseil aux deux Parties. Si l’une d’elles 
n’approuve pas la subvention, elle doit notifier au conseil son désaccord, auquel cas le conseil ne 
peut pas octroyer cette subvention. Les demandes de subventions qui ne sont pas désapprouvées 
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par l’une ou l’autre des Parties dans les 45 jours suivant leur présentation aux membres des Parties 
qui siègent au conseil ne peuvent plus être rejetées par l’une ou l’autre des Parties. 

4. Le conseil adopte à la majorité des voix son règlement intérieur, à condition que ladite 
majorité inclue les votes affirmatifs des représentants des Parties nommés aux termes des alinéas a) 
et b) du paragraphe 2 de l’article III. Aucun décaissement effectué en vertu de l’article VI ne peut 
être fait avant l’adoption du règlement intérieur. 

5. Le conseil se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
6. Le conseil veille à ce que les activités entreprises avec les subventions ou en vertu 

d’autres ententes fassent l’objet d’un suivi permettant de déterminer le respect ou non du 
calendrier et des autres objectifs de rendement. Les accords de subvention prévoient la soumission 
de rapports périodiques au conseil par les bénéficiaires de ces subventions. Ces rapports examinent 
toutes les composantes du projet qui sont essentielles à la réalisation de ses objectifs. Ils sont 
soumis par les bénéficiaires au moins une fois tous les six mois. 

7. Le conseil peut prélever sur le Fonds les sommes nécessaires pour couvrir ses frais 
d’administration, y compris ceux qui sont liés à l’audit fiscal requis aux termes du présent article. 
Les membres du conseil nommés aux termes de l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article III ne 
reçoivent que le remboursement des dépenses de voyage et des indemnités journalières 
raisonnables. Les frais d’administration annuels ne peuvent excéder un plafond dont les Parties 
doivent convenir. 

8. Les statuts, les directives écrites, les règles de fonctionnement, les comptes, les registres 
et les rapports du conseil ainsi que les comptes rendus de ses séances sont conservés dans ses 
archives. Un registre permanent des critères de décision appliqués par le conseil pour l’octroi de 
subventions particulières est également tenu. Le conseil met à la disposition du public pour 
consultation ses statuts, ses directives écrites, ses règles de fonctionnement, les comptes rendus de 
ses séances et les critères de décision appliqués pour l’octroi de subventions particulières. 
Toutefois, les autorités de l’autre Partie ont accès à tous les documents du conseil, y compris aux 
procès-verbaux des assemblées, aux comptes, aux registres et aux rapports. 

9. Aux termes du paragraphe 5 de l’article VIII du présent Accord, le Gouvernement de la 
République du Pérou peut exiger le transfert à un compte-séquestre des fonds visés au 
paragraphe 1 de l’article VII de l’Accord du 26 juin, plus les intérêts courus sur ceux-ci, en dollars 
des États-Unis. Les règles de fonctionnement du conseil devraient autoriser expressément le 
Gouvernement de la République du Pérou à exiger un tel transfert. Sauf convention contraire entre 
les Parties, le Gouvernement de la République du Pérou ne peut en aucune autre circonstance 
exiger du conseil le transfert à un autre compte de sommes déposées dans le Fonds. 

Article V. Admissibilité des projets et des organisations 

1. Les subventions du Fonds des Amériques sont utilisées pour : 
a) des activités qui allient conservation et utilisation durable des ressources naturelles et 

développement communautaire local; et 
b) des activités portant sur la survie de l’enfant ou son développement. 
2. Les organisations qui peuvent bénéficier de subventions provenant du Fonds pour des 

projets au Pérou sont : 
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a) les organisations non gouvernementales péruviennes intervenant dans les secteurs de 
l’environnement, de la conservation, du développement, de la survie de l’enfant et de son 
développement, ainsi que les organisations des peuples autochtones; 

b) les autres entités locales ou régionales appropriées; 
c) dans des circonstances exceptionnelles et dans la mesure permise par les règles juridiques 

internes des Parties, le Gouvernement de la République du Pérou ou toute entité publique. 
3. Les subventions sont accordées aux organisations strictement en fonction de l’intérêt des 

propositions présentées au conseil, que l’organisation qui propose le projet y soit représentée ou 
non. 

4. Lors de la détermination des projets qui bénéficieront des subventions du Fonds, le 
conseil accorde la priorité aux projets gérés par des organisations non gouvernementales et 
impliquant les communautés locales dans leur planification et leur exécution. 

Article VI. Décaissement des fonds 

1. Le conseil donne instruction à l’agent financier nommé aux termes du paragraphe 6 de 
l’article II de verser des subventions du Fonds à des organisations visées au paragraphe 2 de 
l’article V lorsque le conseil approuve une proposition admissible en vertu de son paragraphe 1. 
Tous les décaissements sont effectués en vertu d’un accord de subvention. 

2. L’agent financier met les sommes décaissées à la disposition des bénéficiaires désignés 
dans les meilleurs délais conformément aux instructions reçues du conseil. Le délai entre la 
réception de la demande de décaissement et le décaissement effectif ne peut en aucun cas excéder 
14 jours. 

Article VII. Consultation et examen 

1. À la demande de l’une d’entre elles, les Parties se consultent au sujet de la mise en œuvre 
ou de l’interprétation du présent Accord. Ces consultations commencent dans un délai de 60 jours 
suivant la réception de la demande écrite de consultation de l’autre Partie. 

2. Les consultations entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du 
présent Accord peuvent être effectuées par voie d’observations écrites entre le Secrétaire d’État 
des États-Unis d’Amérique, ou la personne désignée par celui-ci, et le Ministre de l’économie et 
des finances de la République du Pérou, ou la personne désignée par celui-ci. Jusqu’à nouvel 
ordre, la personne désignée par le Secrétaire d’État est la personne occupant le poste de Secrétaire 
d’État adjoint aux océans et aux questions écologiques et scientifiques internationales. Jusqu’à 
nouvel ordre, la personne désignée par le Ministre de l’économie et des finances est la personne 
occupant le poste de Vice-Ministre de l’économie. 

3. Après examen des rapports et des audits du conseil visés à l’alinéa d) du paragraphe 2 de 
l’article IV, l’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations avec le conseil et l’autre 
Partie. Ces consultations ont lieu dans un délai de 60 jours suivant la réception d’une demande 
écrite de consultation soumise par l’autre Partie. 

4. Les Parties se réunissent chaque année pour passer en revue la mise en œuvre du présent 
Accord à compter de la date de son entrée en vigueur. 
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Article VIII. Suspension des décaissements 

1. Dans le cas où, à un moment donné, l’une des Parties parvient à la conclusion que les 
questions nécessitant des consultations aux termes de l’article VII n’ont pas été traitées de façon 
satisfaisante, elle peut le notifier à l’autre par écrit. 

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, à la réception de la notification 
écrite du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Gouvernement de la République du Pérou 
exige du conseil la suspension immédiate des décaissements visés à l’article VI. 

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, à la soumission de cette 
notification écrite au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Gouvernement de la 
République du Pérou peut exiger du conseil la suspension immédiate des décaissements visés à 
l’article VI. 

4. La suspension des décaissements signifie : 
a) qu’aucune nouvelle approbation d’octroi de subventions ne peut être donnée jusqu’à ce 

que les Parties conviennent de la reprise de cette activité; 
b) que les décaissements effectués conformément aux accords de subvention déjà approuvés 

continuent sauf si un accord de subvention particulier est suspendu conformément à ses 
dispositions, et 

c) que, nonobstant l’alinéa b) [du présent paragraphe], dans le cas où les Parties signifient 
conjointement par écrit au conseil que le mode d’octroi de la subvention n’a pas respecté les 
termes du paragraphe 4 de l’article III ou les règles de fonctionnement du conseil, les Parties ont la 
possibilité de demander à ce dernier de suspendre les décaissements conformément aux termes de 
l’accord de subvention en question. 

5. Dans le cas où le Gouvernement de la République du Pérou ne parvient pas à obtenir du 
conseil la suspension des décaissements aux termes de l’article VI du présent Accord dans un délai 
de sept jours suivant la réception de la notification écrite du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après désignée « la période de notification »), celui-ci peut, à sa discrétion, exiger 
le transfert à un compte-séquestre des fonds visés par le paragraphe 1 de l’article VII de l’Accord 
du 26 juin, plus les intérêts courus sur ces fonds, en dollars des États-Unis. Les parties ouvrent le 
compte-séquestre à cet effet. À la résolution par les Parties des questions ayant donné lieu à la 
suspension des décaissements, les fonds placés dans le compte-séquestre sont reversés dans le 
Fonds. 

6. Le Gouvernement de la République du Pérou n’accorde ni ne permet que soient accordés 
un privilège, une hypothèque, une charge, un avantage ou une priorité à l’égard de ces dépôts, sauf 
en parallèle avec des décaissements effectués sur instruction du conseil aux termes de l’article VI. 

Article IX. Dénonciation 

1. En cas d’incapacité à résoudre les différends relatifs à l’interprétation ou à la mise en 
œuvre du présent Accord, chaque Partie peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de six mois 
adressé à l’autre. 

2. Aucun décaissement provenant du Fonds ne peut avoir lieu après qu’une Partie a dénoncé 
le présent Accord, sauf si les Parties conviennent d’autoriser des décaissements. La dénonciation 
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du présent Accord n’empêche pas la sortie des fonds décaissés avant que la notification de 
dénonciation ait été donnée. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, la disposition des sommes restant dans le 
Fonds est soumise à une formule dont doivent convenir les Parties. 

Article X. Entrée en vigueur, modifications et autres modalités 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature et le demeure tant qu’il n’est pas 
dénoncé par les Parties aux termes de l’article IX. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. 
3. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux autres modalités conclues 

entre les Parties concernant la réduction de la dette ou la coopération et l’assistance en matière 
d’environnement ou de conservation, ou de survie et de développement de l’enfant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lima (Pérou) le 24 décembre 1997, en double exemplaire rédigé en langue anglaise. 
Une traduction en langue espagnole est produite et considérée comme faisant également foi après 
un échange de notes diplomatiques confirmant sa conformité avec le texte en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[DENNIS C. JETT] 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
[JORGE CAMET] 
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No. 521. Multilateral No 521. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE SPECIALIZED 
AGENCIES. NEW YORK, 21 NOVEMBER 
1947 [United Nations, Treaty Series, vol. 33, 
I-521.] 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉ-
CIALISÉES. NEW YORK, 21 NOVEMBRE 
1947 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 33, I-521.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 21 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 21 février 2013 

 

 

ANNEX I – INTERNATIONAL LABOUR ORGANI-
SATION (ILO) – TO THE CONVENTION ON 
THE PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE 
SPECIALIZED AGENCIES. SAN FRANCISCO, 
10 JULY 1948 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 33, A-521.] 

ANNEXE I – ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL (OIT) – À LA CONVENTION SUR 
LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITU-
TIONS SPÉCIALISÉES. SAN FRANCISCO, 
10 JUILLET 1948 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 
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ANNEX III – INTERNATIONAL CIVIL AVIATION 
ORGANIZATION (ICAO) – TO THE CONVEN-
TION ON THE PRIVILEGES AND IMMUNITIES 
OF THE SPECIALIZED AGENCIES. GENEVA, 
21 JUNE 1948 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 33, A-521.] 

ANNEXE III – ORGANISATION DE L'AVIATION 
CIVILE INTERNATIONALE (OACI) – À LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IM-
MUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES. 
GENÈVE, 21 JUIN 1948 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 

 

 

ANNEX IV – UNITED NATIONS EDUCATIONAL, 
SCIENTIFIC AND CULTURAL ORGANIZATION 
(UNESCO) – TO THE CONVENTION ON THE 
PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE SPE-
CIALIZED AGENCIES. PARIS, 7 FEBRUARY 
1949 [United Nations, Treaty Series, vol. 33, 
A-521.] 

ANNEXE IV – ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET 
LA CULTURE (UNESCO) – À LA CONVEN-
TION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES. PARIS, 
7 FÉVRIER 1949 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 
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ANNEX V – INTERNATIONAL MONETARY 
FUND (IMF) – TO THE CONVENTION ON THE 
PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE SPE-
CIALIZED AGENCIES. WASHINGTON, 
11 APRIL 1949 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 33, A-521.] 

ANNEXE V – FONDS MONÉTAIRE INTERNATIO-
NAL (FMI) – À LA CONVENTION SUR LES 
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITU-
TIONS SPÉCIALISÉES. WASHINGTON, 
11 AVRIL 1949 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 

 

 

ANNEX VI – INTERNATIONAL BANK FOR RE-
CONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
(IBRD) – TO THE CONVENTION ON THE 
PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE SPE-
CIALIZED AGENCIES. WASHINGTON, 
19 APRIL 1949 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 33, A-521.] 

ANNEXE VI – BANQUE INTERNATIONALE 
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP-
PEMENT (BIRD) – À LA CONVENTION SUR 
LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITU-
TIONS SPÉCIALISÉES. WASHINGTON, 
19 AVRIL 1949 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 
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ANNEX VIII – UNIVERSAL POSTAL UNION 
(UPU) – TO THE CONVENTION ON THE PRIV-
ILEGES AND IMMUNITIES OF THE SPECIAL-
IZED AGENCIES. GENEVA, 25 MAY 1949 
[United Nations, Treaty Series, vol. 33, A-521.] 

ANNEXE VIII – UNION POSTALE UNIVERSELLE 
(UPU) – À LA CONVENTION SUR LES PRIVI-
LÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES. GENÈVE, 25 MAI 1949 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 33, 
A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 

 

 

ANNEX IX – INTERNATIONAL TELECOMMUNI-
CATION UNION (ITU) – TO THE CONVEN-
TION ON THE PRIVILEGES AND IMMUNITIES 
OF THE SPECIALIZED AGENCIES. GENEVA, 
6 OCTOBER 1950 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 79, A-521.] 

ANNEXE IX – UNION INTERNATIONALE DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS (UIT) – À LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES. 
GENÈVE, 6 OCTOBRE 1950 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 79, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 
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THIRD REVISED TEXT OF ANNEX VII – WORLD 
HEALTH ORGANIZATION (WHO) – TO THE 
CONVENTION ON THE PRIVILEGES AND IM-
MUNITIES OF THE SPECIALIZED AGENCIES. 
MINNEAPOLIS, 17 JULY 1958 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 314, A-521.] 

TROISIÈME TEXTE RÉVISÉ DE L'ANNEXE VII – 
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 
(OMS) – À LA CONVENTION SUR LES PRIVI-
LÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES. MINNEAPOLIS, 17 JUILLET 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 314, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 21 February 2013 Date de prise d'effet : 21 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 

 

 

SECOND REVISED TEXT OF ANNEX II – FOOD 
AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE 
UNITED NATIONS (FAO) – TO THE CON-
VENTION ON THE PRIVILEGES AND IMMUNI-
TIES OF THE SPECIALIZED AGENCIES. ROME, 
8 DECEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 559, A-521.] 

SECOND TEXTE RÉVISÉ DE L'ANNEXE II – OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 
(FAO) – À LA CONVENTION SUR LES PRIVI-
LÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES. ROME, 8 DÉCEMBRE 1965 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, 
A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 
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